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Aï INTRODUCTION ' 

CHAPITRE I - LA COMî îISSION PREPARATOIRE ET L'ORGANISATION DE L'OIR 

Le 15 décembre I 9 4 6 , l'assemblée générale des Nations Unies a 

adopté l a Résolution n ' '62 ( l ) approuvant l a constitution'de l'Organisa

t i o n internationale pour les réfugiés et l'Ac c o r d r e l a t i f aux dis p o s i 

tions provisoires devant être prises â l'égard des réfugiés et personnes 

déplacées. Au 3 I décembre 1946, huit gouvernements avaient signé l a 

Constitution et l'Accord r e l a t i f aux dispositions provisoires consa-

crant a i n s i l'existence àe la'Commission préparatoire de l'Organisation 

internationale pour l e s réfugiés. Le Secrétaire général des Nations 

Unies a donc convoqué l a première session de l a .Commission préparatoire 

qui s'est réunie au Palais des Nations à. Genève^ du 11 au 21 février 

. 1947. 

Au cours de l a première partie de sa première session, l a Comtnis-

slçp. préparatoire a élu Président S.É, M. Henri Ponsot, Ambassadeur 

dé France, et a nommé. Secrétaire exécutif M, Arthur J . Altmeyer, 

Président du^Social Security Board des^Êtats-Unis. 

• Dès représentants des deux organisations qui avaient été . . 

consultes au cours de l a rédac-tion de l a constitution de l'OIR, 

l'administration des Nations Unies poiir l e secours et l a reconstruction ' 

et l e Comité intergouvememental pour les réfugiés, ont délibéré avec 

l a Commission a f i n de l u i prêter leur concours pour formuler des 

directives permettant un transfert méthodique â l a nouvelle organisation 

de leurs fonctions, de leur personnel et de leurs avoirs. 

On a alors établi des plans préliminaires pour exécuter les tâches 

dont l'OIR doit, s'acquitter en vertu de sa cpnstitution, favoriser l e 

rapatriement et l e réétablissement, déterminer le s conditions requises 

pour avoir d r o i t à l'assistance de l'OIR, élaborer des accords entre 

l a GPOIR, d'une part-, l e s gouvernements et les autorités d'occupation 
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d'autre part, recruter l e personnel et r e c u e i l l i r lès fonds nécessaires 

pour mener à bien l a tâche-de l a Coiranission préparatoire. 

Le Secrétaire général des Nations Unies, en réponse à une demande 

de l a Commission préparatoire, a consenti à Inorganisation, par prélève-

ment sur l e fonds de roulement des Nations Unies, une avance jusqu'à 

concurrence de 250,000 dollars des Etats-Unis. Sur cette somme, les 

Nations Unies devaient -payer les traitements du personnel et les autres 

f r a i s d'administration nécessaires au fonctionnement de l'organisation, 

étant entendu que l'OIR les rembourserait ,par l a suite. Ces arrangements 

devaient demeurer en vigueur pendant quatre mois environ avant l a 

prise en charge des opérations d'exécution par l'Organisation, Le 

Secrétaire général des Nations Unies a bien voulu également mettre à 

l a disposition dé l'OIR, pour qu'elle y i n s t a l l e son siège central, des 

bureaux au Palais des Nations à Genève. 

La Commission préparatoire tenu l a deuxième partie de sa , 

première session du 1er au 20 mai 1947» Le nombre des Etats signataires 

de l a Constitution de l'OIR était entre temps passé à-quatorze, mais 

cinq seulement de ces signatures ccmportaient une acceptation définitive 

de. l a constitution par les Etats Membres. Aux teraes de l a Constitu

t i o n , 1'acceptât! n for n e l i e par quinze des Etats dont les contribu-

tiens à l a Partie I du budget d'exécution t e l l e s qu'elles avaient 

été approuvées par l'Assemblée générale des Nations Unies, s'.élève-

raient à 75 pour 100 du montant t o t a l de ces contributions était 

nécessaire pour que l'organisation fût effectivement constituée. 

Au cours dè cette session, l a Commission a reconnu q u ' i l était peu 

probable que l'on obtînt, avant l e 3 0 j u i n 1947, date à laquelle 

l'UNRRA et l e CIR devaient mettre f i n à leur activité, les quinze 

acceptations formelles nécessaires. Af i n d,'éviter une solution de 

continuité dans les opérations et confôménent aux paragraphes 3 et 6 • 

de l'accord r e l a t i f aux dispositions provisoires, l a Commission 

a décidé d'assumer, à p a r t i r du 1er j u i l l e t 1947, l a responsabilité 

des opérations concernant l e s réfugiés et personnes déplacées ayant 
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droit à l'assistance de l'OIR aibc ternes de l a Constitution. E l l e a décidé 

également de demander aux Etats Membres de l a Cpramission préparatoire de 

f a i r e l'avance d'une partie de leurs contributions pour financer les 

opérations entre l e 1 e r j u i l l e t 1947 et le mcanent où l'OIR serait 

formellement cnnstituée,, ces avances devant être déduites de leur 

première contribution au budget de l'OIR elle-même, La Commission a . 

'également demandé à l'UNRRA et au CIR d'envisager l e transfert à,la 

Ccsumission préparatoire de tous les fonds-non utilisés dont ces 

organismes pourraient disposer au 3 0 • jxiiri 1947. Certains membres 

spécialement choisis du personnel de ces deux organismes chargé des 

opérations sur place ont été transférés à l a CPOIR, en attendant son 

organisation définitive, , ' ' • 

La' Commissj.on a constitué un Comité con s u l t a t i f qui devait 

se réunir de temps à autre dans l ' i n t e r v a l l e des sessions de l a , 

Commission préparatoire, a f i n d'aider, l e ¡Secrétaire exécutif à 

s'acquitter des,tâches plus lourdes que prévu dont i l aurait à 

s'acquitter du f a i t de l a décision de cœimencer l e s opérations actives. . 

Ce Comité consultatif devait aussi c o n s e i l l e r l e Secrétaire exécutif 

•pour l'élaboration des plans d'organisation de l'OIR et pour l a nomina

t i o n du haut personnel. Par l a suite, l e s attributions du Comité ont 

été étendues, a f i n de l u i permettre de récommander à l a Commission . 

préparatoire les mesures à prendre à l'égard de tous l e s problèmes 

intéressant l a mise en fonctionnement.de l'OIR et non encore 

résolus. 

. Dans le courant du mois de j u i l l e t 1 9 4 7 , conf.ormánent aux d i s p o s i 

tions prises par le Secrétaire exécutif, les membres du personnel du 

Siège du CIR qui avaient été choisis'pour prêter leur concours à l a 

Commission préparatoire ont été transférés au Siège de l a CPOIR 

à Genève, 

http://fonctionnement.de
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Pour f a c i l i t e r l e s opérations d'exécution, l a CPOIR a- conservé pendant 

six semaines l e centre régional de l i a i s o n de Paris qui avait précédem

ment servi de bureau européen des services des personnes déplacées de 

I'UNRPLA. Pendant ce temps, l e centre de Paris a dirigé l a fusion des 

missions ou bureaux régionaux de l'UNRRA avec ceux du CIR, dans l e s d i f 

férentes zones d'opération. I l a été fermé vers l e milieu d'août 1947 

et l e personnel nécessaire a été transféré à Genève. 

Lors, de l a troisième partie de sa première session, tenue en 

j u i l l e t 1 9 4 7 , l a Commission préparatoire a pri s acte de l a démission du 

secrétaire exécutif, M. Arthur J. Altmeyer et a élu, pour l e remplacer, 

M. William Hallam Tuck. E l l e a nommé en même t ^ p s S i r Arthur Rucker, 

K.G.M.G., C.B., C.B.E.Í, vice-secrétaire exécutif. 

La Commission préparatoire s'est réunie pour l a quatrième partie 

de sa première sescibn en octobre 1947 et, pour l a cinquième partie de 

cette; même session, en janvier 1940. 

Lors de l a sixième partie de sa première session, tenue en mai 

I 9 4 Ô , l a Commission préparatoire a pr i s certaines dispositions définiti

ves en vue de l a formation de l'OIR. A cette date, vingt-ab tto= Qousrerne-í 

ments avaient signé la.Constitution. Quatorze d'entre eux avaient signé 

sans réserve d'approbation ultérieure ou avaient formellement accepté 

l a constitution après l ' a v o i r signée. I l s u f f i s a i t donc qu'un'seul autre 

Gouvernement achevât l e s formalités d'acceptation de l a Constitution 

pour que c e l l e - c i entrât en vigueur. 

Le Secrétaire général des Nations Unies a déclaré que l a Constitu

tion était entrée en vigueur à compter du 20 août 1 9 4 8 . Etant donné ce 

qui précède, l a Commission préparatoire, l o r s de l a septième partie de 

sa première session, a officiellement convoqué, pour l e 13 septembre 

1 9 4 8 , là première -session du Conseil général de l'OIR. • . 

Aux termes de l a Constitution, l e Conseil général assure l a d i 

rection suprême, de l'Organisation et i l est composé d'un représentant 

de chaque Etat membre. I l t i e n t à l'heure actuelle deux .sessions 
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ordinaires par an, La Constitution prévoit également un Comité exécutif 

•chargé d'exercer l e s fonctions qui pourront être nécessaires pour 

mettre à exécution.les décisions du Conseil général sur l a politique à 

suivre et pour prendre des décisions ayant un caractère d'urgence, ces 

dernières étant•sujettes à un nouvel examen par l e Conseil général. Le 

Comité se réunit entre l e s esssiohs du Cbngeil selon l e s exigences 

des trava\ix. Les membres de l'OIR sont, à l'heure actuelle, l e s suivants: 

Australie 
Belgique 
Canada • 
Chine 
Danemark 
Etats-Unis • ' . . • ' 
France 
Guatemal.a 
Islande 
I t a l i e 
Luxembourg 
Norvège -
Nouvelle-Zélande .' • 
Pays-Bas -
République donuuiicciro . • • ' 
Rôyaume-Uni 
•Sviisse .: ' ' , ' • 
Venezuela 

Le Conseil général a élu, l o r s de sa premiéis session, l e s neuf 

Etats suivants pour f a i r e partie du Comité exécutif s 

Australie 
Belgique , 
Canada 
Chine 
Etats-Unis • • , : 
France 
Nj)rvège • 
Royaume-Ual 
Vé né ¡cuela. , • • -

-. Le plus ha.ut'fonctionnaire de l'OIR est.le Directeur général qui 

administre et dirige l'Organisation confornement aux décisions du Conseil 
1 

général.et du Comité exécutif. Le Conseil général, l o r s de sa première 

session, a norar.-té au poste de Directeur général M.' William'Hi:4lam-Tuck, qui 

avait été désigné par l e Comité exécutif,. 
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- CHAPITRE I I - ACCORDS 

•Au cours de l a période i n i t i a l e , l a Commission préparatoire et, 

ultérieuremént> l'Organisation elle-même, ont conclu .U3 cerbain-.-nombre d' 

accords avec leis'autorités gouvernementales des régions où l'Organisation 

exerce son activité, et avec un certain nombre de pays de réétablissement.. 

Les accords négociés'avec l e s autorités d'occupation des zones améri

caines d'Allemagne et d'Autriche disposent que l'Organisation doit assumer 

directement l a chargé de l'assistance et de l'entretien des, réfugiés, a i n s i 

que l'administration- des centres de rassemblement et qu'elle doit se charger 

du rapatriement, du réétablissement et de l a protection juridique des réfu

giés; i l s disposent-en outre qu'elle doit fournir des approvisionnements et 

facilités d'appoint. Les approvisionnements et l e s services de base dont 

a besoin l'organisation sont fournis par l e s autorités locales. Les accords 

définissent également l e statut de l'Organisation, dè son personnel, a i n s i 

que c e l u i des réfugiés et personnes déplacées et i l s stipulent que l'ordre, 

l a légalité e t ' l a sécurité seront maintenus par l e s autorités d'occupation 

et en étroite collaboration avec e l l e s . ' 

r Les accords conclus avec l e s autorités britanniques et françaises 

d'occupation en Allemagne et en Autriche-diffèrent sur un point essentiel 

de ceux qui ont été conclus avec l e s autorités, américaines d'occupation 

dans l e s zones britannique et française, en e f f e t l e s autorités m i l i t a i r e s 

administrent directement'les.centres de rassemblement. E l l e s l e font sous 

l e contrSl© générale de l'Organisation et conformément aux principes-

énoncés dans ,1a Constitution. -, 

Des accords ont également été conclus avec l e s gouvernements d'vin 

certain nombre d'Etats souverains sur l e t e r r i t o i r e desquels l'Oi-ganisation 

exerce son activité, la'France, l ' I t a l i e , l e Danemark et l a Suissej des 

négociations sont en cours avec.d'autres gouvernements avec lesquels des 
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arrangements moins formels ont été p r i s . Ces accords et ces arrangements 

diffèrent selon l a nature des fonctions que l'Organisation exerce dans 

c.ha,cun des pays, mais tous disposent que l e s opérations se dérculertint 

conformément a,ux principes énoncée par l a Constitution et aux nécessités 

locales. Un accord a également été conclu avec l e Gouvernement du Roya'dme-

Uni au sujet de l'activité de l'Organisation dans l e Moyen-Orient et en 

Afrique oriental,e« Des accords o f f i c i e l s ont, été conclus avec l e s 

gouvernements français et suisse, fixant l e s privilèges et imiaunités de 

l'Organisation, de son personnel et des représentants des Etats Membres* 

Dans d'autres.pays, des privilèges et immunités ont été obtenus par des 

arrangements moins formels,, en attendant l ' a p p l i c a t i o n à l'OIFi de l a 

convention spéciale des Nations Unies sur l e s privilèges et Iniinunités des 

i n s t i t u t i o n s spécialisées (voir partie,E» Relations avec l e s Nations Unies) 

•L'Organisation, a-également p r i s , en cè qui concerne le.rúétablisse-

ment'des réfugiés en qualité d'immigrants,• des arrangements formels ou 

non, avec l e s gouvernements de l'Argentine, de l ' A u s t r a l i e , de l a Belgique.; 

du Brésil, du Canada, du C h i l i , de l a Colombie, de'l'Equateur, de l a 

France., (y. compris l'Afrique du Nord) du Luxembourg, dès pays-Bas, du 

Pérou, du Royaume-Uni, de l a Turquie et du Vénézuélaj' Un certain nombre 

d'accords de réétablissement sont en cours de négociation avec d'autres 

pays, . ; .. , . . 

Un accord de réétablisseraent stipule normalement.* l a reconnaissance 

du statut et des fonctions de l'Organisation; l a reconnaissance de eon 

droit à déterminer l e s t i t r e s des réfugiés et persorjies déplacées à 

son assistance aux termes de l a Constitution;' l e droit pour l e gouverne

ment d.u pays, d'accueil de c h o i s i r l es réfugiés; l'admission des proches 

parents; l a non discrimination dans l e choix des réfugiés pour des motifs 

de race, de r e l i g i o n ou de nationalité; l'établissement des droits des 

réfugiés en ce qui concerne l'emploi, l a sécurité sociale, l e s relations 

contractuelles, e t c , ; enf i n , ' l a r e connais s anïje à l'Organisation de son 
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rôle de protecteur juridique et pol i t i q u e , 

t • • - • ' " 

GHAPIfBE I I I - FINANCES 

Lorsqv^e l a Commission a commencé ses opérations l e 1 e r j u i l l e t 

1 9 4 7 , vingt pays avaient manifesta leur intention de dévenir membres 

de l'OIR mais neuf d'entre eux seulement l'avaient f a i t . 

Au cours du mois de j u i l l e t 1 9 4 7 , l'UNRRA et l e s Nations Unies ont 

consenti à l a Commission des prâts siélevant respectivement à 2 . 0 0 0 . 0 0 0 

de d o l l a r s et à 500.000 d o l l a r s , pour l u i permettre,.,de. .coiimmsGr ses 

opérations, sous condition que l a Commission préparatoire l e s remboursât 

t r o i s mois plus tard, - . 

Le budget requis aux termes de l a Constitution pour l e premier 

exercice financier de l'OIR était de 1 5 5 . 8 6 0 , 5 0 0 d o l l a r s , dont 

4.800 .000 dollars pour l e s dépenses administratives et 1 5 1 . 0 6 0 = 5 0 0 

dollars pour l e s dépenses d'exécution; èn outre, -5*000.000 dollars étaient 

affectés aux dépenses afférentes au réétablissement èn grand» 

Après en avoir dûment délibéré, et tenant compte du f a i t que l e s 

rentrées de fonds subiraient probablement des retards,' l a Commission a 

finalement décidé qu'on ne pourrait, engager des dépenses d'administration 

et d'exécution que jusqu'à concurrence de 119.088,320 d o l l a r s , ou 

leur équivalent, plus 5 . 0 0 0 , 0 0 0 dollars ou leur équivalent pour l e réé-

tablissanent en. grand. 

Trois facteurs, l'irrégularité des rentrées de fonds, leur converti

bilité limitée e t . l a nécessité de constituer l e s réserves exigées par l a 

prudence en attendant l e s premières négociations et l a f i x a t i o n des o b l i 

gations, ont empêché que l'on engageât l a totalité des ressources au 

début, de l'année. En conséquence, l'exécution de certains projets, entre

p r i s e vers l a f i n du premier exercice financier à l'aidie des recettes . 

de cet exercice, s'achève au cours du deuxième exercice, 

La récapitulation du budget du deuxième exercice financier des opé

rations figure à l'Annexe I, On remarquera qu'environ 70 . 0 0 0 . 0 0 0 d o l l a r s . 
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soit 43 pour 100 ont été affectés au réétablissëmeht; alors qua 

54«065.8ll doll a r s seulement, soit 33 pour IGO, ont été affectés á 

l'assistance et à l'entretien. I l y a là un changement r a d i c a l par 

rapport au budget du premier exercice f i n a n c i e r , dans lequel 63 pour 100 

des ressources- de-l'Organisation étaient .affectés à l'assistance^et à 

l'entretien et 21 pour 100 seulement au réétablissement, au rapatriement 

et à l a réinstallation. 

A f i n de gérer l e s fonds de l'Organisation internationale pour l e s 

réfugiés, on a créé une administration de finances chargée de contrôler 

l e s dépenses effectuées en trente-huit monnaies.différentes par vingt-cinq 

bureaux principaux et de nombreux bureaux a u x i l i a i r e s repartis dans toute 

l'Europe, l'hémisphère occidental, l a Chine, l e Moyen-Orient et l e s 

• t e r r i t o i r e s africains.' Des méthodes de comptabilité et de vérification ont 

été adoptées qui permettent d'obtenir rapidement des données d'ordre 

fin a n c i e r , d'accélérer l'établissement des plans d'opération et d'assurer 

à ceux-ci une certaine souplesse pour f a i r e face aux besoins variables 

d'un programe qui évolue sans cesse. 

, Le principe adopté a été c e l u i des propositions de répartition de 

crédits en vertu'duquel l e s bureaux locaux' adressent tous les t r o i s 

mois des prévisions de dépenses au'siège central à Genève* Ces demandes de 

crédits sont examinées et, s i e l l e s sont approuvées, l e s crédits sont 

accordés. Aucun engagement de dépense n'a l i e u ensuite, à moins q u ' i l 

soit sanctionné par l e s Services f i n a n c i e r s , compte dûment tenu de l a 

situa t i o n financière de l'ensemble de l'Organisation. Les rapports 

mensuels de- dépenses envoyés par^ l e s bureaux locaux sont centralisés au 

siège, qui'publie des états t r i m e s t r i e l s . 

La vérification est assurée par une société internationale d'experts 

comptables* Deux mois après l a f i n du premier exercice financier, l e s , 

comptes de l'exercice étaient arrêtés et soumis au Conseil général. On 

espère que l e s comptes vérifiés du deuxième exercice financier seront 

prêts aussi rapidement pour être soumis au Conseil général» 
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CHAPITRE, IV " APPROVISIOmK>JE.NTS E T TFANSPORTS 

Approvi s i onnement s 

Non seulement l'OIR a-fourni les approvisionnements essentiels en 

• denrées alimentaires, combustibles et vêtements, mais encore e l l e - a pour

s u i v i l'exécution du programme de 1"ÎUNRRÂ consistent à importer et à dis« 

,.tribuer des produits médicaux et sarátaires, du ntatériel d.^ensei^ement 

et de formation professionnelle a i n s i .que des objets .personnels» Les pre

miers stocks en avaient été .repris de l^UNRRÍu Dans toute l a mesure du 

possible l'OIR se procure sur place les approvj.sionnements dont e l l e a 

besoin pour ses .'jpérations, avec l a collaboration soit des autorités 

m i l i t a i r e s dans les zones d'occupation, s o i t des gouvernements en dehors 

de ces zonesç Les approvisionnements 'qu'il-est nécessaire d'importer 

pom* compléter'la .production locale sont achetés 3.à o-ù i l s peuvent l'être 

aux-'conditions les plus • avantage-ases dans les momiaies dont dispose 

l'Organisation, . ' • 

-. Dans toute l a mesure du p o s s i b l e l e s navires- affrétés par l'OIR -

pour l e réétablissement des réfugiés sont utilisés., à leur retour en 

Europe, ppur rapporter des appro^vd-slonneme-ntsi Quand ce.la est impossible, 

on a recours à-ux transports' eominereiaux,'Pour 1^achat des approvisioni:i2.-

.ments,- on s'est'toujours efforcé d l u t i l i s e r l e s monnaies fournies par l e s 

Etats Membres» ' , . ' : • • • 

Les méthodes de ra-'/itaillement varient'de façççi très sensible selon 

l e s régions où l''on opère. Par exemple dans-lés zones américaines 

d'Allemagne 'et d'Autriche l a d i s t r i b u t i o n des produits importés a été-

• assurée surtout par le personnel de l^CIR en liaj.son avec.-les autorités 

d^.occupation5 tandis â ué dans'les zones b-fitaiinique et française 
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9 l l e a été assvimêe par les autorités d'occupatione Lea opérations de 

ravitaillement en I t a l i e ont été entièrement assurées par l.îQIR qui 

s^est chargée de four n i r tous les approvisicxinements et tout l e maté

r i e l nécessaires à 1 ^entretien des réfugiés,'exception faite'des ser-

vices fournis par l e Gouvernement i t a l i e n aux termes de l'accord actu-

ellement en'vigueur entre l'OIR et ce Gouvernement« On s'est procuré l a 

plupart des vi v r e s , à 1*exception de l a viande fraiehe et des légumes, 

-par l^intermédiaire du Département de l'agriculture des Etats-Unis, 

' A l a suite de l a fusion •économique des zones britannique, française 

et américaine en Allemagne, i l a f a l l u modifier et l e s accords conclus 

entre l'OIR et les autorités d'occupation pour t e n i r compte des change-

ments survenus dans les opérations effectuées dans cette région. 

Pendant la'plus grande partie de l a première année d'activité, l a 

-région de l'Extrême-Orient a été ravitaillée presque exclusivement au 

moyen des stocks transférés par l'UNRRA à l'OIR, et l a d i s t r i b u t i o n en 

a été assurée au nom de l'OIR par l'Arxierioan Jo:tnt DistributioyiComniittee 

I l a f a l l u , se procurer sur place des denrées alimentaires et faj.re venir 

des -vêtements des Etats-Unis? à partj.r de l'été I 9 4 8 c'est l'OIR qui. 

s'est chargée de l a d i s t r i b u t i o n . En raison du transfert des réfugiés 

venant des régions de. l a Chine affectées par l a gueri'e_} on a procédé sui' 

place' à. une certaine réadapticn pour t e n i r compte de l a situation nou

v e l l e et l'on organise â l'heure actuelle un réseau d i s t i n c t de r a v i t a i l 

lement a f i n de pouirvoir aux besoins des réfuigiés momentanément hébergés 

aux Philippines» Des stocks ont été expédiés, de Changhai' vers cette nou

v e l l e région pour parer aux besoins immédiats-.Au KoyenrOrJ:.ent, preoojae 

tout à été acheté sur place». 
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Transports 

Dans l e domaine des transports, l'OIR a commencé ses.opérations avec 

un t o t a l de 2 , 5 3 5 véhicules hérités des organisations qui l'avaient pré-

cédée. En outre, e l l e s'est vu attribuer \m grand nombre de véhicules 

pr i s à l'ennemi a i n s i que d'autres véhicules fournis par les autorités 

d'occupation» La multiplicité des modèles et l'état des véhicules ont 

créé un problème extrêmement d i f f i c i l e d'entretien et de fourniture de 

pièces détachées. L'achat'de nouveaux .véhicules a permis d'en remplacer> 

'plusieurs. On a pu a i n s i réaliser des progrès sensibles dans le•sens d^une 

standardisation, ce qui a permis de réduire les f r a i s d!'entretien et de 

remplacement,. . ' 

D'une manière générale, l a répartition des attributions en matière 

des transports entre l'OIR et' les autorités d'occupation en Allemagne et-

en Autriche, s'est effectuée dans les conditions qui ont été Indiquées 

plus haut pour les'attributions en matière d'approvisionnementî'dans l a 

zone américaine des deux pays, l'OIR a été chargée du transport des ap

provisionnements à tous les échelons tandis que, dans l e s zones b r i t a n 

nique- et française, ce ser-vice a été surtout assuré par les autorités 

d'occupation. Dans ces dernières•zones, l'OIR se borne essentiellement 

à fournir des véhicules de tourisme pour les déplacements administratifs. 

Dans d'autres régions, l'OIR n'a disposé que de véhicules utilisés 

à des f i n s administratives et'a dÛ f a i r e appel aux ressources c i v i l e s 

pour se procurer l a plupart des véhicules nécessaires au tran.sport des 

marchandises, ' 



page 16 

B¿_ ACTIVITE ENTRE LE 1er JUILLET 1%7 ET LE .31 DECEMBRE 1%8 

• CHAPITRE V - SANTE, ASSISTANCE ET ENTRETIEN 

; a) Introduction 

Le 1 e r j u i l l e t I 9 4 7 j l a ComiPission préparatoire prenait à sa charge 

l'entretien d'environ 7 0 4 * 0 0 0 réfugiés et personnes déplacées remplissant 

les conditions.requises. Dans les principaux secteurs d^opérations -

• d^occupstlon d^Allemagne occidentale, Autriche, I t a l i e et Moyen-Orient -

les réfugiés ont été entretenus dans des camps ou dans des centres de ras

semblements A i l l e u r s , notaüiment dans l e s pays d'Europe occidentale, cette 

assistance a été'fournie par l a mise en oeuvre d^un programme de secovirs en 

espèces versés aux individus et aux familles vivant dans l e cadré de l'éco

nomie du pays intéressé» 

I l a f a l l u procéder immédiatement à un recensement complet pour se 

procurer des renseignements d*ordre i n d i v i d u e l et f a m i l i a l s;ar tous ceux 

qui dema^jdaient 1^ assistance a f i n de déterminer l a mesure dans laquelle 

chacun pouvait y prétendre et avait besoin de l'aide de l'Organisation, 

F|our ceux que l'on reconnaissait y avoir d r o i t , on a mis en oeùyre un pn-̂ -̂  

gramme complet leur assurant denrées alimentaires, vêtements, objets per

sonnels, serviees s a n i t a i r e s , soins h o s p i t a l i e r s , orientation et formation 

professionnelle, enseignement, conseils i n d i v i d u e l s , services de protec

t i o n de l'enfance et assistance d'organisations bénévoles^ 

A tien'des égards ce programme ne f a i s a i t que reprendre ce.lui dont l e s 

i n s t i t u t i o n s qui ont précédé l^OIR, à savoir l'UNRRA et l e CIR avad.ent en-

t r e p r i s l ^ a p p l i - c a t i o n * Toutefois, après l e 1 e r j u i l l e t 1947> H a'été 

exécuté par un personnel considérablement réduit. On a pu y parvenir en. 

' confiant de plus en plus les tâches 'administratives aux réfugiés et aux 
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personnes déplacées par l'entremise de leurs comités de camp élus et sous 

l a surveillance étroite de l'Organisation, 

, Normes d'assistance 

Lé. Commission préparatoire a approuvé en mai 1947 l e s principes ap--. 

pllcables en matière d'assistance que l e Conseil général a ensuite enté

rinés l o r s de sa première session. En bref, ces principes étaient lès s u i 

vants i les rations aüjnentaires ne doivent pas être inférieures à ce l l e s 

de l a population locale et doivent correspondre au niveau minimum de crise 

indiqué par les médecins et l e s diététiciens* En septembre 1948,, lorsque 

ces principes ont été soumis à l'approbation du Conseil général, l a valeur 

en calories des rations alimentaires dans les pays d'Europe où se trouvent 

des camps de réfugiés avait été relevée de t e l l e manière q u ' i l n'y avait 

plus l i e u de prévoir un supplément de calories en faveur des. personnes dé--

placées se trouvant dans eea camps. Les d i s t r i l u t i e n s de vêtements se font 

compte tenu du climat a i n s i que des occupations , de l'état de santé; 

de l'âge et du sexe de chacun. Le logement doit s a t i s f a i r e aux exigences 

minima de l'hygiène et de l a décenceo Le plus grand nombre possible de 

réfugiés et de personnes déplacées doivent avoir l a possibilité d'exercer 

un emploi u t i l e et correspondant à leurs aptitudes. L'instruction des en

fants et des adolescents doit être assurée toutes les foi s , que cela est 

possible. Tous l e s groupes doivent avoir l a possibilité de célébrer leurs 

propres services religieux,- L'application de ces principes dqnt on s'^est 

occupé par priorité au cours de l a première année d'opérations,, est posée 

dans les pages du présent'chapitre qui vont suivre^ 
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Demandes de secours 

(Par. "secours" on entend tout ou partie des services que peut rendre 

Inorganisation et.non pas un service déterminé t e l que cel u i de l'asaic-' 

tance et de l'entretien à l'exclusion de tout -autre,) ' 

C'est au Département de l a santé, de. l'assistance et de l'entretien 

q u ' i l appartient d'enregistrer l e s demandes» Etant donné que l a Constitu

t i o n ne f i x e aucune date ]âmite pour leur réception, toutes les nouvelles 

demandes, sont examinées conformément aux teraes,du mandat de IfOIRa Certains 

candidats n'ont besoin d'être aidés qu'en vue de leur rapatriement ou de 

leur réétablissement. D'autres ont besoin d'être entretenu.^ ou de recevoir 

une aide financière pour se procurer des vivres, un logement et des vête

ments, c'est-à-dire qu' i l s ont besoin d'assistance et d'entretien.. 

Au début'de l a période d'opérations, étant donné les ressources l l m i - . 

tées de l'Organisation, l a Cammission préparatoire a autorisé l a mi.3e en-

vigueur d'un ordre,dit "de suspension" en vertu duquel ne devaient plus, dé

sormais être admis à l'assistance et à l'entretien que les réfugiés et 

personnes déplacées remplissant l e s conditions requises et qu'un refus au--

r a i t vraiment plongés dans la'détresse,. 

Cet ordre est toujours en vigueur» Le Secrétaire exécutif de l a C-POIR 

a cependant reçu pour lr,.sti-^.ictions d'interpréter dans un sens libér.al .la •. 

claiise d i t e "de détresse'' et d'abroger cet ordre s i , plus tard, l a sit'ia.-

t i o n financière de i'Orcsiiisatiori j u s t i f i a i t une t e l l e mesure, . 

Eatre lé 3 0 j u i n 1947 et l e 3 I décembre I 9 4 8 , l'Organisation a enregis

tré dea demandes de lc021.- ,355 personnes, ,Sur ce nombre,875„928 pereorines 

ont été reconnues comme rempli3.3ant les conditions ' requises par l e mandat 

de l'OIR et coiime ayant par conséquent d r o i t à son aide» 
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Les nouvelles demandes - c'est-à-dire celles qui ont été reçues 

depuis l e 1er a v r i l 1948^ date à laquelle on a commencé à les classer - r 

représentent un t o t a l de 4 6 , 3 0 0 , groupes familiaux, 859 enfants non accom

pagnés et 93^011 adultes isolés. Plus de 7 8 % des demandes reçues depuis 

l e 1er a v r i l I 9 4 8 ont été reconnues comme intéressant l'OIR, aux termes 

de son mandat, iÇlles concernent 1 5 6 , 1 1 7 réfugiés provenant de plus de 

25 pays, La majorité d'entre eux appartiennent toutefois aux groupes . 

nationaux ci-après ; 

' ' Polonais , 4 6 , 3 5 9 

Hongrois 1 6 , 8 7 6 

Tchèques 1 3 . 6 3 3 

Yougoslaves 1 3 , 0 4 4 

• Estoniens ) 
Lettons )• 1 2 , 6 9 2 

Lithuaniens ) • ' 

Ukrainiens 1 2 , 3 0 0 

r 

Svtr ces 1 5 6 , 1 1 7 candidats intéressant l'OIR, l e nombre t o t a l 

des personnes admises à l'assistance et à l'entr e t i e n durant cette pé

riode a été légèrement inférieur à 7 4 . 0 0 0 . Ce c h i f f r e comprend égale-, 

ment des naissances survenues dans l e s camps, les cas. d i t s de "détresse" 

ainsi,qu'un p e t i t nombre de personnes réadmises dans les camps après 

avoir temporairement subvenu à leurs propres besoins, 

• En dépit de ces l i m i t a t i o n s , l e c h i f f r e des nouvelles admis

sions à l'assistance et à l'entretien n'en a pas moins attei n t une 

moyenne de 8 , 0 0 0 par mois, y. compris' 1 , 1 0 0 naissances environ. 

On estime que les.principaux facteurs qui ont contribué à l a 

cadence élevée des adiàssions sont l e s suivants j en premier l i e u , l e 

grand nombre de demandes émanant de personnes q u i , tant qu'elles occu

paient un emploi en Allemagne, ou en Autriche, n'avaient pas besoin des 

secours de l'OIR mais qui, à l a suite du chômage.qui s'est généralisé 

chez l e s réfugiés et le s personnes déplacées après l a réforme monétaire 
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propres besoins ou à ceux de leurs f a m i l l e s ; en second l i e u , l ' a f f l u x 

de nouveaux réfugiés,. Le cas, des personnes "dont l e , x',;JétablÍ8sement a 

échoué n'entré que pour une très f a i b l e part dans l e nombre des admis

sions i . . • .... • • 

, .': En dépit de- l a cadence élevée des admissions nouvelles, le-

nombre des réfugiés bénéficiant de. 1lassistance et de 1'entretien a 

continué à diminuer au rythme minimum de 10.000 par mois. .A là f i n de 

décembre 1 9 4 ^ , on en comptait 5 2 3 , 8 5 9 , contre un maximum'absolu de_ 

7 0 5 . 6 3 8 en septembre 1 9 4 7 . En décembre 1948, 7 . 2 3 6 personnes ont été 

admises à l'-assistàncè et à. l ' e n t r e t i e n , tandis que 2 1 . 4 9 9 cessaient 

d'en bénéficier polir cause de rapatriement, r e i n s t a l l a t i o n , décès, éta

blissement dans un pays, de refuge, etc.. 

En plus des personnes admises- à l'assistance et à l' e n t r e t i e n , 

on comptait, au 31 décembre 1 9 4 8 , 1 9 1 . 2 3 2 réfugiés enregistrés pour bé

néficier des services de l'OIR, Le nombre t o t a l des bénéficiaires de 

l'OIR à l a f i n de I 9 4 8 s'élevait ainsi, à 7 1 5 ' 0 9 1 . 

b), Programme sanitaire , ̂  

" ' Non seulement l'organis.ation assure des ' soins'médicauic quo-

•tidiens -aux personnes qui y ont droit en vertu de son prograxiime sani

t a i r e , mais encore e l l e a accordé une, attention toute particvilière à-

des problèmes t e l s que l a l u t t e contre l a tuberculose, l'alimentation, 

l e rapatriement des malades, l e s formalités médicales préalables au rëé-

tablissement, l ' o r i e n t a t i o n et l a rééducation professionnelles des 

in v a l i d e s , . , . 

Tuberculose 

Des progrès considerables ont été réalisés au cours, de l'année 

dans,.'la mise au point d'm programme efficace de l u t t e contre l a .tuber

culose, On a organisé¿ de concert avec un spécialiste de'l'Organisation 
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mondiale de l a santé̂ - une campagne pour laquelle l'OIR a bénéficié du 

concours des sociétés de l a Groix-Roùge danoise et suédoise et du Don 

suisse. Le nombrediàppareils de radiographie c o l l e c t i v e en usage est 

suffisant pour examiner tous l e s réfugiés'dans .l'espace d'un an; l a 

place disponible dans l e s hôpitaux correspond aux besoins; enfin, l e s 

rations alinientaires autorisées pour les malades hospitalisés et non 

hospitalisas sont eatisfaisantes; i l s'y ajoute de© supplámentá fournis 

par l'OIR. On a pu se procurer de l a streptomycine pour t r a i t e r l e s cas 

où e l l e est susceptible de donner un bon- résultat et e l l e est utilisée 

conformément avix oonseils de l'Organisation mondiale de l a santés 

Autres maladies contagieuses . ' " 

Lô3 cas dé scar l a t i n e , dé coqueluche et de rougeole ont été 

très nombreux durant I'année^ mais pas. plus nombreux que dans l a popu-

l a t i ^ r * c i v i l e l o c a l e . Les, cas de fièvre tj'phoïde et. autres maladies 

de ce groupe ont été peu nombreux et isolés, bien que dés épidémies aient 

sévi ians l a population c i v i l e l o c a l e , ' 

J&n a organisé .le traitement à l a pénicilline de la.blennorrha-

gie et ce l u i de la- syphilis-à "ses débuta j selon l e s nomes prescrites par 

l e Comité d'experts -en maladies vénériennes de l'Organisation mondiale de 

l a santé. Le nom.bre des cas- a considérablement diminué au cours des 

derniers mois de 1948o 

•Maladies chroniques 

Des progrès considérables ont été réalisés, notamment dans l a 

zone américaine d'Allemagne, ..en ce qui concerne l e groupement, daiis des 

hôpitaux déteïTitLnas, des personnes • atteintes.'de maladies chroniques de 

longue duré.e. . On. pourra a i n s i donner des soins spécia-ux et une formation 

professionnelle particulière "aux aveugles, au3: sourds, aux amputés, aux 

tuberculeux chroniques et 4.d'autres malades. 
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Alimentation 

L*Organisation s'est efforcée de procurer aux réfugiés un ré

gime aliaientaire s a t i s f a i s a n t s'inspirant du niveau de subsistance pro

v i s o i r e établi par le* "National Research C o m c i l " des Etats-Unis, étant 

entendu cepaodant que l a valeur en calories du régime des personnes qui 

se trouvent dans des camps de réfugies ne sera pab supérieur à c e l l e du 

*régijs.e alimentaire des pays où se trouvent ces caaaps. 

"En août 1 9 4 8 , l'Organisation a été informée par l e s autorités 

de l a bizono que la!valeur moyenne de l a r a t i o n qui s e r a i t fournie au 

consommateur allemand pour ,1»exercice fi n a n c i e r 1948-1949 serait, proba

blement de 2 , 2 3 0 calories par personne et par jour. Une échelle mobile 

de. rations a inaédleteBient été établie^ pour l e s réfugiés de l a bizone, 

sur l a base d»une moyenne pondérée de 2 , 2 3 0 calories par personne et par 

jour ot e l l e a .été jai-S® en viguaur, en octobre 1948, dans l e s zones amé-

r i e aine et britannique d'Allemagne, 'Les t r o i s zones ayant f-í,3Íonné, 

dans l e domain© du ratiomeniient, des instructions ont été données en jan

v i e r pour que lôs réfugias de là- Z Q n o française bénéficient dés iJÚes 

rations que dans l e s deux autres zones, 

-La barêoe revisé des: rations fournies aux réfugiés d'Allemagne, 

bien quo l e u r Valeur an calories s o i t , pour certaines catégories, infé

rieure, à c e l l e du barèae antérieurement en vigueur dans.la zone améri

caine, offre l'avantiig© d'être mieux équilibré, en ce sens q u ' i l assure 

à de nombreuses catégories dé réfugias des denrées alimentaires essen

t i e l l e s qui,-jusque lâ> leur avalent f a i t défaut. • 

Ce barème prévoit des, attributions d'oeufs aux enfants et aux 

fanâmes enceintes ou a l l a i t a n t e s et de l a i t entier aux enfants et aux 

jeunes gens jusqu'à l'âge de 20 ans, a i n s i que des rations "d'hôpital" 

pour l e s personnes qui t r a v a i l l e n t au' contact des tuberculeux,, et des 

suppléments iuiôux appropriés pour l e s régimes alimentaires spéciaux 

dans l e s camps. 
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En Autriche, le. bariine standard fédéral autrichien a servi 

de base à l'élaboration d'un barème revisé pour l'alimentation des réfvi-

giés. Le-bar eme autrichien ne. prévoyant n i fruit s , , n i légmes f r a i s , i l 

a f a l l u compléter l e régime alimentaire des jeunes enfants, des femraes 

enceintes ou alla i t a n t e s et des malades hospitalisés. 

En I t a l i e , l e Gouvernement a évalué, à 2,395 calories par per

sonne et par jour l a moyenne, pondérée des rations des consommateurs i t a 

l i e n s pendant l'exercice 1948-19493 c h i f f r e suffisamment élevé pour per

mettre d'accorder aux réfugiés un barème de rations conforne au niveau 

alimentaire fixé, par l'OIR en mai 1948. 

Pour remédier aux insuffisances du régime alimentaire des en

fants, on a établi un prograrime d'alimentation scolaire financé par une 

subvention de 2.0O0,Q00 de dollars accordée par l'UNRRâ, 

Rapatriement et réétablissement j , .aspects médicaux .du problème. 

Au cours de l'année 1948, l e nombre t o t a l des réfugiés et per-

sonnes déplacées soirffrant de maladies chroniques qui, en:provenance de ' 

toutes l e s régions, ont été rapatries avec leurs f a m l l e s par des trains 

hôpitaux spéciaux, a attei n t 1,599, En outre, des dispositions p a r t i c u 

lières ont été prises pour soigner, dans tous l e s t r a i n s de rapatriement, 

les personnes atteintes de'maladies bénignes, ' • . 

Au cours de l'année 1948, on s'est tout particulièrement a t t a 

ché à résoudre l e problème de l a réadaptation physique et. .du reclassement 

professionnel des réfugiés invali d e s , pour leur permettre de subvenir à 

leurs, propres, besoins, tant en cas de rapatriement que d'émigration-d-r-ns 

un autre pays, Sur l e s conseils de deux experts en l a matière que l e 

l'iinistère de l a santé publique du Royaume-Uni avait détachés auprès de. 

l'Organisation, on a procédé á un recensement des réfugiés, et personnes 

déplacées invalides qui reçoivent,actuellement assistance et entretien, 

pour déterminer l e nombre d'entro eux qui sont atteints d'une invalidité 
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affectant leurs possibilités d'emploi et, par conséquent, leur réins

t a l l a t i o n , a i n s i que l a nature de cette invalidité. Les plans qui ont 

été mis au point sont exposés au chapitre. XI "Activités envisagée pour 1 9 4 9 " 

Du point de vue médical, les opérations de réétablissement 

comportent, d'une'part, un f i l t r a g e préliminaire des candidats, d'autre 

part une collaboration avec les services de'santé des missions de recru-

.tement-â l a d i s p o s i t i o n desquelles on met l'es i n s t a l l a t i o n s et l e per- ' 

sonnel nécessaires pour compléter l'examen médical définitif des candidats, 

.Les centres où sont accomplies .les formalités médicales en vu.3 

du réétablissement sont maintenant muni's de tout l e matériel et de tout • 

l e personnel nécessaires; . i l en existe 18 pouvant chacm s'occuper de 

200 réfugiés par jour, 

La plupart des difficultés auxquelles on s'est heurté duranc 

les. premiers mois ont été surmontées grâce à Ifuniformisation des métho-, 

des et des formalités de l'examen médical des candidats au réétablissemeut, 

qui ont été acceptées par tous les pays d'accueil. I l s'ensuit que l e 

nombre des candidats écartés pour des raisons médicales par l e s missionr. 

de recrutement a été considérablement réduit. Une présélection très 

soigneuse des candidats à l'échelon du centre de rassemblement a égale-

ment contribué à cette amélioration. • . 

.Les conditions médicales imposées par l a plupart des missions 

de" recrutement sont s t r i c t e s , , Ces conditions q u i , très Souvent, em-

pèchent l e réétablissement de toute une f a m i l l e en raison de l a maladie -

d'un seul de ses membres/ ont pour conséquence'qu'un grand nombre des 

réfugiés qui remplissent par a i l l e u r s toutes l e s conditions requises 

pour émigrer demeurent dans l e s camps. • : 
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Statistiques de l a natalité et de l a mortalité 

Entre l e 1er janvier et.le 3 1 décembre 1948, les taux de l a 

natalité et de l a mortalité des populations vivant, dans les camps 

d ' I t a l i e , d'Autriche et des t.rois zones d'Allemagne-réunies ont été 

les suivants: . . ' . ' 

Taux brut de natalité pour mi l l e ^ 3 1 , 9 • 
Taux brut de mortalité-pour m i l l e ' ' 5 , 9 ,' ' 
Taux de mortalité,infantile pour mi l l e 

enfants nés vivants 66 . 

Excès des naissances sur les décès: ' < " 

1 2 , 6 4 1 pour une population mensuelle moyenne de 5 5 9 . 3 3 0 âîiies, 

K L'une des raisons du taux élevé de l a natalité est que l a pro 
portion des femmes âgées de 18 à 44 ans ,parmi les réfigués est 
. supérieure à ce l l e des. fepnes appartenant au même groupe d'âge 
dans '•j.ne population normale, • • 

c) Services d'assista.nce sociale. •. '- • 

Le recensement dont i l a été question dans un chapitre précédent 

a été l a tâche principale entreprise par l e s fonctionnaires chargés de 

déterpiner les droits à l'assistance de l'OIR et par les préposés 

à l'assistance sociale. Sur l a base de ce recensement on a pu établir 

les conditions requises pour avoir droit aux secours de l'OIR a i n s i que 

pour être admis à l'assistance et à l'entretien dans un camp ou au 

bénéfice de secours en espèces. Le recensement a fourni, sur les 

groupes 'familiaux et sur l a situation des individus au sein desdits 

groupes, des renseignements qui ont permis, de donner des conseils 

individuels et d'accomplir l'oeuvre d'assistance sociale dans des cas 

d'espèce. . -; v 

• Bénéficient des services de conseils individuels en matière 

d'assistance sociale tous ceux qui en ont besoin ou qui les s o l l i c i t e n t 

et toutes les personnes que les' fonctionnaires chargés du rapatriement 

et de la'réinstallation dirigent sur ces services de façon à accélérer 

.l'exécution des plans de réétablissement. 
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Depuis l e s derniers mois de 1948, l e s services de conseils i n d i v i 

duels a i n s i que les v i s i t e s médicales qui les accompagnent ont eu pour 

pbjet • essentiel d'aider les familles- et. les individus .à prendre cons

cience dés problèmes p a r t i c u l i e r s ,qui empochent ou retardent leur 

réétablissement' et à les résoudre, La méthode adoptée comporte des 
I , ; ' . ' • ' . • 

entretiens avec certains groupes déterminés de réfugiés assistés et 

secourus qui, pour diverses raisons, ne semblent pas pouvoir être rapa

triés ouréétablis dans un proche avenir. Ces groupes sont pr i n c i p a 

lement constitués par: 

i ) les personnes incapables de t r a v a i l l e r et l e s -familles dont 

aucun membre ne peut normalement gagner sa v i e j 

i i ) les individus, membres d'une •famille, qui ont été écartés par une 

ou plusieurs missions de recrutement pour des motifs d'ordre 

s o c i a l ou•sanitaire ; 

• ' i i i ) l e s enfants non accompagnés; 

i v ) les familles dont m membre est^gravement malade; et 

V,) les familles et personnes isolées qui n'ont présenté aucune 

demande de rapatriement ou de réétablissement. 

L'expérience a montré que .les personnes mentionnées ci-dessus se 

répartissent en t r o i s grrjides catégories; . ' 

i ) cas qui nécessitent des raiesures d'assistance sociale ou des 

services individuels pouvant être fournis par les préposés à 

l'assistance sociale jusqu'au, moment où i l est^possible d'envi

sager leur réétablissement; 

• i i ) cas qui doivent- être soumis à d'autres départements de l'OIR ou a 

•une organisation bénévole en vue d'une assistance spéciale, avant 

qu'on ne puisse envisager leur réétablissèment; et 

i i i ) cas pour lesquels i l n'est pas possible de -trouver une solution 

immédiate. 
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Les personnes rentrant dans les catégories i ) et i i ) ci-dessus sont 

en général des individus que l'on peut grâce aux services de l'OIR ou 

d'organisations-bénévoles, aider à se réétablir en leur assurant une 

formation professionnelle, des soins médicaXix, des conseils juridiques, 

une aide i n d i v i d u e l l e , etc. Le nombre,des personnes rentrant dans ces 

catégories varie selon que les divers'-essais d'-assistance réussissent 

ou. échouent. Ce n'est qu'après avoir constaté que l'on ne peut prendre 

aucune mesure, en vue de son-réétablissement que-l'on considère un cas 

comme rentrant dans l a catégorie; i i i ) , , c e l l e des personnes incapables 

de^se réëtablir sans'un secours p a r t i c u l i e r et'une assistance continue. 

Après plusieurs mois de consultations, i l sera possible de considérer 

que certaines'familles ou certains individus dont l e cas soulève des 

problèmes apparemment insolubles:, rentrent dans cette catégorie, mais on 

ne pourra connaître l ' e f f e c t i f t o t a l du groupe i i i ) qu'après avoir épuis 

toutes les tentatives de rapatriement ou de réétablissement.' • ' • 

Tout en poursuivant l'étude des cas d'espèce rentrant dans l e s caté

gories ci-dessus,. l-'OIR a adressé un. appel direct à divers gouvernements 

pour qu' i l s acceptent dans leurs projets dé réétablissèment des familles 

entières, même s i un ou plusieurs de leurs membres sont sérieusement 

diminués, ' • 

L'Organisation a également procédé à des échanges de 'vues avec des 

organisations bénévoles e-t religieuses, et avec les gouvernements de 

plusieurs pays en vue de déterminer combien coûteraient les soins aux 

v i e i l l a r d s , aux malades chroniques, aux infirmes., aux enfants etc. 

On s'efforce de trouver diverses s'ources de financement, publiques, 

privées et internationales, pour- l a réalisation d'un programme de ce 

genre, . 

. Une attention particulière ..a été accordée à l'assistance- et à l'éla

boration,de plans en faveur des, enfants, q u ' i l s'agisse d'enfants non 
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accompagnés et illégitimefl, ou de membre de groupes fandliaux dont l e 

comportement actuel ou l^état mental s'opposent à leur réétablissement. 

On a ouvert des communautés ou centres spéciaux réservés aux enfants 

de moins de Í6 ans et aux adolescents de 16 à 21 ansk Des assistants 

sociaux spécialistes de l'enfance sont chargés d'organiser l ' a s s i s 

tance future à ces groupes» 

Quant aux services généraux à l ' i n t e n t i o n de tous l e s enfants, i l s 

comprennent l'enseignement, l ' i n s t r u c t i w i r e l i g i e u s e , l'organisation de 

l o i s i r s et dè camps de vaeances, des conseils et une orientation en 

matière sociale, enfin une alimentation spéciale. Parmi, l e s services 

particuliers> i l faut signaler l a vérification de l'identité et de l a 

nationalité et l a recherche des antécédents sociaux des enfants qui ont 

été signalés à 1*0IR par l e personnel chargé de l a recherche c o l l e c t i v e ' 

et i n d i v i d u e l l e des enfants du Service in t e r n a t i o n a l de recherche, par 

les Comités d'assistance sociale des camps ou par d'autres services qui 

recensent et signalent leg cas d'enfants et de jeunes gens dans là détres

se, abandonnés, négligés ou tempcrairement non a^ccppagnés.* Lorsqu*-©» 

a réuni tous l e s renseignements nécessaires sur un enfant, on s'occupe 

de son réétablissement en collabaratloj» avec l e s divisions du rapatriement 

et du réétablissement, ' 

Enseignement -

Conformément â une résolution adoptée en mai 1947 par l a Commission 

préparatoire et approuvée par l e Conseil général l o r s de sa première ses

sion, l'OIR s'efforce de v e i l l e r â Inorganisation de l ' i n s t r u c t i o n de base 

pour tous l e s enfants et de s'assurer qu« l e s jeunes gens et l e s adultes 

ont l a possibilité de recevoir Une fowiation professionnelle. En Allemagne, 

«e sont l e s gouvernements m i l i t a i r e s qui ont assuré ces services; i l s ont 

créé des commissions d'enseignement dont font également partie des fonc

tionnaires de l'OIR» En Autriche et en I t a l i e , l'OIR a assximé plus d i r e c 

tement là chargé d'organiser des écoles et de f i x e r des niveaux 
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à'insti:uction appropriés. 

Après une étude attentive de l a question, l'Organisation a décidé 

d'accorder également son assistance à certaines,catégories d'étudiants- des 

•universités. Etant donné que les-études, p o u r p r e approuvées, doivent 

remplir pour•condition de-permettre un réétablissement meilleur'et plus 

stable que ce ne serait l e cas sans de t e l l e s études, on donne l a préfé

rence,.aux étudiants en sciences techniques» Dans des cas exceptionnels,^ 

une assistance peut être également accordée pour des raisons humanitaires» 

A f i n de permettre l e réétablissement, toutes les études sanctionnées 

par l'OIR doivent être achevées en octobre 1949. 

Une assistance peut aussi être accordée dans les cas où un rêétablis-

sement stable est- garanti et où les études seront achevées en ju i n 1950, 

C'est a i n s i que l'OIR a accepté de venir en aide à des étudiants qui, 

selon.'un plan dorit l'exécution est garantie par l e ,Gouvernement néerlan

dais, pourront achever leurs études aïox Pays-Bas et, ensxiite, y exercer 

librement. On espère que des offres analogues seront f a i t e s par d'autres 

pays, , .,- - , - • • , 

Au cours dee derniers mois, on s'est particulièrement préoccupé de 

l'assistance- et de l ' i n s t r u c t i o n à donner á'ux adolescents de 16 à 21 ans, . 

jeune'S gens sans -famille ou ayant particulièrement besoin d'être guidés,^ 

Af i n d'exécuter ce projet dont l e but'est,'avant tout, d'organiser et de 

s t a b i l i s e r leur .avenir par l e moyen du rapatriement ou du'réétablissemeht, 

des centres de jeunesse sont en voie d'organisation. Le premier d'entre eux 

a été ouvert dans l a zone britannique d'Allemagne en août I 9 4 8 et son succès 

croissant a montré combien i l est souhaitable de prévoir des in s t a l l a t i o n s ' 

s i n i i l a i r e s et ayant l e même objet dans l a zone américaine drAllemagne 

en Autriche et .en I t a l i e , •, ' 

Au cours de l a période d'essai, une soixantaine d'adolescents des' deux-

sexes, groupés dans une communauté où le s règles de vie sont l'harmonie^. 
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l'amitié, l e respect de soi-même et l a d i s c i p l i n e librement consentie, ' 

ont f a i t de"grands progrès. 

Le programme d'instruction des centres de jeunesse n'assure pas aux 

adolescents des, cours de formation professionnelle complets,, car leur 

séjour dans l e centre est prévu pour être de brève durée; ce -que l'on 

cherche à leur- donner, en plus de connaissances générales du niveau de 

l'Ins t r u c t i o n secondaire et comportant l a pratique des langues, ce sont 

les fondements d'une bonne santé physique et morale^ une bonne i n s t r u c 

t i o n civique et une orientation.professionnelle déterminée par les a s p i 

rations, les aptitudes et les capacités de rchacun, 

l'Ialheureusement, l'expérience passée a montré que trop de jeunes gens-

désireux d'émigrer se sont f a i t i n s c r i r e à cet effet en qualité d'ouvriers 

non qualifiés. Non seulement i l s perdent a i n s i leurs, chances de sé préparer 

â une si t u a t i o n meilleure, mais i l s risquent aussi de demeurer, après 

leu r arrivée dans l e pays de destination, à l'échelon s o c i a l l e plus bas, 

où.ils n'auront personne pour lessuivre et les,encourager. 

En réunissant ces jeunes gens en groupes spéciaux où l'on s'occupe 

de chacun d'eux en p a r t i c u l i e r , l'Orgai-iisation ,est mieux à même, étant 

donné leur importance et leurs possibilités illimitées, d'organiser leur ' 

avenir et de formuler des recommandations â cet égard. 

Bien que l e nombre total.des jeunes gens sans famille appelés à 

bénéficier de ce programme n'ait pas encore été déterminé, on estime que 

jusqu'en j u i n 1950 et compte tenu de l a capacité de tous les locaiix 

actuellement utilisés ou en préparation, un m i l l i e r de*.jeunes gens des 

deux'sexes pourront effectuer dans les centres de jeunesse un stage de s i x 

mois qui prendra f i n au moment de leur .départ pour l e pays où i l s ont 

c h o i s i de vivre,, 
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Durant l e s huit derniers mois> des offres spéciales pour l e rééta

blissement "d'enfants et d'adolescents non accompagnés ont été reçues et 

approuvées en s i grand nombre que l'on peut maintenant présumer que tous 

les orphelins et tous les enfants ou adolescents non accompagnés, recen

sés cottime t e l s par l'OlR, qui ne peuvent être rapatriés, auront au moins, 

une chance de.se rendre dans un pays h o s p i t a l i e r qui s'occupera d'assu

rer leur avenir. 

Ces projets de réetablissèment, s ' i l s s'appliquent à des groupes 

nationaux déterminés ou se l i m i t e n t à certains groupes d'âge, intéressent 

par leur^jeu combiné, les diverses catégories pour lesquelles l e rééta

blissement est souhaitable, mais l ' i n c e r t i t u d e n'en demeure pas moins 

en ce qui concerne l'émigration des enfants et des adolescents non ac-

. compagnes qui ne ronplissent pas les conditions de santé habituellement 

requises-, 

. Des plans sont en cours d'exécution pour l e réétablissèment en' 

groupe aux Etats-Unis, au Canada, en Nouvelle-Zélande et en Suède. Les 

enfants et les adolescents non accompagnés .se voient o f f r i r des p o s s i b i 

lités de réétablissement en Palestine, au Canada et en Australie, 

Etant donné que, jusqu'à l a f i n de 1948, on n'avait pas enregistré 

l a moindre o f f r e de réétablissèment pour l e s adolescents âgés de plus de 

16 ans, avec des- dispositions spéciales pour l e u r assistance et l e u r i n s 

truction,, c'est avec.-beaucoup.de soulagement que 1̂ 'on a reçu l ' o f f r e tou

te récente du gouvernement australien r e l a t i v e au réétablissement d'un 

nombre illimité d'individus de ce groupe. 

D'une façon'générale, on entend par réétablissement des enfants 

non accompagnés leur placement dans des foyers et leur adoption. C'est 

pourquoi l a plupart des offres reçues concernent de tout jeunes enfants, 

tandis que les. enfants d'âge scolair e et les adolescents dont l'adapta

t i o n à l a vie f a m i l i a l e donnera àans aucun doute l i e u à des difficultés et 

à des échecs imprévisibles sont trop, souvent publiés dans l'organisation 

des secours à,l'enfance malheureuse d'Europe, Plus de neuf années s'étant 

http://de.se
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toutefois écoulées depuis l'ouverture des hostilités, les premières v i e -

,times,'qui étaient alors très jeunes, sont maintenant presque des adoles-

' cents et ont plus que jamais besoin d'assistance, d'instruction et de 

protection. , • ' 

d) Services de l'emploi et de l a formation professionnelle 

Un'représentant du Service de l'emploi du Département du t r a v a i l 

des Etats-Unis, spécialemait détaché auprès de l'OIR,. s'était, livré avant 

I 19AB à ime enquête sur lès aptitudes professionnelles des réfugiés et 

. personnes déplacées^susceptibles d'exercer un emploi. On a procédé en 

mars 1948 à une enquête plus complète». ' . , 

C e l l e - c i a f a i t r e s s o r t i r que, parmi le's personnes déplacées de 

sexe masculin d'Europe,, et en âge de t r a v a i l l e r , les ouvriers qualifiés 

comptent pour un t i e r s ét les ouvriers agricoles pour un quart; un hui

tième environ appartiennent aux professions libérales ou avaient exercé 

des fonctions de di r e c t i o n . Les ouvriers qualifiés appartiennent p r i n c i -

palonent à une soixantaine d©; professions depuis c e l l e de mécanicien 

d'aviation jusqu'à c e l l e d'ouvrier sur bois. Les professions les plus fré

quentes sont c e l l e s de t a i l l e u r , b o t t i e r - s e l l i e r , s e r r u r i e r , charpentier, 

mécanicien pour automobiles et camions. . 

L'OIR a ensuite procédé à une étude q u a l i t a t i v e des aptitudes pro

fessionnelles que revendiquent l e s personnes déplacées. Sur ion groupe de 

629 mécaniciens mis à l'épreuve, 101 ont été classés comme "maîtres—arti

sans'', 208 comme "ouvriers de première classe'', 233 comme "ouvriers de 

deuxième classe", 86 comme "apprjantis" et 1 comme "aide",. . 

: " .Parmi l e s fanmes soumises à l'enquête et susceptibles d'exercer un' 

emploi, 19 poïir 100 sont classées comme ouvrières qualifiées; l e service de 

maison, dans lequel l e pourcentage des domestiques est très élevé, rëpré-

^ sente 13,7 pour 100 du.total. I l y a aussi un grand nombre de femmes qui 

sont des ouvrières agricoles ,ou qui appartiennent à des professions libé

rales» Parmi ces dernières, l e s i n s t i t u t r i c e s et les•infirmières viennent 

en tête. Parmi l e s ouvrières, qualifiées, figuraient plus de 12.000,cou-

turières» . ' • 
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Une autre enquête importante analogue menée au cours de l'année a 

révélé que les personnes déplacées peuvent o f f r i r au monde non seulement 

des aptitudes professionnelles intéressantes, mais encore cet autre atout 

qu'est l a jeunesse. Quatre-vingt-trois pour 100 de cevix qui se trouvent 

dans l e s camps n'ont pas at t e i n t 45 ans. Parmi les hommes,' 26 pour 100 

ont moins de 18 ans, 57 pour 10Ó sont âgés de 18 à 45 ans et 1? pour 100 

seulanent ont plus de 45 ans. Parmi les femmes, 29 pour 100 ont moins de 

18 ans, 55 pour lOO sont âgées de 18 à 45 ans et l 6 pour, 100 ont plus de 

45 ans. 

Les services de l'emploi et de l'apprentissage professionnel ont eu 

pour objectif permanent de v e i l l e r á ce que l e plus grand nombre possible 

de réfugiés et de personnes déplacées t r a v a i l l e n t jusqu'a,u moment de leur 

réétablisseraent, La plupart des pays de réétablissement, l o r s q u ' i l s en re

crutent en vue de leur réétablissement, i n s i s t e n t très fortement sur leurs 

aptitudes professionnelles. L'expérience a montré que l e meilleur moyen 

de conserver et de développer c e l l e s - c i consiste à fournir autant d'oc

casions de t r a v a i l que possible. 

A cet égard, on s'est heurté à plusieurs difficultés sérieuses, La ' 

conversion du Deutschmark en Allemagne à eu poiu:' effet de réduire l e s pos

sibilités' d'emploi offertes aux personnes déplacées, car l e s ressortissants 

allemands sont désormais plus' enclins à rechercher un emploi légitime et 

les employeurs allonands sont plus disposés à u t i l i s e r les services de 

leurs compatriotes- En I t a l i e , au cours de l'année écoulée, l'éçenomie 

ita l i e n n e a compté environ 2.000.000 de chômeurs et i l en est résulté que 

l e Gouvernement i t a l i e n n'a pas considéré avec faveur l'emploi de person

nes déplacées. Le chômage en Autriche, s ' i l est moins accusé n'en est pas 

moins sensible, et l e Gouvernement de ce pays exige que l'on emploie des 

Autrichiens de préférence aux personnes déplacées. 
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•En dépit de ces oisstacles, l e s c h i f f r e s l e s plus récents, qui re

montent à décembre 194Ô, indiquent' qu'environ 110,00Ü réfugiés et per

sonnes déplacées recevant assistance et entretien étaient employés à 

temps complet. Sur ce nombre, 84,000 environ étaient du sexe masculin, 

abit un peu plus de l a moitié de l a population mâle'en. état de t r a v a i l 

l e r , et recevant assistance et entretien, La plupart de ces 110,000 per

sonnes étaient employées à des travaux d'administration et d'entretien 

dans l e s centres de rassemblement, mais i l convient de signaler que 

6,000 d'entre el l e s environ travaiOsJUnt dans des a t e l i e r s consacrés es

sentiellement à l a f a b r i c a t i o n de vêtements et d'autres a r t i c l e s à l ' u 

sage des personnes déplacées elles-mêmes. Environ 7.000 personnes t r a -

vaulaLent pour lexir propre compte. 

Les c h i f f r e s ci-dessus révèlent que, bien q u ' i l existe une certaine 

oisiveté forcée dans les camps et le s centres de rassemblement du f a i t 

•du manque de possibilités d'emploi, une proportion relativement impor

tante des personnes déplacées recevant, assistance et entretien est em-

jxLoyée à temps complet, / 

Au cours de l a période qui s'est écoulée depuis.le' 1er j u i l l e t 1948 

le s services de l'emploi et de la•formation professionnelle ont eu aussi 

pour o b j e c t i f essentiel d'assurer l a fomation professionnelle-des réfu

giés et des personnes .déplacées en vue d'augmenter leurs, possibilités de 

réétabliss on ent. Dans l'ensemble, i l s'agissait là surtout de jeunes gens 

tiqiEat eu jusqu'alors auc\ine aptitude particulière n i aucun passé profes

sionnel; toutefois, un nombre important de personnes ont eu a i n s i l a pos 

sibilité de se remettre au covirant. Au 31 décembre'1948, plus de 7 . 7 0 0 

personnes déplacées recevaient, dans des écoles de fomation profession

n e l l e , un enseignement à temps complet. En outre, l'OIR appuyait les or

ganisations bénévoles qui s'occupaient de former près de 5.00Ô personnes. 
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On compté qu'au cours de l'année à venir plUs de,40,000 personnes rece

vront une formation professionnelle dans les écoles de HOIR et des or

ganisations bénévoles. . ' ' - • 

Ce programme- est très soigneusement, conçu en fonction des besoins 

de réétablissement'et un contact constant est assuré avec l e s missions de 

recrutement de façon à être renseigné siir l e s genres d'aptitudes l e s plus 

demandées pour un, réétablissement éventuel, , 

En plus des programmes de formation professionnelle-proprement d i t e 

on a institué des cours d'enseignement des langues des principaux pays de 

réétablis s anent pour préparer les futurs immigrants h. une ''?,daptation pla::. 

aisée. Dès écoles pour l a formation de'professeurs d'anglais, et d'espa

gnol, créées dans l e s zones d'opérations, fourniss'ent des-instructeurs de 

langues dans les, camps et les centres de t r a n s i t . Au 31 décembre 1948, 

29,000 personnes environ suivaient des cours organisés de langues vivan

tes à raison de plus de deux heures par semaine. 

. e) Relations avec l8s__ org^anisatD-on bénévoles• 

Au début de ses opérations, l a CPOIR a prorogé provisoirement les 

accords et arrangements pratiques alors en vigueur entre les organisations 

qui l'avaient précédée et une soixantaine d'organisations bénévoles s'oc

cupent de 1''assistance aux réfugiés en Allemagne, en Autriche et, en I t a l i e 

dans l e s pays d'Europe occidentale, a i n s i qu'en Chine. Au cours de l a pre

mière année, d'opérations de l a CPOIR, de nouveaux accords et arrangements 

pra-tiques-ont été'négociés avec un grand nonibre de ces organisations. 

', En Allemagne, en Autriche-, et en I t a l i e , en'/iron vingt-cinq organ.\-

sations bénévoles ont assuré des services supplémentaires en ce qui con

cerne 1' assistance sociale;, l e s secours, l a recherche des adultes et des 

enfants, des programmes spéciaux de formation professionnelle et d'emploi, 

enfin l'assistance au rapatriement et à l'émigration. En France, en 
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Belgique et aux Pays-Basj des organisations nationales et étrangères oal 

fourni de nombreux services qui complétaient l e programme de l'OIR et -

ont également, au nom de l'OIR, mis à exécution des programmes de secours 

et des projets spéciaux. En Espagne et au Portugal, plusieurs organisa

tions internationales de secours agissent en qualité de m:andataires de 

l'OIR. En Chine, des organisations analogues ont fourni une aide supplé

mentaire et ont mis à exécution, pour l e compte de l'OIR,- des programmes 

de secours spéciaux. . • 

' Des organisations bénévoles ont très largement contribué aux opéra

tions, de migration et de réétablissement individuels., Leur aide a revêtu 

des formes diverses : conseils i n d i v i d u e l s , recherche de parents et de 

garants dans l e s pays.de, réétablissement, augmentation des possibilités 

d'émigration, aide pour, l'établissement dés dociafaents nécessaires, as s i s 

tance financière dans les pays de t r a n s i t et en cours de route, enfin, 

plans pour l ' a c c u e i l et.le réétablissement dans; l e pays d'adoption. 

L'aide bénévole pour l ' a c c u e i l et l'établissement des réfugiés 

dans .les pays d'accueil à été très développée. Dans l e Royawae-Uni et aux 

Etats-Unis, l e s organisations bénévoles ont déployé une très grande, a c t i 

vité. Au Canada, en Australie et dans l e s pays d'Amérique latine., on cons

tate des signes encourageants de l'activité et de l'intérêt croissants . 

manifestés' par les organisations tant religieuses que laïques. En France 

et dans l e s autres pays d'Europe occidentale, les organisations bénévoles 

collaborent avec l'OIR et déploient de nouveaux efforts pour renforcer 

l e s prograjmes susceptibles de contribuer -le plus directement au róétablis-

sement' définitif. 

Eh Allemagne, eh Autriche et en I t a l i e , les- services supplemental-
> 

res des organisations bénévoles ont été progressivement modifiés de ma

nière à mettre beaucoup plus l'accent, dans toutes les phases de leurs 

programmes, sur l e réétablissement et ses préparatifs. De nouveaux projets 

ont été mis au point pour l'enseignement des langues et pour l ' o r i e n t a t i o n 

professionnelle, 



E/1334 
Page 37 

Diverses organisations se sont jointes à l'OIR pour mettre sur pied et 

financer un cours de-perfectionnement médical à l'usage des médecins 

réfugiés. Les organisations bénévoles apportent leur aide pratique et 

un appui croissant à l'exécution des programmes'de réadaptation pro

fessionnelle et de rééducation des invalides et mutilés. 

Les enfants bénéficient tout particulièrement d'un grand ncmbre 

de services t e l s que: centres spéoiaux pour enfants, camps de vacances, 

aide aux écoles, aux jardins d'enfants et aux cliniques, programmes 

d'alimentation spéciale, opérations de recherche d'enfants, aide pour 

l a recherche des-familles et l e rapatriement. Les adultes_qui ont be

soin de soins spéciaux, les v i e i l l a r d s , les malades, les femmes enceintes 

et a l l a i t a n t e s bénéficient également d'une assistance bénévole p a r t i 

culière. ' 

Les organisations,bénévoles ont aussi fourni des secours, dont l e 

besoin se f a i s a i t grandement sen t i r , a i n s i que d'autres services, à de 

nombreux,réfugiés remplissant les conditions requises fjour bénéficier 

de l'assistance de l'OIR mais à qui c e l l e - c i n'a pas été en mesure de' 

fournir l'aide nécessaire au cours de l'année écoulée. De sévères 

compressions budgétaires ont affecté l',exécution d'un grand nombre de 

programmes, La hausse des p r i x dans de nombreux pays, et "notamment dans 

les principales régions d'opérations dè l'OIR, a également obligé à 

réduire les services dans une certaine mesure. En outre, l e rôle a c t i f 

que nombre de ces sociétés, dont les responsabilités sont grandes, 

doivent maintenant jouer dans leur propre pays^ devenus désormais dés 

pays de réétablissèment en grand, f a i t peser sur e l l e s de nouvelles-

charges, de sorte que l'ampleur de leurs opérations à l'étranger en 

est inévitablement affectée, . , ' ' . 

Une l i s t e des•organisations'bénévoles t r a v a i l l a n t avec l'OIR ou 

pour'son compte dans les principales zones d'opérations de cette "' 

Organisation figure en annexe au présent chapitre. 
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'USTE DES ORGANISATIONS BENEVOLES QUI PRETENT ISUR CONCOURS ' 

AUX OPERATIONS DE L'OIR 

ALLEMAGNE. AUTRICHE ET ITALIE , ' . . . \ 

(Les organisations suivantes opèrent dans les t r o i s pays 
•.ou dans un ou deux d'entre eux seulement). 

Agence juive pour l a Palestine • • 
All i a n c e universelle des ;lnions chrétiennes de jeunes gens et de jeunes 

f i l l e s . 
American Friend's Service Oommittee 
American Joint D i s t r i b u t i o n Committee .• 
American Polish War Rel i e f . , 
Bureau international des éclaireurs 
Catholic Immigrant Aid Society (du Sanada) 
Church World Service 
Comité' américain pour l'assistance aux enfants -européens 
Comité central mennonite ' , 
Comité j u i f de secours à l'étranger ' 
Comité national américain d'assistance aux Améniens sans foyer 
Conseil oecuménique des églises ' ' , ' 
Conseil des sociétés britanniques de secours à l'étranger (y compris 

l'activité d'un certain nombre d'organisations membres de ce Conseil) 
.Croix-Rouge britannique . . 
Croix-Rouge i t a l i e n n e 
Croix-Rùuge néerlandaise 
Croix-Rouge polonaise , , 
Fédération luthérienne mondiale " , ' , ' 
Fonds de secours a-ux étudiants 
International Rescue and Relief Committee 
National -Catholic Welfare Conference - Services de aecoxirs de guerre 
Service s o c i a l international 
Société d'assistante aux ijfflnigrants.juifs. 
Union mondiale des sociétés pour l e développement du t r a v a i l a r t i s a n a l , 

i n d u s t r i e l et agricole pami l e s J u i f s 
Unitarian Service Committbe • ' 
United Lithuanian R e l i e f Pund of America . 
United Ukrainian Merican R e l i e f Committee et Ukrainian Canadian R e l i e f 

Fund ' ,,. . 
Vaa,d Htzala , . . " 
FRANCE \ . . 

Accueil catholique français 
Aujîiônerie protestante 
Caisse Israélite de prêts 
Centre de foimation professionnelle 
Centre de.reclassement prc^fessionnel' 
Centre d'orientation socir.le des étrangers ' ; - . 
Comité des oeuvres sociales de l a résistance 
Comité international pour l e placonent des i n t e l l e c t u e l s ' réfugiés 
Comité inter-mouvemonts-auprès des évacués'.. •'-
Comité j u i f d'action sociale et de reconstruction 
Entr'aide, française . 
Entr'aido u n i v e r s i t a i r e française 
Fédération des sociétés juives de France 
Fonds de déraarrage économique. 
International Rescue and Re l i e f Committee 
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-Oeuvre de protection des enfants j u i f s 
Oeuvre de secours aux.enfants • • . ^ 
Organisation - Reconstruction - T r a v a i l 
Secours catholique 
Service'social d'aide aux emigrants 
Service soc i a l des jeunes 
Service Quaker 
Union des étudiants j u i f s de France . . 
Unitarian Seryioe. Coraniittee 

B E L G I Q U E • • - • ' • . 

'Agence juive ' '. • • , 
Aide aux Israélites victimes de l a guerre 
Comité central Israélite 
Comité des réfugiés venant de l'Est ., 
Comité. d'Aide aux Israélites victimes des l o i s raciailes ' ' 
Comité estonien 
Comité international pour l e placement des i n t e l l e c t u e l s réfugiés 
Comité yougoslave 
Croix-Rouge lettone - . " 
Ecole artisanale et agricole du Bahad 
Front national autrichien ' • 
Oeuvre de Notre-Dame de Sion 
Organisation - Reconstruction - Tr a v a i l 

PAYS-BAS - • ; " ' - ̂  . , 

Centre quaker interaationa-l 
Comité catholique pour les réfugiés • 
Comité j u i f de coordination, 
Organisation - Reconstruction - Travail. . . . ' 
•Vereinigung Deutscher Staatenloser Antifaschisten (Union d'Allemands 

apatrides a n t i f a s c i s t e s ) . , 
* • • • • * " 

'pORTUGia. 

' American Joint D i s t r i b u t i o n Committee ' " • • .• 
National Catholic Welfare.Conference 
Unitarian Service Committee . . 

ESPAGI'IE 

American Joint D i s t r i b u t i o n Committee (Barcelone) 
Délégation en Espagne d'organisations, américaines de secours (Madîrid) 

C H I N E • " • ^ ' 

American Joint D i s t r i b u t i o n Committee 
Association des emigrants russes 
Catholic Welfare Comiiiittee ' • 
Comité central mennonite 
Comité de coordination pour les'réfugiés 
International R e l i e f Conmittee 
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• ^ CH.'\PITRE VI. - it'-Ĵ id̂ RIEl̂ lENT ET REET/iBLISSEI^IENT , 

(a) Rapatriement 

Entre l e mois do mai I 9 4 5 et l e 1 e r j u i l l e t 1 9 4 7 , 7 . 0 0 0 . 0 0 0 de per

sonnes déplacées environ ont été rapatriées grâce aux e f f o r t s combinés des 

- armées alliées et de l'UMRRA.'Il était évident que, durant l i e x i s t e n c e de 

l'OIR, l e s rapatriements se feraient sur une échelle beaucoup plus réduite, 

non seulement parce que l e nombre des personnes déplacées rapatriables 

avait diminué̂ , mais aussi, parce que l a grande majorité de ceux qui dési-

ra.ient rentrer chez eux avaient été en mesure de l e f a i r e avant que l'OIR 

ne commençât ses opérations. Néanmoins, l'OIR a nettement reconnu qu'aux 

termes de sa Constitution, l'oeuvré de rapatriement avait l e pas sur tout 

l e reste et q u ' i l l u i incombait donc de créer l e s rouages permettant de 

rapatrier tous les réfugiés et personnes déplacées qui opteraient pour cotte 

solution, tout en les aidant par tous l e s moyens possibles à décider l i b r e 

ment de l a forme de leur réétablissement. 

Dans l'exercice de sa mission de rapatriement,.1 'Organisation non seu

lement, comme l e prévoit sa constitution, contribue à fournir, aux intéressés 

des renseignements sur l a situation qui règne dans leur pays d'origine, 

- renseignements qui doivent íímaner de ce pays, mais encore e l l e l e s aide à 

obtenir l ' a u t o r i s a t i o n nécessaire de retour au pays. Pour que ces fonctions 

puissent être exercées, i l a f a l l u établir des r e l a t i o n s satisfaisantes 

avec l e s pays d'origine qui, dans l e cas de l a majorité des personnes dé

placées, étaient l a Pologne, l'Union soviétique et l a Yougoslavie, . 

Dès l e début de ses opérations,. l'OIR a ou, à Varsovie et à Balgi-ade, 

des bureaux peu importants qui l u i ont néanmoins permis d'éta,blir des 

contacts u t i l e s avec l e s Gouvernement's polonais et yougoslave. 
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Toutefois, durant l e deuxième semestre de 1948, l e bureau de Belgrade a 

été fermé à l a demande du Gouvernement yougoslave et .la l i a i s o n avec 

Belgrade n'est plus possible que dans l e s zones d'occupation par l ' i n t e r 

médiaire des représentants yougoslaves dans ces régions.' Le Bureau de 

Varso-vie continue à, rendre de. grands services. 

A l'échelon d'exécution, une l i a i s o n a été établie entre l e personnel 

•loca l de l'OIR et l e s représentants.de l a Pologne et de l a Yougoslavie, 

Ces relations, qui cojicernaient surtout l e s problèmes quotidiens d'exécution, 

ont été dans 1'ensemble-bonnes,• 

La documentation sur l a situation qui règne dans les pays d'origine 

revêt diverses formes :.presse quotidienne et hebdomadaire normale, revues 

illustrées et techniques, documentation préparée spécialement à l ' i n t e n 

t i o n des personnes déplacées, et films. En général, l a presse quotidienne 

normale, s i 'elle eat d'un grand intérêt pour les personnes déplacées, ne ,, 

leur donne pas les renseignements qui les.intéressent avec suffisamment de 

détails pour encourager l e s rapatriements. Les journaiDC illustrés et tech

niques ont plus 'de succès à cet égard et offrent tous un égal intérêt pour . 

les personnes déplacées, L'Organisation a estimé q u ' i l l u i appartenait de 

v e i l l e r à ce que, les publications préparées spécialement â l' i n t e n t i o n des 

personnes déplacées répondent à leurs besoins, c'est-à-dire qu'elles pré

sentent d'une manière c l a i r e et simple des informations de f a i t sur l e s 

problèmes de l a v i e quotidienne d'un intérêt primordial pour les. personnes 

déplacées. C e l l e s - c i ont toujours a c c u e i l l i l e s films avec un v i f intérêt. 

La Constitution de l'OIR'prévoit que, pour stimuler les. rapatriements, 

i l sera remis pour t r o i s mois de vivres aux personnes déplacées qui ren

trent dans des pays souffrant encore des effets de l a guerre. 
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La Conanission préparatoire a reconnu au début de 1947 que, pour des r a i 

sons financières,.il était impossible d'appliquer alors ces dispositions 

de l a Constitution^ Toutefois,, vers l a f i n de l a première année d'.opéra

tions, on a constaté q u ' i l serait possible de fournir une assistance de 

cette nature, mais sur une échelle plus modeste, et sous réserve de cer

taines l i m i t a t i o n s géographiques imposées par les nécessités administra-

t i v e S i En consequence, depuis l e 1er j u i n 1948; toute personne déplacée 

remplissant l e s .conditions requises et retournant d'Allemagne.ou d'Au

tr i c h e en Pologne, en Union soviétique ou en Yougoslaii e reçoit un c o l i s 

contenant pour environ 20 jours de vivres, quantité jugée suffisante 

pour l u i permettre de se nourrir, pendant, l a période qtii s u i t immédiate

ment son retpur chez elle.en attendant sa..réintégration dans l'économie 

locales ' • . . •. -, , ' . ' 

Au début des opérations de l'OIR,. on évaluait à 109»000 le-

nombre des personnes qui seraient rapatriées durant l a première année» 

En réalité, 51»400 seulement.l'ont été au cours de l'année entière ( l e r 

j u i l l e t 1947 au 30 j u i n 1948). 

.Durant l e premer semestre, de l'exercice 1948-1949, 8.500 

personnes seulement ont été rapatriées. On pense que- le s événements 
' . .'I • • . ' 

politiques^ sur lesquels., de toute évidence, l'Organisation ne peut 
r i e n , ont.été l'une des principales raisons pour lesquelles ce c h i f f r e 

a été aussi peu-élevé;.'. Ce faiblé. çéstiltat est dû aussi "en p a r t i e au 

f a i t que le s réfugiés hésitent à rentrer dans leur pays d'origine en 

hiver. Une r e i n s t a l l a t i o n en cette.saison soulève de nombreux problèmes 

de logement,•d'habillement, etc. 

I l existe un autre grand problème de rapatriement, ce l u i qui 

intéresse l a catégorie .a.ppelée "chinois d'outre-mer"^ I l s'agit de 

ressortissants chinois qui, bien que se trouvant actuellement en Chine, 

n'y sont en réalité qu'à l a suite de l a guerre, alors que leur daràcile 

permanent se'trouve dans d'autres régions de l'Asie du Sud-est-
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Cette catégorie, évaluée à quelque 26iOÔO personnes- a été héritée 

par 1'OIR de l'UNRRA qui en avait déjà rapatrié.urt grand nombr̂ e au 

1er j u i l l e t 1 9 4 7 . L'Organisation.ne l u i f o u r n i t que des services de 

rapatriement, : • . ' 

Du lèr j u i l l e t 1947 au 3 1 décembre 1 9 4 6 , 6 , a 7 l Chinois d'ou

tre-mer' au t o t a l ont été ra.pa'triés par les soins de 1'OIR. Ce mouvement 

a été limité à l a f q i s parce que certains-des gouvernements dè là ré

gion intéressée ne se sont pas montrés dis|20.sés à réadmettre leurs 

anci.ens résidents chinois, et en raison de. l a situation troublée qui 

règne dans certains secteurs de l'Asie du Sud-est, Le groupe l e plus 

important de Chinois, d'outre-mer provenait'à l ' o r i g i n e "de Birmanie, 

Les négociations menées avec le. gouvernement birman, ont .'abouti à une 

acceptation conditionnelle, du .ret.our de tous les anciens résidents 

chinois de Birmanie., Les.'négociations'en vue du transfert des Chinois 

d'outre-mer désireux de retourner aux,Philippines n'ont pas abouti car, 

sauf de très, rares exceptions, l e gouvernement p h i l i p p i n n'a pas été 

en mesure de reconnaître à ces personnes un droit p a r t i c u l i e r à retour

ner 'aux Philippines sauf dans les l i m i t e s du contingent annuel^ normal 

fixé pour, les Chinois, qui est très rédui't. Des ententes relativement 

satisfaisantes ont pu être conclues avec l e s autorités locales de 

Singapour, çie l'Union malaise et d'Indonésie. . ', 

Au-31 décembre 1948, environ 1 3 . 0 0 0 Chinois d'outre-mer 

s'étaient f a i t i n s c r i r e auprès de l a Commission gouvernementale c h i 

noise chargée de s'occuper des questions l e s intéressant. I l convient 

de signaler que certaines des personnes'de cette catégori'e ne s o l l i 

citeront plus l e u r rapatri,eanent soit parce qu'elles ontvpu arriver .à 

destination par leurs propres-moyens, .soit parce qu ' ellés.'ont renoncé 

à se f a i r e ra.patri.er, et,-se,sont, réétablies en'Chine,, 

b) Réétablissèment . . ' 

Au cours de sa première année d'opérations, l'OIR a réétabli 
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138,285 réfugiés. Les gouvernements et l e s organisations bénévoles • 

de leur côté en avaient réétabli 70*859 autres. Pour l'exercice 1948-

1949, l'OIR envisageait d'en réétablir encore 38l»000, 

Pendant les s i x premiers mofe de' cette période (1er j u i l l e t 

1948 au-1er janvier 1 9 4 9 ) l'OIR a participé au transfert de 80,00f^ 

réfugiés; en outre, environ 5 0 i 0 0 0 réfugiés, ayant d r o i t à son assistance 

se sont rendus en:PalesiÍne, so i t un t o t a l de 130,000, On estime que 

durant l a deuxième période semestrielle ( 1 e r janvier au 1 e r j u i l l e t 1 9 4 9 ) 

185,000 autres réfugiés seront réétablis (y canpris ceux transférés en 

Palestine), Le. t o t a l pour l'exercice sera donc inférieur de 65.000 

au nombre primitivement envisagé. 

Le tableau ci-après donne lé nombre t o t a l de réfugiés réétablis 

depuis j u i l l e t 1947 avec les. noms des pays qui. en ont a c c u e i l l i l e 

plus grand'nombre, . 

' ' ̂• , J u i l l e t 1947-
.. , ̂  . Décembre 1948 

Total , • 354«286 

Royaume-Uni 80,865 
Palestine (Israël) ,73.972 
•Canada /jB,540 
France 24«659 
Belgique . 21,762 
.Etats-Unis • 21.689 
Argentine 21.550 
Australie 15».879 
Venezuela 11.777 
Autres pays 33.593 

Dans l e courant de l'année 1948, l e s dix-sept pays et t e r r i t o i r e s 

,non autonomes suivants ont procédé à, un recrutement dans le'cadre des 

plans de réétablissement c o l l e c t i f { Argentine, Australie, Belgique, ' 

Brésil, Csnada, C h i l i , Etats-Unis,/France, Maroc, Paraguay, Pays-Bas, 

Pérou, Royaume-Uni, Suisse, Tunisie, Turquie, et Venezuela, 

Avec ce système de réétablissement, chaque pays négpcie avec 
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l'OIR des accords portant sur les noi-nies d'sdmission, les conditions 

de post-réétablissement, l e statut légal des réfugiés immigrants 

et les méthodes pratiquées de recrutement » Ces accords prévoient 

q u ' i l ne sera f a i t aucune^discrimination pour des motifs de race, 

de r e l i g i o n ou de nationalité dans l e recrutement des réfugiés, n i 

pour l a f i x a t i o n de leurs d r o i t s en ce qui concerne l'emploi, l a • 

sécurité sociale, l e s relations contractuelles, etc*; lis reconnais-

sent en outre à l'organisation son rôle de protecteur juridique et 

politique. Dans l a plupart des caa, l e pajs envoie alors sur place 

une ou plusieurs missions de recrutement composées en général d'un 

fonctionnaire des services de l'immigration, d'experts en matière 

d'emploi, de- personnel médical et d'a.gents consulaires. Les candi

dats à l'émigration font l'objet d'une sélection préalable opérée 

par l e personnel' de l'OIR, chargé de déterminer s ' i l s répondent s.ux 

conditions-générales du prograirme de rééta.blissèment pour lequel 

i l s posent leur candidature» I l s se présentent' alors aux missions 

nationales de recrutement dans l'un des nombreux centres de rééta

blissement, des zones d'opération,, Ceux qui sont autorisés à entrer 

dans l e pays d'accueil sont transférés dans un centre de t r a n s i t ou 

d'embarquement on i l s attendent d'être conduits à destination par 

les soins de l'OIRt Certaines ndssions nationales examinent en même 

temps les personnes à l a charge, du. candidat de façon qu'elles puis

sent l e rejoindre dans l e pays de.réétablissèment dès q u ' i l y sera 

établi.et en mesure de-subvenir à leurs besoins. 

I l ressort des paragraphes précédents que de nombreux pays 

S3 sont déclarés disposas à donner a s i l e à des personnes déplacées, 

à leur fournir un emploi adéquat et à leur permettre de-mener une 

vie norma33. I l convient toutefois de signaler que, s i certains 

pays ont la.rgement'ouvert leurs portes, d'autres ont imposé des 

limita t i o n s visant les- a.ptitudes professionnelles, l a composition 
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f a m i l i a l e , etc,, en partie du f a i t de leur s i t u a t i o n économique, en 

partie du f a i t de l a pénurie de logements pu d'autres.facteurs. 

• En j u i n 1 9 4 8 , l e s Etats-Unis ont accepté d'admettre 2 0 5 . 0 0 0 

personnes déplacées, mais l e mécanisme de mise en oeuvre de ce plan 

•n'a fonctionné complètement qu'à l a f i n de 1 9 4 8 ¿ L'Australie, a 

accepté d'en recevoir un même nombre. Le Rojaume-Uni en a accepté 

un nombre Important et l e Canada, qui a commencé'le recrutement au 

début de 1 9 4 7 , en avait ádrala environ k^'OOO 4,1e, f i n de 1946. 

D'autres pays a.dmettent les réfugiés en nombre plus r e s t r e i n t . 

Chaque pays d'accueil a établi, pour l a .sélection des emi

grants qui s o l l i c i t e n t leur admission, des critères porta,nt sur l e s 

aptitudes, l'importance et l a composition de l a fa m i l l e , l a santé, 

etc. A l ' o r i g i n e ces conditicDS étaient assez stxdctes. Lorsqu'on a 

commencé à mieux connaître les qualités des réfugiés et des personnes 

déplacées, l e s critères de sélection l e s plus rigoureux ont été pro

gressivement assouplis. Les pays de réétablissement ont adoptêUne 

attitude plus libérale à l'égard des personnes à charge et des grou

pes familia.ux, Plusieurs pays qui ne pouvaient accepter des réfugiés 

immigrants qu'en nombre extrêmement limité, du f a i t de l a crise ou 

logement ont ' f a i t de grands efforts pour y remédier par divers, 

i'ogyens, -

S i cette tendance des pa.ys d'accueil â l a libéralisation 

se maintient, e l l e sera sans doute d.G nature à réduire au minimuBi 

les e f f e c t i f s de ceux dont les chances de réétablissement sont minces 

et dont l a situation est exaiainée dans d'autres chapitres du présent 

rapport. Dans l a mesure où les critères de sélection sont assouplis, • 

pour permettre le, réétabliüsèment d'au moin's une partie de ce groupe 

résiduel, on.petit dire qué l e plan de l a "juste part" a été accepté 

en principe et que dans cette mesure, les résolutions adoptées • 
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par l'Assemblée générale des Nations Unies l e 15 décembre 1946 

(résolution 62 ( l ) ) et l e 17 novembre 1947 (résolution I 3 6 ( i l ) ) ont 

été appliquées dans leur esprit sinon dans leur l e t t r e . 

En plus, du réétàblissem.ent c o l l e c t i f , l'OIR fournit dès. 

services et des facilités de- transfert aux emigrants isolés» I l s l a g i t 

là de piersonnes qui ont des parents, des amis ou d'autres relations 

grâce à qui e l l e s obtiennent l'eutorisation d'er^trer dans un pays 

déterminé. Du l e r j u i l l e t 1947 au 3 1 décembre 1 9 4 8 , 5 8 . 7 2 2 personnes 

de cette catégorie ont été transférées avec l e concours de. l'OIR 

et 6 7 . 4 3 8 .autres sans concours, à destination de soixante-quinze 

pays différents. Bien que de t e l s déplacements soient relativement 

. mëreux, i l s apportent une solution séduisante au problèmo,:, 

du réétablissement des réfugiés notamment de ceux qui ne remplissent 

pas l e s conditions requises pour un réétablissement c o l l e c t i f , 

Spécialistes . , 

I l y a panni les réfugiés et personnes déplacées plusieurs 

m i l l i e r s de spécialistes de toutes les professions, d i s c i p l i n e s 

scientifiques et corps de métier, Ces spécialistes présentent un 

problème-.de réétáblissememt extrêmement d i f f i c i l e à résoudre. Les 

pays d'accueil ont surtout,besoin de main-d'oeuvré qualifiée et non 

qualifiée et ncanbre de pays hésitent à admettre des i n t e l l e c t u e l s y 

et des personnes exerçant une profession libérale pour de nombreuses 

autres raisons, L'OIR s'est attaquée à ce problème en mettant sur 

pied un programme d'enseignement et de publicité grâce auquel un 

pe t i t nombre de spécialistes ont trouvé l a possibilité d'éraigrer 

dans de bonnes conditions. I l y a des départs constants d ' i n f i r 

mières, profession dont on a et dont on a.ura encore besoin en diver

ses parties du monde. Un p e t i t nombre d'autres spécialistes ont été 

placés et divers déboudÉs sont étudiés un peu partout et jusqu'en 
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des réglons aussi lointaines que l a Papouasie et l'Hylea amazonienne 

En vue .d'accélérer les progrès futurs, on s'est adressé à 

diverses i n s t i t u t i o n s spécialisées des Nations Unies, organisations 

bénévoles,'oeuvres internstionales d''assistance et autres organisa

tions,< L'OIT et l'UNÉSCO se sont déclarées disposées-à f o u r n i r toute 

1'a,ssistance possible. Un pet i t comité de t r a v a i l composé de membres 

de l'Œ^S, "del'OIT, de l'UNESCO et de 1 ' OIR doit "être créé pour 

examiner l e s possibilités d'un effort'concerté dens ce domaine. En, 

outre, l e comité .de l a main-d'oeu-vre de l'OECE examinera l a question 

des spécialistes réfugiés dans l e cadre des problèmes' plus vastes 

qui .l'intéressent, ̂  • • — _ .• ' 

L'OIR, en collaboration avec l"'Organisation mondiale de l a 

Santé, l'Association médicale mondiale et 1 'UNESCO^'s'est tout parti' 

culièrement "efforcée de réinstaller les membres' des professions.médi

cales. On a dressé iin état complet, au 3 1 décembre 1 9 4 8 , des 2 . 4 5 7 

médecins et spécialistes .qualifiés 3.insi que des 1 , 9 7 0 membres 

des professions para-médicales, t e l s que chirurgiens dentistes, vété-

.r-rinaires, spécialistes de laboratoire, infirmières et sages-femmes. 

Cet état est à l a d i s p o s i t i o n des pays d'accueil éventuels. Un cer

t i f i c a t professionnel, établi d'après l e s constatations d'une,Com-

mission de f i l t r a g e pour les professions médicales, est déli-vré par 

l'OIR a f i n de déterminer le s t i t r e s des personnes déplacées membres-

des professions.médicales. > ' 

Dans l e courant de 1 9 4 8 , 476 monbres du personnel médical ont 

été "réétablis, dont 2 6 7 infirmières et sages-femmes. Toutefois, 

l a plupart des médecins et des dentistes qui ,. 
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ont émigré n'ont pas pu se remettre.à exercer leur profession, presque 

tous l e s pays d'accueil se montrant fo r t peu disposés à les'y autoriser, 

• c ) Mouvements • ' ̂  • ' 

L'OIR est devenue l a pliis grande agence de transports c o l l e c t i f s 

du monde. Au 31 décembre I 9 4 8 , e l l e disposait d'une f l o t t e de 3O 

navires-entièrement affrétés par elle,- De plUs^ e l l e avait utilisé 

ou réservé pour im avenir infliiédiat, des places à bord de • noriibreux autres 

navires- et sur des avions, places dont l e nombre v a r i a i t entre vingt et 

cinq cents par voyage. En outre, pour les dépla.cements à l'intérieur 

de l'Europe, l'OIR u t i l i s e en moyenne 50 t r a i n s par mois. On a constaté 

que l e s voyages aériens étaient .particulièrement u t i l e s pour résoudre le 

problàne du transport de. groupes familiaux vers l e s pays, d'Amérique du 

Sud, Dans ces groupes, l e pourcentage des enfants, nourrissons et 

femmes enceintes dépasse l a moyenne, ~ 

Au début, lorsqu'un réfugié'était ch o i s i en vue de son réétablisse-

mont par l'une des missions nationales de recrutement, i l était transféré 

dans une zone de. regroupement. Toutefois, à l a suite, de l'af i l u j c ' 

toujours croissant des réfugiée'dans les régions portuaires il a f a l l u , 

dans toute l a mesure où l a situation l e permettait, s i m p l i f i e r l e systàne 

du transfert par étapes des cajnps de départ (ou des domiciles privés) 

jusqii'aux quais d'embarquanent. Les centres de regroupement ont été 

séparés des centres d'embarquement a f i n d ' u t i l i s e r l a capacité totale de 

ces derniers en vue des embarquements. On se propose d'organiser 

l'embarquement à destination-des Etats-Unis et du Canada dans les ports 

de l'Allemagne du nord et "l'embarquement a destination de ].'Australie 

et de. l'Amérique du Sud à Naples. Non-seulement cela f a c i l i t e r a 

l'organisation des dépla,ce.ments intérieurs et par chemin de fer^, mais 

encore on pourra réaliser dos économies appréciables en accélérant à 
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chacme vo/a^e la. robation cloy LioyoriG do transport. 

Durant l a prsi.áéra aixiéc, l'espace disporúblo à bord doii naviroü 

était .insuffisant, coüipí-.ré au. norabre CIG réfugiés qi.ii aitendalont un 

transport, Toutefoia', vorc l a f i n de 1 9 4 8 , i l ' 7 - a v a i t à bord dos 

navJ.reB une place largeraorit suiflsanto pour IQÜ dóplpcaüients c o l l e c t i f s 

et, l e s locations étaient do venues plu.s f a c i l e s , 

Eyacuajbicwi çles_ ré,̂ ^̂ ^ eviz-opoens se, ti-ouvajit en Cliino- • 

" En décoabro 194S> r'-orfiaràïsatiou a co-ït.iencô à évacuer .do Cliino• 

onv-iron 13'.000. réfui-lés üi.:i"opáena (̂ le l'on considéi-ait être en danger 

persomiel en raison des' troubles iiibériaurs qui y sévissaient-. Le 

¿ouvoi'nenonf p¡-;ilippin'a of f e r t "un abri teaporaire à 6 , 0 0 0 -d'eritre 

eus: dai-iO l'îlo-de Ssjaar, â condi-bion qu'aucun réfup;ió n'y deiiiauxe 

plus dé çua'bre mois. L'offre a ét.é acceptée par l'OIR et, afin,de 

se coni'oraor à ce.t. en̂ af¡einerit, l o Directeur général a adressé un appel 

à tous l e s pays -pour cjuUJLs adinottent quelques ûê -îbi'OS de ce, groupe'. • 

A l'heuro ac.-buello, l'Austi-alic et l a Fra..nce ont déjà-envoyé des 

iïiissions de recrutement à Siuoar. Qt 'l'on.espère que d'autres pays on 

xeix>nt atitant pova- procéder à un f i l t r a i j J et adiTie-t'Li-a q-uolciues unes 

de ces personnes, . ; 3 . 0 9 0 J u i f s qui avaient des visas d'lixifíratiou 

pour Israël y sont transférés. D'autres groupes pou ñonbreuj: et 

représentant un t o t a l de 4,0P. personnes ont préfâi-é êtry rapatriés 

daïis leur foyer d'orifinc on Europe tandis CJUQ d'autres, át,int raunis 

de visas d'àiaaicretion valables, éid'jrent vci-s divers autres pays. 
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CHAPITHB VII - PROTECTION JURIDIQUE- ET POLITIQUE • • 

Auîc termes de l a Constitution, l a protection juridique et 

politiq;ue des personnes relevant de l a compétence de l'OIR est 

l'une des attributions primordiales de l'Organisation, E l l e ' 

consiste à sauvegarder les droits et les intérêts légitimes des 

personnes, ayant des t i t r e s à l'assistance de.l'Organisation, 

notanment lorsqu'elles sont apatrides en droit- ou en f a i t et ne 

jouissent par conséquent pas de la'protection qu'un,Etat accorde 

par l'entremise de ses représentants diplomatiques » Cette tâche 

revêt un caractère politique dans' l a mesure où e l l e implique des 

relations avec des gouvernements, et avec des i n s t i t u t i o n s i n t e r 

gouvernementales. 

Les. problèmes'jtiridiques à résoudre sont nombreux car l a 

situation des apatrides qui, en règle générale, n'ont pas de 

résidence permanente, crée inévitablement des difficultés et , 

c o n f l i t s juridiques. En outre, -un grand nomlpre de ces personnes 

ont été persécutées durant l a -guerre et l'Organisation doit aider 

à leur reclassement', à'la r e s t i t u t i o n de'leurs biens et à''la'• 

réparation des to r t s qui leur ont été causés. 

On trouvera ci-après un exposé de quelques-unes des activités 

.les plus importantes 'de l'OIR dans ce domaine, , 

Droits de l'homme 

L'OIR a soumis en décembre 1947 à. l a deuxième session de l a ' 

Commission des dr o i t s de l'homme, un mémorandum t r a i t a n t des questions 

qui intéressent tout particulièrement les personnes relevant det i a 

compétence de l'Organisation> c'ést-à^ire l'égalité devant l a l o i , 

les problèmes de nationalité et d'apatridie, l e s questions relatives 

à l'émigration, l^expulsion et l e droit d'asile (E/CN,.4/Z¡l/Rev»l), 
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La Déclaration des droits de l'homme, t e l l e qu'elle a finalement 

été'adoptée par l'Assemblée générale des Nations Unies en décembre 1948, 

contient des dispositions relatives aux questions ci-après qui revêtent 
I 

. une importance toute particulière pour les réfugiés et les personnes 

déplacées ; 

, a) Droit d'émigration - a r t i c l e 13. 

b) Droit d'asile a r t i c l e 1 4 . 

c) Droit de l ' i n d i v i d u à une nationalité - a r t i c l e 1 5 . 

AMferiâie 

La Commission des droits de l'homme a adopté, à sa deux5.èmè session, 

'une résolution sur l ' a p a t r i d i e (E/6qO, paragraphe 46), A l a suite de" 

l'examen du rapport de l a Commission,'le 'Conseil économique et s o c i a l 

des Nations Unies a adopté, lors.de sa sixième, session, tenue à Lake' 

Success en févriernnars 1948, une résolution sur les apatrides (réso

l u t i o n n' 116 (Vl))o En vertu de cette résolution, l'étude de l a façon 

dont est assurée l a protection des apatrides, a i n s i qu'une étude sur 

l'a'vantage q u ' i l y aurait à conclure une 'nouvelle convention à ce sujet, 

devaient être en^treprises,, 

Conformément à cette résolution, l e Secrétaire général des Nations. 

Unies a consulté l e Directeur général de l'OIR, au cours des diverses 

phases des travaux^ C e l u i - c i a été en mesure de fournir une assistance 

effective en raison de l'expérience particulière que l'OIR et les or

ganisations qui l'ont'précédée ont acquise en l a r̂ atière, • ' 
i 

íiáí';lf-F.5Í2,9.?l iL?..iiá.'̂ e? • " . 

Au cours de l a sixièrae partie de sa première session, l a Coiiimission 

préparatoire de ].'Organisation internationale, pour les réfligiés a adopté 

une résolution r e l a t i v e à l a nécessité de coordonner les procédures de 

déclaration de décès. En exécution de cette résolution, une étude 

http://lors.de
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générale de l a question a été préparée par l a Division de l a protection 

et soumise par l e Secrétaire général des Nations Unies au Conseil écono

mique et s o c i a l l o r s de sa septième session (PC/LEG/26 et E/824'). Le 24 

août 1 9 4 8 , l e Conseil a adopté l a résolution n ° 1 5 8 invitant l e Secrétaire 

général à préparer, en collaboration avec l ' O I R et avec les autres orga

nisations compétentes, un projet de convention sur cette question. 

Un avant-projet a été coinrauniqué par l ' O I R au Secrétaire général, qui, 

tout en y apportant certaines modifications, en a conservé les t r a i t s 

principaux, • " 

La convention proposée poursuit deux objectifs essentiels ; 

i ) E t a b l i r l a 'compétence de divers tribunaux en matière de décla

rations de décès, afiri q u ' i l soit toujours possible pour un , 

requérant de trouver un tri b u n a l compétent et corumode, pouvant être 

s a i s i de ces questions ; " 

, i i ) assurer là reconnaissance, par les tribunaux de 'tous les Etats 

parties à,la convention, de la'déclaration définitive de décès 

prononcée conformément,aux dispositions de l a Convention. 

De nombreux Etàts44embres des Nations Unies ont déjà formulé leurs 

observations sur l e projet de convention dont a été s a i s i l e Conseil éco-

nomiqUe'et soci a l l o r s de sa huitième session. Le Conseil a recommandé 

l a création d'un comité spécial d'experts gouvernementaux chargé de l u i 

présenter,. lorS' de sa neu-vièinè session, s o i t un rapport sur l e projet de 

convention, soit d'autres propositions. 

Titres'de voyage. • • 

Etant donné que l a plupart des personnes relevant de là compétence 

de l ' O I R ne bénéficient de l a protection~d'aucun gouvernement, el l e s ne 
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peuvent se f a i r e délivrer un passeport national et doivent, par conséquent 

être en mesure de se procurer un t i t r e de voyage qui en tienne l i e u , 

A l a suite dè longs travaux du Comité intergouvernemental pour les 

réfugiés, un accord international.a été adopté à Londres l e ; i 5 octobre 

1 9 4 6 , concernant l a délivrance d'un t i t r e de voyage aux réfugiés relevant 

de' l a compétence du Comité intergouvernemental pour les réfugiés. Aux. 

termes de l ' a r t i c l e ' 2 0 de cet accord, ses dispositions s'appliquent main

tenant aux persomes relevrntde l'OIR. En même temps, on a fixé l a forme 

que revêtirait l e t i t r e de voyage à établir qui est aujourd!hui général 

lement connu sous l e nom de «document de Londres" ou " t i t r e de voyage de 

l'OIR". . ' 

I l présente deux avantages principaux : i l indiqué que l e porteur 

relève de l'OIR, ce qui l u i confère une certaine protection, et i l con

tien t une clause autorisant le'retour du porteur, dans un délai déter

miné, dans lé pays où l e t i t r e a été délivré, de,sorte que les gouver

nements des pays de réétablissement l'acceptent avec moins de difficizltés, 

' En qualité d'organisme successeur prévu de. l'accord i n i t i a l , l'OIR 

a s u i v i de.très près tous les événements intéressant 1'exécution de,cet 

accord. Des représentations appropriées ont été f a i t e s aux gouvernements 

signataires au sujet de sa mise en vigueur. A'ceux des gouvernements qui 

l'exigent, les représentants locaux de l'OIR délivrent dès c e r t i f i c a t s 

attestant que l e candidat a u ' t i t r e de voyage relève effectivement de 

l'OIR, D'autres gouvernements délivrent l e . 
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I l a été possible d'obtenir de nouvelles signatures de l'accord. 

D'autre paàrt, des négociations sont en cours avec d'autres gouvernements 

pour les amener à signer l'Accord de Londres» La signature implique l'en

gagement, non seulement de délivrer l e t i t r e de voyage, mais encore de 

l'accepter l o r s q u ' i l est délivré,par d'autres signataires, La situ a t i o n 

actuelle, en ce qui concerne l'Accord du 15 octobre 1946 peut se résumer, 

comme suit ; ' 

Quinze gouvernonents l'ont signé sans réserve. Dix d'entre eux ont 

f a i t établir un t i t r e de voyage imprimé. Quelques-uns des gouvernements 

intéressés ont étendu l a délivrance du t i t r e de voyage à des t e r r i t o i r e s 

autres que ce l u i de l a métropole (par exemple l e s autorités britanniques 

délivrent l e t i t r e dans l a zone britannique d'Autriche et divers gouver

nements des colonies britanniques prennent actuellement des dispositions 

soit pour délivrer l e t i t r e de voyage de l'OIR, s o i t pour en reconnaître 

l a validité. Les autorités belges délivrent, l e t i t r e au Congo belge)„ 

Trois gouvernonents ont signé l'Accord ad referendum. On sait que de\ix 

d'entre eux en envisagent l a r a t i f i c a t i o n . Huit gouvernements non signa

t a i r e s se sont engagés à reconnaître l a validité des t i t r e s de voyage 

délivrés conformément à l'Accord, 

Commission permanente des migrations du Bureau international du Travail.• 

Des représentants de l'Organisation internationale pour les réfugiés 

ont assisté à l a deuxième session de l a Commission permanente des migra

tions du Bureau international du T r a v a i l , qui s'est ténue à Genève du 

23 février au 2 mars 1948. 

L'OIR a présenté des commentaires sur l a documentation soumise par 

l'OIT pour s e r v i r de base de discussion, et e l l e a rédigé des propositions 
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destinées à être incorporées dans l e s instruments en cours de 

rev i s i o n (propositions tendant .à l a rev i s i o n de,là Convention de 

1939'sur les t r a v a i l l e u r s migrants et ; de. recçsïimandatiQns qui s'y 

rapportent^ projet d'accord-type sur l e s migriations), 

S'inspirant de ces propositions; l a Commission a décidé.: 

a) .de f a i r e figurer-dans i»accord-type'des-dispositions 

. spéciales reconnaiss^t l e statut et les.fonctions,de l'OIR èt 

stipulant que des facilités, seront accordées à 4'Organisation 

pour l u i permettre.d'exercer ces :fonctions; 

b) d'introduire dans les instruments revisés des amendements 

appropriés de manière à,assimiler'le statut de l'OIR à c e l u i des 

administrations compétentes des pays d'émigration; . ' / 

, c) Lorsqu'il s'agirait .de réfugiés, et de. persoiines, déplacées 

d'appeler u n représentant de-l'OIR' à f a i r e partie :.de l a Commission 

technique bilatérale prévue par l'accord-typê, . . , ' 
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CHAPim VIII - REPARATIONS 

: ' ; Atdç termes de', l»artiôle 6 de là Partie I de l'Acte f i n a l de l a 

/Gqhférence dè r>airíá sui* Î e i Í̂ ¿j>aí*ations,, adopté en décembre 1945 par 

'dix-hu3t Puis IS anees alliées, et en vertu de l'Accord des Cinq Puissances 

du 14 j u i n 1946, certains avoirs devaient être mis à l a di s p o s i t i o n des 

victimes non rapatriablea des persécutions nazies, personnes qui ont 

souffert; oçUellement du f a i t des nazis et ont un besoin irapéileux d'être 

aidées pour leur "réhabilitation" et leur réétablisseraent, mais ne peu

vent demander l'assistance d'aucun des gouvernonents recevant des répa

rations de l'Allanagne, 

Les accords précités prévoyaient que ces avoirs seraient administrés 

par l e Comité intergouvememental dss réfugiés, ou par un organisme des 

Nations Unies auquel ce» fonctions du CÍR pourraient être transférées» 

Du f a i t que l*ia»iense majorité des personnes non rapatriables ayant 

droit à l'assistance da l'OIR étaient J u i v e s , 90 pour cent des avoirs 

mentionnés aua: paragraphes i ) et i i ) ci-après et 95 pour cent des fonds 

rmeñtionnés au paragrajA© l i l ) ont été attribués aux victimes juives ayant 

dr o i t à l'assistance dô l'OIR et, panai e l l e s , les enfants devaient béné

f i c i e r d'un régime préférentiel. Les victimes non-juives ayant d r o i t à 

l'assistance de l'OIR. et qui reçoivent l e solde des fonds, sont des 

AllemarMis et des Autrichiens pouvant prouver q u * i l s ont été persécutés 

par l e s nazis-pour des raisons d'ordre r e l i g i e u x , p o l i t i q u e ou r a c i a l . 

Les cinq gouvernements signataires de l'Accord du 14 j u i n 1 9 4 6 ont 

désigné l'American Joint p i s t r i b u t i o n Committee et l'Agence juive pour 

l a Palestine comme le s organisations locales qualifiées pour recevoir 

l e s fonds reçus au t i t r e des réparations et affectés au reclassement 

et au réétablissement des victimes juives. Quant à l a part attribuée 
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aux victimes non-juives., le. Dire,cteur...gónérali est chargé de designer 

les-organisations qualifiées pour aider à'leur reclassement et à leur 
, .. . • ^ "• • ! • • ' • 

réétablissement.'• • î . ; ^ - ' •• - .• . , 

Situation financière . 

Aux termes des deux ̂ accords mentionnés•'ciAiessqUs, Íes avoirs : à 

u t i l i s e r ' a u p r o f i t des victimes ; comprenàiépt; ;•; ., ; 

- i ) 25 miHions de •dollars provenant'des''avoirs allanands- en pays 
•. Í neutres;' ' ' ^ •'..,'.••'»;;•.,• -

i i ) tout l ' o r non monétaire découvert par les. forces alliées en 
Allemagne; , . ' ' 

i i i ) l e s avoirs .̂ n.. pays .neutres'appartenant * à des victimes des 
.-• ' persécutions allemandes, décédées sans héritiers, •. 

Sur l e fonds de ' 2 5 millions de d o l l a r s , l'.éĉ uivalent de. 1 7 , 5 0 0 , 0 0 0 

dollars a été récupéré j u s q u ' i c i . Le Directeur général'poursuit'les né

gociations avec les gouvernements intéressés concernant les possibilités 

de transfert de l'excédent, s o i t 7,500^000 dpllarso ,Ce c h i f f r e rend dé" 

1 7 . 5 0 0 . 0 0 0 dollars correspond à 50 m i l l i o n s de couronnes suédoises èt' 

20 mi l l i o n s de francs suisses qui eh f a i t représeijtent,.au cours'du 

change, 18,541.600 d o l l a r s . ... s. • 

La plus grande partie de l ' o r non monétaire a étérónise à l'Organi

sation et a été'liiquidée. Cet or à procuré j u s q u ' i c i , enviaron 2 mi l l i o n s 

de d o l l a r s . On a considéré que l e marché l e plus avantageux pour l a 

li q u i d a t i o n des diamants, des bijoux de valeur, de.i'argenterie, ütc,,., 

était aux Etats-Unis. Ces avoirs y ont donc été envoyés par avipn. et 

, par des navires affrétés par l'OIR, et un comité consultatif composé • 

d'hommes d'affairés .américains jouissant d'une certaine..not.oriété a été ' 

créé pour les l i q u i d e r sans réaliser de bénéfice sur l'opération. Un 
. 1 . • • • ' . . . . * ' ' ' 

montant t o t a l d'un m i l l i o n dé dollars a a i n s i été ju s q u ' i c i jporté au 

crédit du compte des réparations de l'Organisation, On escompte que les 

avoirs restants produiront encore 7OO.OOO d o l l a r s . 
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D'autre part, l a l i q u i d a t i o n de l ' o r non monétaire par"les soins 

de l a Maison Samuel Montagu, & C" de Londres a produit 8 8 4 . 9 1 4 d o l l a r s 

et l a vente de lingots d'argent 1 7 2 , 9 4 5 d o l l a r s , La Trésorerie des 

Etats-Unis a validé pour 9 6 , 7 1 5 d o l l a r s , de d o l l a r s - b i l l e t s des Etats-

Unis qui avaient été volés; et l a vente des monnaies volées dont a été 

chargée l a Maison J u l i u s Bar & C*,,de Zurich a produit 1 5 , 0 0 0 autres 

d o l l a r s , La vente des monnaies volées se poursuit, 

, La vente dé pièces d'argent mises,à l a disposition de l'Organisa

t i o n par l e Gouverna:ient français a produit une petite soiiime. 

On pense vendre prochainement, par l'entremise notaniment de l a 

Maison Samuel Montagu & C , de Londres, d'autres lingots et monnaies 

actuellement transférées à l'Organisation en Autriche,.et provisoirement 

évalués à 7 5 0 , 0 0 0 d o l l a r s . 

Une autre petite quantité d'argent évaluée à 2 . 3 0 0 dollars a été 

récemment remise par l e Gouvernement m i l i t a i r e en Allemagne et sera 

prochainement liquidée. On pense recevoir très prochainement des auto

rités britanniques en Allemagne une somme de l'ordre de 1 5 . 0 0 0 à 2 0 . 0 0 0 

d o l l a r s . 

Le Directeur général, pense donc que l e produit t o t a l de l a vente 

de l ' o r non monétaire, transféré jusqu'ici ou en cours de transfert à -

l'Organisation, s'élèvera à environ 3 , 5 0 0 , 0 0 0 d o l l a r s . 

En outre, l e Directeur général a adressé une demande au Gouvernement 

des Etats-Unis pour "qu'un butin important récupéré en I t a l i e s o it mis 

à l a disposition de l'Organisation pour l'assistance aux victimes non 

rapatriables des nazis^ Bien que ce transfert ne puisse pas" être effectué 

aux termes de l ' a r t i c l e 8 de l'Acte f i n a l et de l'Accord des cinq Puis

sances, les considérations qui ont incité les Alliés à attribuer l ' o r 
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non monétaire d'Allemagne pour l e reclassement"et l e réétablissement 

des victimes non rapatriables de. l ' a c t i o n allemandep sont tout a u s s i 

valables pour l e s biens non i d e n t i f i a b l e s qui ont été volés aux v i e t i i i i e s , 

où que ces biens puissent se trouver.' 

Avoirs se-trouvant en pays neutres. 

Les avoirs se trouvant en pays-neutres et appartenant à des \dctimes 

des nazis décédées sans héritiers, n'ont produitrjusqu'ici 'aucune soumieo 

Bien que les gouvernements intéressés aient f a i t connaître q u ' i l s adop

teraient une attitude bienveillante .à l'égard de ce problème, l e succèc 

de l a l i q u i d a t i o n de ces avoirs, évalués à plusieurs m i l l i o n s de d o l l a r s ; 

ne peut être assuré que s i ces gouvernements prennent, toutes l e s ' mesures 

nécessaires, y compris des mesuras législatives particulièresy. pour 

résoudre les problèmes d'ordre juridique, administratif et f i s c a l que 

soulèvent l ' i d e n t i f i c a t i o n , l a prise en charge.et l a l i q u i d a t i o n de ces 

avoirs. Le Gouvernement français, agissant au nomdes cinq PuifiSanoeg, 

a porté l a question à l'attention des gouvernements intéressés et l'na 

s a i t que les coiimunautés juives locales, sont également en contact ave-j 

les gouvernements et -cherchent à f a i r e adopter une législation appropriés 

pour permettre d'affecter les avoirs non réclamés des victimes des n a z i s 

au reclassement et au réétablissement des survivants, cotimae l e prévoiiînt 

l ' a r t i c l e 8 et l'Accord des cinq Puissances,, , 

Dépenses. ' ' , . , 

Sur l e fonds de' 25..000.000 de dollars,, on a, mis à l a disposition de:j 

organisations bénévoles, dès luontants correspondant, en d o l l a r s , aux 

sommes ci-après ;. 
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-Nom de 1 ' organisation . íÍ9ií!iaí.iÍL 

.ílmerican Joint D i s t r i b u t i o n Comittee ' 0 4,636,344 
Agence.Juive pour l a Palestine : ' 9,019,392 ' 
Comité international pour l e placement des 

in t e l l e c t u e l s réfugiés • . . ' • Î9,072 
Aide aux éinrgrés ' , ' • 9,868 
Self-Help of • Eciigrœ f rom Central Europe , -1,382 ' 
International Rescue and Relief Coiomittee' ' 178,694 
Conseil oecuménique des Eglises 2,490 
Unitarian Service Comhiittee ' ' • ..• 117 

• • • ̂ 13,867,359 

Sur l e montant provenant 'de l ' o r non monétaire^ les sôiumes suivantes 
ont. été affectées : ' , 

Noà de l'organisation Montant 

American 'Joint D i s t r i b u t i o n Committee . ' -0 610,236 
Agence 'juive pour l a Palestine , 826,354 
Conseil oecuménique des Eglises . • " 2,510 -

0 1,439,100: ,' 

I l ressort des c h i f f r e s ci-dessûs que l e s recettes et l e s dépenses 

totales du compte des réparations de l'Organisation ont été jusqu'ici l es 

suivant--^3 : - • - . • 

RECETTES PRQ-VENÂIÎT DU FONDS - DEPENSES SUR LE FONDS 
'm ^-25,000,000' , DE • , ^ 25,000,000 

^ 18,541.600 •^-13,867,359-; ' 

RECETTES PRÔ VENilNT DE L'OR. NON ' DEPEîiSES SUR LE PRODUIT DE L'OR' NON 

MONETAIRE' ^ 2,171,874 .MONETAIRE •• -^ 1,439.100 

TOTAL 0 20,713,874- T0T.4L ^ 15,306,459 

Un rapport complet sur, l a question, arrêté au 30 septembre 1948, a 

été présenté par l e Directeur•général aux cinq Puissances dont l'accord 

régit l ' a c t i o n de~l'OIR en l a matière : Tchécoslovaquie, France, Royaume-

Uni , Etats-Unis et Yougsolavie. 
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CHAPITRE IX - CONSEIL DE RECOURS 

La Constitution de l'OlR dispose qu'afin d'assurer l ' a p p l i c a t i o n 

impartiale et équitable des principes de l'OIR, i l con-vlendra d'instituer 

'un organisme spécial de nature semi-judiciaire,. qui recevra une constitu-

t i p n , une procédure et un mandat appropriés, • 

Le droi t à l'assistance .de l'OIR est déterminé administrativement par 

des fonctionnaires spéciaux, qui appliquent sur place l e s d i r e c t i v e s du 

Département de l'assistance et de l'entretien en consultation-avec l e 

Service du Conseiller juridique, ,, 

I l existe un droit d'appel contre ces décisions et c'est l e Conseil 

de Recours, rouage' j u d i c i a i r e du-système, qui se prononce sur ces appels. 

En plus de ses fonctions j u d i c i a i r e s , l e Conseil a été autorisé à agir à 

t i t r e " c o n s u l t a t i f toutes l e s f o i s q u ' i l en serait sollicité par l e secré

t a i r e exécutif de l a Commission prépai^atoire, 

•Le Conseil a été créé en novembre 1947, A l ' o r i g i n e , i l devait se 

composer de cinq membres, mais, a f i n de réduire-les f r a i s , on a essayé, 

durant l e s premiers mois, de l e f a i r e fonctionner avec t r o i s membres 

seulement; toutefois i l a fallu', en raison du nombre des appels, revenir 

à ce qui avait été primitivement envisagé,, •. 

La majeure partie du t r a v a i l du Conseil se f a i t sur place. Ses mem.bres 

font des tournées'dans chaque secteur d1 opérations,'Afin de pouvoir prendre 

une décision rapide'sur l e s appels, i l s se prononcent après avoir consulté 

les fonctionnaires locaux des services juridiques et des services de 

1'"éligibilité". On donne l e plus souvent au demandeur l a possibilité 

d'exposer, son cas lui-jnúme. Lorsque ce cas est douteux; ou donne l i e u à 

controverse, ou lorsqu'un important problème de politique générale est en 

jeu, là décision' est ajournés jusqu'au retour du-membre du Conseil à 

Genève; l e cas est alors soyjnis au Conseil tout entier pour q u ' i l l'examine 
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et se prononce. De cette manière, les membres du Conseil siègent a l t e r 

nativement, sur place et seuls, pendant un certain temps/et au siège cen

t r a l tous 'ensemble. 

Le Président, du Conseil de re.cours, ancien Président d'une Cour 

suprême d'appel et juge expérimenté, est chargé de, V e i l l e r à ce que l e 

Conseil exerce ses fonctions avec l'équité et l'impartialité qui régnent 

dans .les débats des tribunaux j u d i c i a i r e s . Un g r e f f i e r est chargé de t e 

n i r l e s r e g i s t r e s , de conserver les archives et d'effectuer lés travaux 

administratifs auxquels donne l i e u l e fonctionnement du Conseil, 

A l a f i n de février 1 9 4 9 , 7 , 9 4 8 appels avaient été enregistrés au 

siège du Conseil et l'on évaluait à 4 , 0 0 0 cei:ix q u ' i l r e s t a i t à l u i sou

mettre. Sur ce nombre, 684O avaient été jugés, 
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.CHAPITRE X - SERVICE INTMNATIONAI. DE RECHERCHE 

En sa qualité d'organisme successeur du CIR et de l'UNRRA, l'OIR a 

été chargée de rechercher l e s i n i l l i o n s de c i v i l s non allemands qui ont 

disparu durant l a guerre. Lors de sa réunion d'octobre 1 9 4 7 ; l a Commis

sion préparatoire a décidé de créer un ̂ service international de recherche 

appelé à remplacer l e Bureau, central de recherche.de l'UNRRA et à procéder 

à des recherches sur place dans l e s zones britannique et américaine d'iUL-

lemagne. 

Ce 'Service a son siège à Arolsen, en zone ajiiéricaine d'Allemagne et 

des d i v i s i o n s régionales en zone araériciane à Esslingen et en zone b r i 

tannique à Goettingen, I l dispose d'un bureau de li a i s o n - à.Berlin et c o l 

labore étroitement avec l e Bureau de recherche de l a zone française (Gou-

vernment m i l i t a i r e ) de Rastattc 

L ' e f f e c t i f t o t a l du Service est de 1 , 0 2 1 membres, dont 918 ont été 

recrutés parmi l e s réfugiés et l e s Allema.nds, L'emploi de ressortiss;.-.; .ts 

allemands est essentiel pour l a continuité des opérations car l e personnel 

recruté parmi lés réfugiés diminue régulièrement à l a suite des ra p a t r i e 

ments et des réétablissements, 

I l appartient au Service international de recherche de déterminer, 

par des recherches- locales et par l'examen et l e collationnement de docu-

ments, ce q u ' i l est advenu des personnes qui ont disparu en t e r r i t o i r e 

allemand entre septembre 1939 et mai 1 9 4 5 ; i l l u i appartient également ĉ -.̂  

de mettre en contact par correspondance lés personnes de nationalité non 

allemande qui demandent spontanément des nouvelles les unes des autres^ 

En mai 1 9 4 6 , l a Commission préparatoire a ajouté o.-.:'. mandat du SIR 

l a recherche, dans l e s t r o i s zones occidentales d'Allemagne, des enfants 

enlevés par l e s nazis dans d'autres pays, en application de leur programme 

de "germanisation", et d'aider a i n s i à réunir lés fandlles dispersées du

rant les années de guerre, La mise en oeuvre, du .programme définitif doit 
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commencer au début.de 1949* Pès que l'on s a i t où se trouvent les enfants 

et qu'on l e s a identifiés, on entreprend de rechercher leurs parents ou 

leurs familles dans leur pays d'origine ou dans d'autres pays. 

. Les demandes concernant l e s personnes disparues en. Allemagne sont 

reçues par l e Bureau- Central d'Arolsen» - S ' i l . ne. dispose d'aucun renseigne

ment, l a demande est transmise aux bureaux des zones pour q u ' i l s procèdent 

à des recherches ¡mir place. S i c e l l e s - c i ne donnent pas de résultat, l e 

nom est i n s c r i t -sur une l i s t e de, personnes dispainies publiée dans l e s camps 

de personnes déplacées, dans .la presse allemande et dans les journaux à. 

l'usage des personnes' déplacées (a i n s i que dans certains journaux étrangers 

d'autres pays) et radiodiffusée, par l e s stations allemandes et par l'émet

teur du Vatican ,à Rome» 

Dans de' nombreux cas, l e SIR a trouvé des pièces (archives des camps 

de concentration, etc,) établissant l a preuve du décès de personnes dispa

rues, .Bien ( j i ' i l n'ait pas pouvoir d'établir des c e r t i f i c a t s o f f i c i e l s de 

décès dans ces cas, ses "avis de décès" servent de base à l a décision of-

f i c i e l l e des autorités compétentes. 

Dans l a plupart des pays, i l ejdste un bureau national de recherche 

ou un organisme officiellement chargé des recherches pour l e compte des 

ressortissants du pays. Le SIR entretient avec ces ser-vices des relations 

étroites; des fonctionnaires chargés de l a l i a i s o n sont détachés à son 

siège par l e s bureaux nationaux de recherches français, belge, néerlandais, 

luxembourgeois et i t a l i e n s . Des membres dè l a Croix-Rouge polonaise c o l l a 

borent localoîient • à l a recherche des enfants disparus, avec l e s équipes 

chargées de ce soin, 

A l'hevire a c t u e l l e , plus de quatre années après l a f i n dos hostilités, 

on reçoit encore un grand nombre de demandes de renseignements' sur des per

sonnes disparues; 4«000 par mois eia-viron. Entre l e 1 e r janvier et l e 
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31 décembre 1 9 4 8 , l e SIR a reçu 4 8 . 1 2 1 demandes de ce genre dont 2 3 . 3 4 5 

éma,naient de personnes déplacées se trouvant encore en Europe ou réinstal

lées a i l l e u r s . Le SIR a pu fournir dés renseignements en réponse à 18 ,113 

de ces demandés et, dans 1 6 , 3 6 7 de ces cas, i l a été en mesure.de retrou

ver l a personne recherchée ou d'établir l a preuve de son décès, Lè f i c h i e r 

c e n tral, qui contient 'environ 4 m i l l i o n s de f i c h e s , constitue l a source 

de renseignements l a plus'importante, 

• Le bureau chargé de l a recherche des enfants est s a i s i de'19,000 

demandes concernant dés enfants disparus. Jusqu'ici, on a retrouvé ló.,000 

enfants dans l e s zones britannique, française et américaine d'Allemagne, 

Les vérifications portent mensuellement•sur environ 4 0 à 45.000 noms; i l 

y est procédé grâce au f i c h i e r central pour l a recherche des enfants qui 

comporte 7 7 , 0 0 0 fiches. 

http://mesure.de


, E/1334 
Page 67 

.C. ACTIVITE ENTRE LE 1er JMVIER ET LE 31 DECEI-IBRE 1949^^ •. 
r ' • • "•• . . . . . 

CHAPITRE XI. - SANTE. ASSIST.̂ INCE ET' ENTRETIEN " 

G-énéralités 

On- a entrepris l'exécution de plans de regroupement de l a popiü.â  

t i o n des camps dans de meilleures I n s t a l l a t i o n s qui 'sont disposées de 

manière à permettre'd'acheminer lè ravitaillement l e plus économiquement 

possible et de réduire au minimum l e s besoins en personnel; l ' a p p l i c a t i o n 

do CCS .plans se poursuivra parallèlement au rápatrieriíent et au réétablis

sement, et pour autant que l e permettront, lé rjrthme'de ces opérations et 

.les besoins des forces d'occupation. On s'est préoccupé tout particulière

ment, en provision des problèmes qui. se poseront'-au..cours des dernières 

phases de l'activité de l'OIR, des établissements spécialisés t e l s 

qu'hôpitaux, centres de jeunesse,- foyers pour enfants,, a i n s i que des 

i n s t a l l a t i o n s spéciales pour v i e i l l a r d s et des dispositions prises pour 

eux dans l e s camps, • . .• , 
•Assistance': • , ' 

On continue à prendre des dispositions en faveur des réfugiés et 
personnes déplacées 'qui ne souhaitent pas être rapatriés et dont l e rééta
blissement semble improbable. I l est d i f f i c i l e de déterminer l a composi
t i o n de ce groupe, notamant on Allemagne, en Autriche et en I t a l i e . Dans 
les pays di,,Europe occidentale (France, Belgique', Pays-Bas, Espagne et 
Tortuga!) et dans l e Moyen-Orient on a pu, en analysant chaque cas d'espèce 
r e c u e i l l i r force renseignements sur l ' e f f e c t i f et l a composition de ce 
groupe. C'est là l a méthode l a plus pratique l o r s q u ' i l s'agit de régions 
pe-U étendues, tant en raison de l'étendue relativement limitée-de l'opé
ration que du f a i b l e pourcentage que représentent l e s membres du groupe 

• - ' à réétablir. 
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Dans l e s régions plus importantes, on effectue des sondages statistiques 

a f i n de déterminer approximativement l e pourcentage des personnes dont 

l e réétablissèment semble impossible, et l'on s'inspirera.des résultats 

de ces.aondages pour prendre des dispositions en vue de continuer à les 

entretenir. 

Les personnes dont l e réétablissement semble improbable pour l e 

moment, se répartissent à peu près en deujc catégories : 

En premier Îieu, l e s infirmes et l e s malades chroniques, a i n s i que, 

' l e s personnes à leur charge; en second l i e u , l e s personnes écartées par 

les missions de réétablissement en raison de leur âge, de l a composition 

de leur f a m i l l e ou de leurs antécédents pi'ofessionnels. 1 1 aété procédé 

en Autriche, eñ--.lieraagne et en I t a l i e , à un recensement des personnes 

appartenant à l a preinière categoric et l'on a mis au point un" programme-

de rééducation- physique et de formation professionnellepur 7.GOO person

nes environ (c^ prog'raiipié est exposé plus l o i n dans l e présent chapitre), 

La deuxièiaa ce,tégeri« cociprend : 

a) Les v i e i l l a r d s ; ' . 
b) Les fajailles ncMiîbreuses dont un seul membre peut gagner sa v i e ; 
c) Los personnes qui,, de par levu- profession ou leur âge, ne peuvent 

être acceptées coinme manoeuvres, , 
d) Les mères d'enfants,.en bas âge'sans soutien de f a m i l l e ; 
e) Les fakdl3.es susceptibles dé se s u f f i r e ' a elles-mêmes mais qui 

comptent'un enfant, ou un autre membre, malade ou infirme; 
f ) Les .enfants i n f i m e s non accompagnés. , 

Une f r a c t i o n des personnes appartenant à cette catégorie sera réétablie 

dans des pays t e l s que l e s Etats-Unis ou l e Canada s i des parents les 

dènandent, mais on peut raisonnablement présumer q u ' i l fa.udra continuer 

à ass i s t e r l a plupart d'entre eux. 
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, • Un fort pourcentage des personnes qui reçoivent un.traitement 

médical de rééducation et une formation professionnelle seront, espère-, 

t-on, susceptibles de réétablissement, mais i l est.peu,probable qu'on 

soit en mesure de réétablir en f a i t l e groupe tout entier avant l e 

3 0 j u i n 1 9 5 0 . I l en résulte que les personnes de cette catégorie qui 

n'auront pu être réinstallées et c e l l e s dont i l a été question au 

paragraphe précédent constitueront un groupe pour lequel i l faudra, 

.organiser une assistance continue après l a f i n . des opérations de l'OIR, 

Ce problème comporte pour l e moment t r o i s solutions possibles, à 

savoir ; ' ^ • ' 

1 . que les gouvernements acceptent de recevoir une "juste po.rt" 
de ce groupe ; • , _ 

2. que les pouvoirs locaux du pa.ys où ces personnes se trouvent 
actuellement ;acceptent de se charger entièrement de leur a s s i s ~ 
tance; . 

3 . que l'assistance leur soit fournie par l e s diverses organisations 
bénévoles, • 

Ces solutions sont actuellement à l'étude, et l'on pèse l e s avan

tages r e l a t i f s de chacune tout en examinant l e s problèmes qu'elles posent. 

Des plans précis pourront, pense-t-on, être établis en ce qui concerne 

ce groupe dans, l e courant de l'année, notamment dans l e s secteurs 

d'opérations l e s moins étendus. 

Un comité composé de; membres de l'OIR-et d'organisations bénévoles 

a été cr̂ éé pour aider à l'étude-des Solutions possibles et à leur 

applioation. Ce comité est chargé de pr.êter son concours pour analyser 

l e s problèmes posés par ce groupe "résiduel", pour en déterminer l a 

nature et pour l e s définir; de proposer à l'OIR ou aux organisations 

bénévoles l e s mesures à prendre en vue de réduire l ' e f f e c t i f de ce 

groupe; d'étudier l e problème t e l q u ' i l se pose dans chaque région et de 

s^efforcer de trouver dés solutions à chaque cas p a r t i c u l i e r ; enfin de 

suggérer l e s moyens de hSter l'exécution de l a tSche dans toutes les. 

régions intéressées, • . 
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Rééducation et forijiation professionnelle des inaptes. - ' • 

On s'est beaucoup préoccupé du problème de la, rééducation et de 

l a formation ou du reclassement professionnel dès personnes qui en ont 

' besoin p^ur pouvoir se'suffire à elles-mêmes. Les services techniques 

.intéressés, ont collaboré à l e mise au point d'un programme d'assistance 

,de ce genre qui serait appliqué à une fra c t i o n de ce groupe tout au moins. 

Sur.les conseils de deux experts détachés par l e Ministère de l a 

', santé publique du Royaimie-Uni(voir chapitre V), on a procédé au recense-

'ment des inaptes. Des commissions médicales sont actuellement en t r a i n 

de classer ces r.éfugiés en quatre catégories : 

• A, personnes actuellement en état de t r a v a i l l e r et n,'ayant plus 
besoin de traitement;. 

•B. personnes, qui pourraient t r a v a i l l e r après avoir subi un t r a i t e -
-ment apiproprié; 

C personnes qui ne pourront t r a v a i l l e r que dans des conditions • 
déterminées; " • 

D. personnes qui ne seront pas en état de t r a v a i l l e r , même après 
un traitement spécial. " :'' 

En ce qui concerne l e traitement, ces comnii.ssions seront également 

• appelées à formuler l e s avis suivants ; 

' 1.' personnes n'ayant plus besoin de traitement, n i de réadaptation; 

2. personnes rayant besoin d.'un traitement médical, chirurgical- ou 
psychiatrique; 

3. personnes ayant besoin d'une réadaptation et d'une rééducation 
, médicales; . \ 

4 . personnes ayant besoin d'une orientation professionnelle et 
' d'un préapprentissage; 

5 . personnes en état de recevoir une formation professionnelle. 

. A p a r t i r du l e r j u i l l e t 1 9 4 9 , 7 - 0 0 0 personnes déplacées environ 

recevront un traitement médical et -une formation professionnelle dans 

des centres spácia.ux de rééducation qui seront créés en Allemagne, en 

Autriche et- en I t a l i e . On se propose d ' i n s t a l l e r .cinq centres médicaux 

de rééducation pour tuberculeux, cinq pour malades non tuberculeux, et 

un centre spécial pour aveugles. . 
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• En vertu de ce plan, l e premier de ces centres - qui'sera un 

centre modèle de reclassement professionnel des tuberculeux - sera 

•établi dans l a zone américaine d'Allemagne au début d' a v r i l 1 9 4 9 , les 

autres à p a r t i r du 1 e r j u i l l e t 19^.^. J '-

En général, chacun de ces centres disposera d'un médecin consultent 

spécialisé.dans'la rééducation médicale, d'une anfirmière, d'un physio-

thérapeute, d'une assistante sociale et d'un' expert en orientation pro

fessionnelle. I l est prévu que les stages dans les centres pour tubercu

leux dureront de 'six à' neuf mois, au cours desquels les malades recevront 

'une formation professionnelle complète. Dans, les centres réservés aux. 

non-tuberculeux, l e séjour des malades sera beaucoup plus bref, de six 

à neuf•semaines, après quelles intéressés pourront probablement être 

envoyés dans des écoles ordinaires d'apprentissage a f i n d'y achever'leur 

formation. 

S'inspirant de l'expérience acquise dans certains pays comme l e 

Royaume-Uni ' et l e s Etats-Unis^ en matière de placenient-des infirmes et 

des inaptes, l'OIR s'efforcera d'apprendre aux personnes souffrant d'une 

Incapacité physique l e métier l e mieux adapté à leur état. I l ressort 

des études effectuées aux Etats-Unis qu'une personne souffrant d'une i n 

firmité physique est parfois^ s i on l u i f a i t f a i r e un t r a v a i l où e l l p 

peut pleinement employer ses facultés, plus habile qu'une personne qui 

jo u i t de toutes ces capacités physiques. 

L'enseignement des langues est,un élément du,programme de formation 

professionnelle dont on se préoccupe de plus 'en plus.' On espère pouvoir, 

grâce à l'augmentation des manuels et du matériel d'enseignement, porter 

dans les quelques mois à venir â 60.000 environ l e nombre des personnes 

recevant aux moins deux heures d'enseignement-par semaine dans des 

cours organisés. 
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Dans l e , même ordre d'idées signalons que, dans toutes les régions 

principales, on crée actuellement des écoles pour l a formation de profes

seurs de langues.' En outre, des cours de langues vont être organisés dans 

tous l e s principaux camps, centres de rassemblement et centres de groupe

ment. On prévoit égcilanent l'organisation de cours de ¿e genre sur tous 

l e s navires faisant une traversée de quelque durée. ; 

Organisations bénévoles ' ̂  

' En janvier 1 9 4 9 , 4 9 organisations bénévoles de 13'paya, et zones \ 

d'occupation ont p r i s part, avec l e s représentants de 1 5 bureaux locaux ' 

et du siège centrai de l'OIR, à une conférence commune tenue au siège de 

l'OIR à Genève, pour passer en revue l e t r a v a i l accompli jusque là et 

débattre le s problèmes présents et le s plans d'avenir. Les travaux prépa

rato i r e s , qui avaient été effectués par l e s participants, ort non seulement 

^jermis d'améliorer l'établissement de plans communs, mais ont également 

indiqué dans quel sens i l convenait dé poursuivre et d ' i n t e n s i f i e r l e s 

e f f o r t s , (voir l a Partie D, Conférences), 

Service-international de recherche 

On a commencé'en janvier 1949 à appliquer l e nouveau programme de, 

recherche des enfants. Le plan général actuel, mis s.u point en s'inspirant 

de l'expérience acquise depuis 1 9 4 5 , en Allemagne et en Autriche par le s 

agents'de l'UNiiRA et l'OIR, vise t r o i s catégories d'enfants pami lesquels 

on a l e plus de chance de découvrir ceux que recherche l e SIR, à savoir : 

1 , Les enfants des foyers .et i n s t i t u t i o n s pour enfants, etc. 

2 , Les enfants r e c u e i l l i s dans des fami l l e s ; 

, 3 , Les enfants i n s c r i t s sur l e s Registres d'adoption en-tre 1939 et 
. 1 9 4 5 . • . . : • ' • 

L'application du plan exige une collaboration étroite a.vec l e s auto-

r i t e s allemandes, a i n s i que l ' u t i l i s a t i o n de leurs archives; mais i l faut, 

en tout premier l i e u que l e Gouvernement m i l i t a i r e 'donne son assentiment. 

Dans les zones française et américaine, le s travaux ont déjà commencé. 

Dans l a zone britannique, l e s négociations sont toujours en cours. 
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G l i A P i m XII RiVP.ATRIËMEOT ET BEETABLISSEI-ÍENT EN. 1949 , 

Rapati'leaent 

Deux f a i t s nouveaux sont susceptibles d'avoir des répercussions sur 

l'activité future de l'OIR dans l e domaine du rapatriement. Les autorites-

américaines .d'occupation en Allemagne ont rais'fin à l'acti-vité de l a 

mission yougoslave de rapatriement à compter du 1er janvier et à c e l l e de 

l a mission soviétique à compter du 1er mars,. C'est, selon toute probabilité 

le-Consulat yougoslave de Munich et l a Mission m i l i t a i r e soviétique de" 

Francfort qui se chargeront désormais du rapatriement de leurs r e s s o r t i s 

sants respectifs, , 

Les facteurs qui influent sur l e nombre des personnes désireuses 

d'être rapatriées ont été examinées à fond dans l e Chapitre VI (a) du 

programme de 1 9 4 ^ , C'est en raison de ces facteurs q u ' i l est malaisé 

d'évaluer l e nombre des candidats au rapatriement avant que ne s'achèvent 

les opérations prévues, L'OIR poursuivra toutefois en 1949 ses efforts en 

vue de f a c i l i t e r l e rapatriement. En s'inspirant de l'expérience acquise, 

l'Organisation é-value à 33.000 l e nombre des personnes qal seront rapa.-

triées d2ns. l e s dix-huit mois à'venir.. 

En ce qui concerne l e rapatriement cies Chinois d'outre-mer, .le 

Gouvemanent birman a autorisé l e retour de 3 «000 personnes entre janvier 

et j u i n 1 9 4 9 . Les négociations se poursuivent avec l'Indonésie-au'sujet 

des 3«000 réfugiés recensés comme provenant de cotte région. En ce qui 

concerne les. personnes désireuses de retourner a\ix Philippines, à. Singa-
r 

pour et-en Maleisie, les négociations se poursuivent avec les gouvernements 

en 1949, mais l'on n'envisage pas que ces pays admettent de nouveaux 

rapatriés au cours de -cette période. . , 

Réétablissement - • ' . 

Palestine 

Au'début de 1 9 4 9 , l'Organisation a modifié son-attitude à l'égard 
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I • ' ' ' • • ' ' • , - ' . 

•''du réétablisseaent, dans l e I-îoyen-Orient, En nal I 9 4 8 , l o r s dè 

l'ouverture des hostilités dans l e Moyen-Orient, l'Organisation •, 

s'était refusée, à favoriser l'iomigration en Palestine et dans les 

régions limiti-'ophes, étajit donné'que ces régions ne pouvaient 6tre 

considérées cousne•offrant des possibilités réelles de réétablisse-

ment durable, Lorsqu'en janvier I 9 4 9 l e s hostilités ont pratiqiemcnt 

cessé, l'Organisation a décidé que lés motifs qui.l'a.valent fai't 

a.gir n'existaient plus, et e l l e a recommencé 'à prêter son concours 

à l'ittiàgration en Palestine et dans l e s autres pays du Moyen-Orient, 

'Prévisions re l a t i v e s aû réétàblissetient. en 1949/1950. 

Depuis décembre 194^, l e nombre mensuel des personnes réétablies 

s'est accru à mesui'e qu'augmentaient les facilités de transport 

par mer, et que le système, requis pour l' a p p l i c a t i o n du plan améri

cain, était vis en application. En décembre 194^, 26,288 personnes 

eh-tout ont été réinstallées. Malgré un léger fléchissement ( 2 6 . I 4 I ) 

en janvier 1949, ce c h i f f r e est monté en février à 28.062, On estime 

que vers j u i l l e t 1 9 4 9 , , l e noiabre des personnes réétablies chaque 

• mois en Australie et aux Etats-Unis seulement, atteindra 22,000 

Le nombre des personnes réétablies dépend dans une grande 

^ mesure de l a -politique appliquée paa-* l3s pcjs d'accueil, et i l 

subix-a fortcaiient l es effets d'ar-ien dement s éventuels au Displaced 

Persons Act des. Etats-Unis, Ce nombre ne peut, donc évidemment être • 

évalué que très approximativoiient¿ Les ch i f f r e s ci~après!qui corres

pondent à la- période du 1er janvier I 9 4 9 au 1er j u i l l e t I 9 5 0 sont 

fondés sur l'hypothèse que l' a t t i t u d e des pays d'accueil ne sera pas 
1 

sensiblaaent modifiée au cours de l a période en question { . 
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de .janvier 1949 de . l u i l l e t 1949 

à . l u i l l e t 1949 à.juillet 1950 

Europe occidentale 

Belgique 
Pays-Bas 
France . . 
Luxembourg 
Royaume-Uni 

Amárique l a t i n e 

Argentine 
' Brésil 
• C h i l i 
. Venezuela 
Divers 

Autres pays d'outre-mer 

Australie 
Canada 
NouvGlle-Zélande 
Etats-Unis 
Afrique•du Nord 
Turquie • 
Moycn-Orien 

Migrations in d i v i d u e l l e s 

• 500 
150 

5 , 0 0 0 
2 , 0 0 0 
4 , 0 0 0 

8 , 0 0 0 

4 0 0 
1 , 6 0 0 

28 , 0 0 0 
1 0 , 1 0 0 

1 , 0 0 0 
38 , 0 0 0 
2 , 0 0 0 
2 , 0 0 0 

5 0 , 0 0 0 

2 6 , 5 0 0 

1 , 0 0 0 

1 0 , 0 0 0 

, • 3 , 0 0 0 

5 , 0 0 0 
1 0 , 0 0 0 

5 , 0 0 0 . 
5 , 5 0 0 

7 0 , 0 0 0 
1 5 , 0 0 0 

1 6 5 , 0 0 0 

2 , 0 0 0 . 

1 0 , 0 0 0 

4 1 , 0 0 0 

TOTAL Í 185,250 3 4 2 , 5 0 0 
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CHAPITRE XIII - PROTECTION JURIDIQUE ET POLITIQUE 

Traité d'Etat avec l'Autriche . , , 

Un aide-fliénoire contenant des recomniandatiôns re l a t i v e s aux 

réfugiés et personnes déplacées a été communiqué en février à Londres 

aux'délégués des puissances intéressées à l a Conférence des suppléants 

des Ministres des af f a i r e s étrangères pour l e traité avec l'Autriche. 

Des échanges de vues ont eu l i e u avec l e s délégués et les experts des 

diverses délégations a i n s i ou'avec le Ministre des'affairés étrangères 

de l'Autriche et ses principaux conseillers politiques. 

-Statut d'occupation de l'Allemagne occidentale 

Le projet d'établissement d'un gouvernement en Allemagne occiden

t a l e soulève un grand nombre de questions re l a t i v e s au statut, en' 

Allemagne, de l'OIR et des personnes relevant de sa compétence. 

L'OIR a remis au>r. trois-Puissances occupantes de l'Allemagne 

occidentale un aide-méiTioire dont l e contenu a été discuté avec les. 

délégations à l a Confér.ence sur l e statut d'occupation, qui s'est tenue 

à Londres. . 

Naturalisation • ' 1 

C'est seulement par'la naturalisation que l'on peut résoudre 

de manière, radicale l e problèine du réfugié non rapatriable. On étudie 

actuellement diverses législations et pratiques administratives nationales 

. en matière de natura].isation, &n vue de soumettre a\xx. gouvernements 

des, propositions và.sant à f a c i l i t e r l a naturalisation par des' mesures 

administratives ou, l e cas échéant, par l a voie législative. , ' 

• Conventions de l a Crcix-Roupie in^^ 

Le Comité international de l a Croix-Rouge a sounis â l'OIR> 

pour observations, des projets-de conventions re-visées et de, 
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conventions nouvelles rel a t i v e s à l a protection des victimes de 

l a guerre. 

L'OIR a présenté des suggestions et proposé des modifications 

qui ont été acceptées et incorporées dans les projets de conventions. 

E l l e s ont t r a i t particulièrement à l a protection des apatrides en 

temps de guerre,. 

Le Gctuvernement helvétique a convoqué à Genève, pour l e . 

' 21 a v r i l 1949, uhe Conférence en vue de l'adoption de ces conventions. 

L'OIR a été invitée á y envoyer.un observateur. 

GcüMijission permanente des migration'ç.̂ au Bureau international du T r a y a l l ^ 

Des représentants de l'OIR ont assisté â l a troisièane session de 

l a Commission permanente des migrations du Bureau international du 

Tr a v a i l , qui s'est réunie en janvier 1949 à Genève, Au cours des 

débats r e l a t i f s au projet de convention et à l a recommandation concer

nant "le-recrutement, l e placement et l<̂ s conditions de t r a v a i l des 

t r a v a i l l e u r s migrants", et à-1'"Accprd type sur les migrations temporai

res et permanentes.de t r a v a i l l e u r s , y compris les réfugiés et 

personnes déplacées", les représentants de l'OIR ont été en mesure de 

fa i r e admettre l e point de vue de cette Organisation sur plusieurs 

questions importantes,- notamment : 

( i ) partout où i l était f a i t mention du rapatriement ou du retour 

au pays d'origine, on a introdui t des réserves en vue de 

garantir aux réfugiés et personnes déplacées l e droit de 

décider en toute liberté, conformément à l a résolution 

adoptée l e 12"février 194^ par l'Assemblée générale des 

Nations Unies (document A / 4 5 ) ; . -

( i l ) . o n . a i n t r o d u i t dans l e projet d'accord-type un a r t i c l e 

destiné à protç;̂ -îr autant que, possible , les personnes 



E / Í 3 3 4 

Page 7â . ., 

déplacées,contre l e risque d'être renvoyées, contre leur gré, dans 

le pays où e l l e s ont été recrutées; . ~ , , 

( i i i ) une proposition visant à donner aux"gouvernements des pays 

d'émigration un dr o i t de contrôle pour ce qui concerne l'émigration 

des réfugiés et des personnes déplacées,;• a été repoussée. 

(Cette proposition aurait provoqué des difficultés dans l'exécu-

t i o n des opérations de l'OIR en Autriche; l e point de vue de 

l'OIR a été appuyé par l e représentant des Nations Unies à cette 

session).. 

Assistance .juridique 

On entend par assistance juridique l'aide et les-avis juridiques 

donnés à une personne, par opposition à l a protection juridique qui a 

pour objet,de sauvegarder ses droi t s et ses intérêts à l'échelon 

gouvernemental.,Cette assistance juridique n'incombe pas directement 

à l'OIR, mais en raison de l a situation- particulière qui règne en 

Allemagne et en Autriche, l'Organisation n'a pu se désintéresser 

entièrement de l a question. 

Des services d'assistance juridique fonctionnent actuellement 

dans les zones américaine, britannique et française d'Allemagne; 

ils'n'imposent à l'OIR qu'une légère charge financière, car i l s sont 

en grande partie assurés par des juristes;recrutés parmi les réfugiés • 

et personnes déplacées. 

• ' D. CONFERENCES , . 

La Commission préparatoire. , 

La première session de l a Commission prépa;ratoire a comporté sept 

parties d i s t i n c t e s . Lors de l a deuxième pa r t i e , qui s'est tenue en 
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mai 1 9 4 7 , l a Commission a pri s les dispositions nécessaires pour 

assumer, à compter du 1 e r j u i l l e t 1 9 4 7 , des fonctions d'exécution 

à l'égard des réfugiés et personnes déplacées pouvant, aux termes 

delà constitution de l'OIR, f a i r e v a l o i r leurs d r o i t s à l'assistance, 

(voir aussi chapitre I , La Cœnmission préparatoire et l'Organisation 

de l'OIR), E l l e a constitué un Comité consultatif (ccanposé des repré

sentants de l a Belgique, du Canada, de l a Chine, des Etats-Unis, de 

l a France, des Pays-Bas et du Royaume-Uni) qui devrait se réunir 

de temps à autre dans l ' i n t e r v a l l e des réunions de l a Commission 

préparatoire a f i n de donner au Secrétaire exécutif son avis sur 

les plans r e l a t i f s â l'organisation de l'OIR, Le Comité consultatif 

s'est réuni t r o i s f o i s en j u i n , j u i l l e t et septembre 1947. 

Le Ccmité exécutif 

Le Canité exécutif a tenu t r o i s sessions: l a première à Genève 

en septembre 1948, l a deuxi^e à Rome en décembre 1948 et l a troisième 

à Genève eh janvier 1949. ' 

Le Conseil général 

La première session du Conseil général s'est tenue en septembre 

1 9 4 8 , Lors de cette session, l e Conseil a accompli un certain nombre de 

fomalités nécessaires. I l a, entre autres: 

1 . approuvé l'accord entre l e s Nations Unies et l'OIR; • 

2 , décidé d'établir à Genève l e siège central de l'Organisation; 

> 3 . ncnmé \m Directeur général, auquel ont été conférés les-

pouvoirs nécessaires pour agir au nom de l'Organisation; 

. 4 . ratifié et f a i t siens l e s actes o f f i c i e l s de l a Commission 

préparatoire. 
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Le Conseil a également adopté un certain nombre de résolutions 

r e l a t i v e s aux opérations dont est chargée.l'Organisation. I l a donné 

pour instructions au Directeur général de poursuivre ses ef f o r t s 

en vue d'accélérer l e rapatriement de tous les réfugiés et personnes 

déplacées ,qui souhaiteraient être'rapatriés-, et l ' a invité à leur 

. fournir • tout'" l e concours dont i l s pourraient avoir besoin, 

Le Conseil a étudié un rapport du Secrétaire exécutif de l a 

Commission préparatoire signalant,qu'il avait jugé nécessaire, l e 

2 j u i l l e t I 9 4 7 , de restreindre l e nombre de nouveaux réfugiés et 

personnes déplacées admis à l'ass.istance et. à .l'entretien et de , 

n'accepter que ceux qui pourraient prouver que> sans cette assistance 

i l s se trouveraient réellement dans l a détresse. Le Conseil a, chargé 

l e Directeur général de poursuivre ,1a politique de l a Commission 

préparatoire à cet égard, tout en donnant au -terme "détresse" 

l'acception l a plus large possible et- en annulant cette r e s t r i c t i o n , 

dans l'exercice de ses pouvoirs' administratifs, aussitôt q u ' i l 

jugerait possible de l e f a i r e . , .• 

Le Conseil a également voté une résolution énonçant l e s 

principes et règles en matière d'exercice des cultes,' de logement, 

d'alimentation, d'habillement, de santé, d'emploi, de formation 

professionnelle, d'instruction des enfants-et d?activités collectives, 

q u ' i l désirait voir f a i r e appliquer par le Directeur général. 

Le 'Conseil s'est particulièrement'intéressé au rôétablissement 

et a invité le Directeur-général à prendre directement contact avec 

les gouvernements a f i n d'étudier avec eux l ' e f f e c t i f maximum de 

réfugiés ët de personnes déplacées qu ' i l s poui;raient et voudraient 

a c c u e i l l i r sur leur t e r r i t o i r e en leur faisant 'notamment admettre 

l e principe du réétablissèment par unité f a m i l i a l e ; à poursuivre 

l'étude et l'exécution de plans pour l e reétablissement en grand; 
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à a t t i r e r l'attention des gouvernements sur cerfain's problèmes 

propres aux réfugiés et personnes déplacées; enfin, à établir 

et à soumettre au Conseil général, lo r s de sa deuxième session, 

un plan pour la.répartition des réfugiés et personnes déplacées 

qui l u i paraîtraient alors avoir besoin de mesures spéciales 

d'assistance pour que l a mission de l'Organisation soit accomplie. Le 

Conseil a égaieœaent. reflonnu l o r s de sa première session, que l'OIR 

n'était pas alors en mesure de prendre de décision en àe qui concerne 

les '"Voik8deutgch9'*'t et a chargé l e Directeur général de poursuivre 

l'étude du problème. Le Conseil a enfin p r i s les dispositions.de 

principe nécessaires concernant l'approbation des budgets des 

deuxième et troisième exercices financiers, l a forme sous laquelle 

l e Directeur "général pourrait, accepter les contributions, l a déter

mination du montant des contributions des gouvernements ne 

'figurant pas sur,la l i s t e cohtenue'à l'Annexe I I de l a Constitution, 

enfin ,1a nomination de vérificateurs des comptes désignés, en dehors 

de l'Organisation, , 

Les organisations bénévoles et l'OIR. ' 

Du 18' au 2 1 janvier 1 9 4 9 , .s'est tenue â Genève.une conférence de 

l'OIR et des organisations bénévoles coopérant avec l'Organisation, 

y assistaient 104 représentants de l'OIR, venus du'si è̂ ê. central 

et des bureaux locaux, "ainsi que. 100 représentants de 49 organisations 

bénévoles de 13 pays ou zones d'occupation. I l s ont délibéré sur 

Un ordre du jour très complet et ""se- sont scindés en quatre commissions 

chargées d'étudier les questions suivantes: réétablissement, 

assistance et entretien, enfants et jeunes gens, "éligibilité" et 

protection. On trouvera ci-après les principales conclusions et 

recommandations formulées par ces commissions. 

http://dispositions.de
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R é ét a b l i s s ement, . La Commission du réétablissament a jugé que • 

l a définition du groupe f a m i l i a l en Usage dans les pays d'accueil 

devrait être élargie, et ne pas s'appliquer exclusivement aux-

personnes, susceptibles de gagner leur v i e . - E l l e a.insisté pour 

que l e s gouvernements acceptent une juste part-de réfugiés-de ' 

. toutes catégories. Enfin, e l l e a mis l'accent sur l e problème des 

possibilités de réétablissement des spécialistes. 

Assistance et entr-etieh. Les mem.bres de la- Conférence ont prié 

l'OIR de reviser, en -vue d e l e s assouplir, les critères appliqués en 

matière d'adïïdssion a l'assistance et à l'entretien. Selon,eux, 

i l con-viendrait de f a i r e bénéficier tous les réfugiés du service ., 

de consultations pour les enco-urager à- prc-endre une décision, quant 

à leur-avenir, La Commission a préconisé de ; développer .largement l e 

prograiume de formation professionnelle et recœmandé à l'OIR.de conc],..¡re 

avec les pays d'accueil des accords en ce qui concerne les critères 

d'admission des i n f i m e s , de manière à adapter ,o.-ux critères convenus 

l a formation prof es s i orjielle de ce .groupe» I l s ont -suggéré de s'enquérir 

de l a possibilité de réinstaller certains réfugiés dans le cadre de 

1'économie locale de•1'Allemagne et de l'Autriche, où certaines 

organisations locales pourraient les a s s i s t e r , La Commission a éga].e-

ment recommandé à l'OIR d'étudier;¡ de concert avec les organisations 

bénévoles, l a nécessité de poursuivre l'oeu-vre d'assistance dans, 

les camps. E l l e a attiré l'attention sur. le f a i t que le problème 

des réfugiés ne sera pas résolu po-ar j u i n 1950 et e l l e a recommandé 

d' a t t i r e r l'attention des. gouvernements membres de l'OIR sur l a 

nécessité de prendre des dispositions en conséquence avant.la.fin 

des opérations de l'OIR^ ' • . 

"Ellfflbilité"- et. protection juridigue» Les membres' de l a Conf éro-nce 

ont instamment prié'l'OIR de prendre une décision définitive sur l e 

point de savoir s i les "Vplksdeutsche" ont des t i t r e s à l'assistance. 
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de l'Organisation,, a f i n que des dispositions puissent être prises en 

conséquence. S i l'OIR, o n t - i l s déclaré, pouvait au moins déli.vrer aux ' 

"Volksde.utsche" un t i t r e de voyage, cela leur permettrait de p r o f i t e r 

des possibilités de' réétablissement. La Commission a'recommandé à 

l'OIR de prendre les mesures nécessaires pour assurer, en cas.de 

besoin,- l a protection juridique et politique dés réfugiés dans tous les 

pays de réétablissement et'd'adopter toutes dispositions u t i l e s , pour 

augmenter l e nombre des 'adhérents aux conventions actuelles et 

pour en conclure de nouvelles le cas échéant. L'OIR et lès organisations 

intéressées devant coopérer plus étroitement en matière'dè protection et 

d'assistance juridiques, l a Commission a estimé' q u ' i l serait u t i l e de 

convoquer une conférence spéciale pour examiner ce problème. 

Enfants et jeunes gens. La Commission a recommandé que l'OIR 

et les .organisations bénévoles collaborent pour f i x e r des normes .éduca

ti v e s précises dans chaque zone d'occupation, et.pour mult i p l i e r , les 

centres de jeunesse. E l l e a recommandé que l'OIR tienne en tout- temps 

les étudiants parfaitement au courant des possibilités de réé'bablissement. 

Selon la'Commission, on devrait, • en matière de réétablissement, des 

enfants et des jeunes gens isolés, appliquer un seul critère, à savoir 

l'intérêt le mieux compris de l'enfant ou du jeune homme. E l l e a signalé 

que les programmes sanitaires pour l'enfance devaient emporter des 

mesures positives et prévoir une alimentation spéciale pour ce\xx qui en 

ont besoin. L'OIR a été priée de t e n i r compte' du f a i t qu'il,faudra 

poursuivre l a récherche des enfants après l a f i n de ses opérations 

et'recommander aux Nations Unies de prendre des dispositions dans ce sens. 

Bien qae l a Conférence n'ait' pas été en mesure de prendre-de 

décision en ce qui concerne l e programme de l'OIR d'une part et c e l u i • 

des organisations bénévoles d'autre part, les débats, ai n s i que l e s 

recommandations et conclusions qui en ont résulté, n'en auront pas moins 

été u t i l e s tant à l'Organisation qu'aux orgarlsations bénévoles 

participantes. 

http://cas.de
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2. REUTIONS AVEC. LiSS NATIONS MISS 

Accord 

Le 18 novenibre 1948, l'Assemblée générale a approuvé sans y apporter 

de modifications, l e projet d'accord entre les Nations Unies et l'OIR 

quo l u i avait .recommandé le Conseil économique et s o c i a l lors,de. sassp-

tième session. Un protocole r e l a t i f à l'entrée en vigueur de cet accord 

a été signé l e 7 février 1949 par l e Secrétaire général des Nations Unies 

et le'Directeur général de l'Organisation internationale pour les réfugiés. 

Privilèges et immunités 

Des mesures préliminaires ont été prises en vue de f a i r e appliquer 

à l'Organisation internationale pour les réfugiés l a Convention des.Nations 

Unies sur les privilèges et immunités des i n s t i t u t i o n s spécialisées. Aux 

termes de l a Convention même, l e Conseil économique et s o c i a l , par une 

résolution adoptée l e 9 mars 1949 au cours de sa huitième session, a re

commandé à l'OIR un projet d'annexé tendant à f a i r e appliquer l e s clauses 

standsîrd de l a Convention à l'Organisation.: Le Conseil général de l'OIR 

a, l e 29 mars 1949, l o r s de sa deuxième session, approuvé cette annexa, 

permettant a i n s i aux gouvernements intéressés d'appliquer l e s dispositions 

de l a Convention à 1'OIR. 

Conseil économique et s o c i a l 

Le Secrétaire exécutif et l e secrétariat de l a Commission prépara

t o i r e ont collaboré avec l e Secrétariat dss Nations Unies à l'établisse

ment du rapport sur le s possibilités de rapatriement,, de réinstallation 

et .d'iramigration des réfugûés et persoxines déplacées, et sur l a si t u a t i o n 

des enfants non accompagnés, rapport demandé par l'Assemblée générale 

(Résolution N"" I 3 6 ( I I ) du 17 novembre 1947) et par l e Conseil économique 
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et s o c i a l (Résolution N" 122 (Vl) du 1er mars 1948). Ce rapport a été 

présenté'à l a septième session du. Conseil économique et s o c i a l q u i , l ' a 

renvoyé à l'Assemblée générale pour qu'elle l'examine l o r s de sa troisième 

session ordinaire. Toutefois, l'Assemblée générale s'est ajournée avant 

d'avoir pu étudier l a question qui demeure i n s c r i t e à l'ordre du jour 

de l a prochaine réunion de l'Assemblée en a v r i l 1 9 4 9 . ' 

Le 2 4 août 1948, l o r s de sa septième session, l e Conseil économique 

et s o c i a l a voté une résolution (n" 15? (VIÏ)), prenant acte du x-apport 

susmentionné et recommandant à l a Commission préparatoire de l'Organisation 

internationale pour les réfugiés de se concerter immédiatement avec les 

' Membres des Nations Unies au sujet de l a réinstallation de tous les réfu

giés et personnes déplacées non rapatriables, en fonction des mesures déjà 

approuvées par l'Assemblée générale dans ses Résolutions 62 (I) et 136 ( i l ) , 

-et notamment en reconnaissant l'importance.qu'il y a à réinstaller par 

groupes familiaux les réfugiés et personnes déplacées; enfin, de f a i r e 

rapport à ce sujet au Conseil à sa huitième,session. Conformément à cette 

résolution, l e Directeur général de l'OIR a présenté au Conseil éconondque 

et social'un rapport r e l a t i f au réétablissement des réfugiés et personnes 

déplacées non rapatriables, que le Conseil a étudié l o r s de sa huitième 

session. Le 9 mars 1949, l e Conseil économique et s o c i a l a voté une résolu

t i o n prenant acte du rapport précité, approuvant l e s efforts f a i t s •̂ 

jusqu'alors par l'OIR en vue de développer l a pratique de l a réinstallation 

des réfugiés par groupes familiaux, insistant sur l a nécessité do poursuivre 

ces e f f o r t s en négociant avec les pays qui reçoivent.des personnes déplacées 

et demandant enfin a\ix pays d'accueil d'examiner avec bienveillance toute 

possibilité : . 
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a) d'élargir encore dattantage, en établissant leurs programes de 
réinstallation, l e u r définition du groupe f a m i l i a l ; 

b) d'admettre une plus forte vrov^xi^ima. áe réfugiés i n t e l l e c t u e l s et 
d'aider à l e u r réadaptation professionnelle lorsque ce sera 
hécessaire 

Protection politique 

L'OIR a étroitement collaboré avec les Nations Unies aux études, à l a 

préparation de documents et aux autres mesures concernant l ' a p a t r i d i e et 

les déclarations de décès (voir les chapitres ? I I et X I I I r e l a t i f s à l a 

protection juridique). , . 

Aide aux réfugiés de Palestine .. ^ 

En août 1 9 4 8 , l e Secrétaire général des Nations Unies a, sxir l a propo

s i t i o n du Conseil de sécurité, demandé au Directeur général quelle, assistan

ce l'OIR pouvait prêter aux réfugiés de Palestine. Le Directeur général a 

f a i t savoir au Secrétaire général qu'en raison dés l i m i t a t i o n s imposées par 

sa constitution et son'budget, l'OIR.ne pouvait pas envisager un prograjiime 

d'assistance à ce groupe. I l a toutefois détaché pour un laps de temps l i 

mité auprès du Médiateur des Nations Unies, l e Directeur des approvisionne

ments et des transports. 

Certaines autres formes d'assistance ont été fournies,par l'OIR. Un 

fonctionnaire- du service des approvisionnements a été détaché à Port Saîd 

pour prêter son concours aux opérations d'approvisionnement tandis qu'un 

autre était transféré à titré provisoire à, Genève,, au siège du Service 

d'aide des Nations. Unies aux réfugiés de Palestine. Le Directeur général 

ac.offert â ce service de se charger, sur l a demande de. ce dernier et contre 

remboursement ultérieur, de l u i procurer dés approvisionnements; aux termes 

de cet arrangement, l'OIR a procuré 7 . 0 0 0 tonnes de farine, 20û tonnes de 

sucre et 1 . 2 0 0 tentes pour.un p r i x de 1 . 0 9 1 . 6 6 2 d o l l a r s environ.. Sur l a 
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demande de l'Aide avix refugies de Palestine, 1'OIR s'est également livrée 

à de nombreuses recherches sur les marchés mondiaux et, depuis l e 3 1 décem

bre 1948, e l l e a-procuré 5,00 autres tentes au p r i x de 2o.000 d o l l a r s . 

En outre, l'OIR a acheté 100.000 couvertures.provenant des excédents 

de.stocks gouvernementaux et les a, remis à l'Aide aux réfugiés. L'Organisa

t i o n a également offert aux Nations Unies ses. stocks et moyens de transport 

du camp d'El Chatt. .Cette offre a été acceptée et les founitures ont été 

reprises en 1948 par une organisation bénévole .opérant pour l e compte de 

l'Aide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine. . • 

Assistance technique en vue du développement économique 

Comme suite à une^résolution•concernant le'développement économique de 

pays insuffisamment développés, adoptée par le Conseil économique et. s o c i a l 

à sa huitième session, une réunion officieuse s'est tenue à Genève au mois 

de mars sous l a présidence du Secrétaire général des Nations Unies pour 

examiner comment les diverses i n s t i t u t i o n s spécialisées d'Europe pourraient 

éventuellement prêter leur concours à l a mise en oeuvre d'un programme 

d'assistance technique aux pays insxiffisamment développés. Aux termes de 

cette résolution, l e Secrétaire général est invité a présenter à sa neuviè

me session du Conseil économique et s o c i a l ùn rapport où seront exposée : 

1) un projet complet pour l'élargissement du programrrie coopératif v i - . 

sant à assurer, par l'entremise de l'Organisation des Nations Unies, 

et de ses i n s t i t u t i o n s spécialisées, l'assistance technique en vue 

du développement économique; , • 

2) les méthodes de financement .de ce programrae, et notamment l a 

création de bud.gets spéciaux; et 

3 ) les moyens d'assurer'la coordination pour ce- qui est de l'élabora

ti o n et 'de l'exécution du programme. 
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,Les i n s t i t u t i o n s spécialisées doivent maintenant coinmuniquer au 

Secrétaire général des Nations Unies leurs suggestions en vue de 

l'établissement du prograinme envisagé'par l e Conseil économique et . 

s o c i a l , en iridiquant l e genre do coopération qu'elles sont en mesure 

d|apporter à sa réalisation. 

Coordination administrative. • , ' : , 

. Inorganisation a participé sans réserves aux travaux du Comité 

de coordination. Des représentants du siège centrai de l'OIR ont assisté 

aux réunions de ce Comité qui se sont tenues à Paris et des représentants 

du bureau de Washington ont assisté- en qualité d'observateurs'aux réunions 

tenues à Lake Success. L'OIR a..également collaboré avec les organes sub--

s i d i a i r e s du Comité, notamment l e Comité consultatif des questions admi

n i s t r a t i v e s qui s'occupe des problèmes budgétaires et 'de personnel. 

' La Division de l'information de l'OIR t r a v a i l l e en l i a i s o n étroite 

avec l e Département de -1>information des Nations Unies auquel e l l e a 

fourni-de l a documentation sur l'OIR, pour diverses publications des 

Nations Unies. E l l e a également collaboré avec"la Division du cinéma-

tographe et avec l e Conseil du cinéma de ce Département. Depuis quelque 

teirçis l e s deux Organisations entretiennent'des rapports étroits en ma

tière de radio, qui vont a l l e r en se développant du fa i t , de l a nomina-

t i o n récente par l'OIR d'un fonctionnaire préposé- à l'information 

radiophonique. Les Nations Unies ont mis à l a di s p o s i t i o n de l'OIR tous 

leurs .services d--éraJ.ssions radiophoniques, et ont consacré plusieurs 

émissions,^ tant aux Etats-Unis ...qu'à. Paris pendant l'Assemblée, générale, 

à l'oeuvre do l'OIR. 
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La D i v i s i o n de l'information de l'OIR participe aux réunions des 

Mations Unies r e l a t i v e s à l a coordination'des sources d'information, 

qui se tiennent à Paris et à Genève, Les rapports entre ces. deux ser

vices ont été des plus s a t i s f a i s a n t s , 

U t i l i s a t i o n des services administratifs des Nations Unies 

L'Office européen des Nations Unies à Genève fournit à l'OIR, qui 

l'en indemnise, divers services administratifs. Certains bureaux du 

Palais des Nations l u i sont réservés. Des salles- de conférence l u i ont été 

prêtées pour les sessions de l a Commission préparatoire, du Comité exécu

t i f , du Conseil général et d'autres conférences. L'OIR f a i t appel aux 

services de • reproduction et de ronéo des Nations Unies et celles-ci'ont 

également imprimé des documents pour l'Organisation, L'OIR u t i l i s e aussi 

le s services de d i s t r i b u t i o n des Nations Unies pour transmettre à cer

tains gouvernements qui les demandent des documents publiés à l'occasion 

des conférences. Depuis j u i l l e t 1 9 4 ^ , les services télégraphiques des 

Nations Unies sont à l a disposition de l'OIR qui s'en sert pour transmettre 

ses communiqués de presse. • ,' 

Bureau international du Tr a v a i l , ' • 

Lors de l a sixième session du Comité administratif, de coordination 

des'Nations Unies, l e Directeur général de l'OIT a invité l e Secrétaire 

général des Nations Unies et-, les directeurs dès autres.institutions 

spécialisées internationales à désigner des représentants qui se réuni

raient avec l u i à Genève en février 1949 pour étudier le prograjme de 

l'OIT en matière de main-d'oeuvre, de migrations et de formation techni

que, en vue de rechercher dans quelle mesure l e s Nations Unies, leurs 

commissions régionales et les autres i n s t i t u t i o n s spécialisées pourraient 

appliquer ou compléter ce programme; et réciproquement, dans quelle 

mesure l'OIT pourrait participer aux programmes connexes des organes des 



E/1334 
Page 90 

Nations Unies et autres institutilñs spécialisées. Le Directeur général 

et certains hauts fonctionnaires de l'OIR ont participé à cette, confé

rence qui s'est tenue les 17 et 18 février 1949 â Genève, Ell e . s ' e s t 

livrée à une étude' générale de l a contribution que l e s i n s t i t u t i o n s 

spécialisées assistant à l a conférence (à savoir-l'OMS, 1'0ÁÁ_¡, l'UNESCO, 

l a Commissidñ intérimaire de l'Organisation internationale du commerce 

et l a Banque internationale) pourraient apporter à l ' a p p l i c a t i o n du 

programme de l'OIT, I l s'est avéré que ces organisations souhaitent c o l l a -

borer intégralement tant dans l e domaine, so c i a l que dans.celui du 

développement économi.que. Le Directeur général a déclaré que l'OIR était 

disposée collaborer, notamment dans l e cadre de ses fonctions actuelles 

qui ont t r a i t à l a formation professionnelle, â l a main-d'oeuvre et axix 

migrations. 

Des fonctionnaires de l'OIÏ et de l'OIR ont déjà'travaillé en l i a i s o n 

étroite sur un certain nombre de questions d'intérêt commun aux deux 

organisations, et l e Directeur général c r o i t que Cette conférence a puis

samment contribué au renforcement des r e l a t i o n s d'ordre pratique déjà 

solidement établies. Des-dispositions spéciales ont été prises par 

chaque organisation pour l e maintien et l e développement de ses relations 

avec 1 'autre, 

Un- expert de l'OIT donne à l'Organisation des avis sur l a formation 

professionnelle des réfugiés,, et un membre du personnel du BIT collaborera 

avec l'OIR à .la solution des problèmes spéciaux que poseront l a foi'raation 

et le reclassement des réfugiés et personnes céplacées infinnes, dont i l est 

f a i t mention avix chapitres V (d). et XI, 

L'OIR fournit chaque semestre à l'OIT des statistiques, du nombre 
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de réfugiés.en état;de t r a v a i l l e r qui peuvent être réétablisJ ces ' 

stati s t i q u e s , rapprochées des rapports qu'elle .reçoit de ses'membres, 

permettent'à-l'.OIT de dresser des statistiques complètes des excédents 

et dés déficits de main-d'oeuvre en Europe occidentale.-.' " .• • 

L'OIR a rais l'OIT-ia,u courant du développement des bureaux de place

ment des t r a v a i l l e u r s et des méthodes de c l a s s i f i c a t i o n ' professionnelle. 

Organisation mondiale de l a santé ' 

L'OMS a collaboré en plusieurs occasion avec l'OIR à l'exécution 

I de son programme sanitaire .(voir chapitre V (b)). En outre, l e .personnel 

de l'OIR peut u t i l i s e r l a bilDliothèque de .l'OMS-à .Genève. 

Commissions économiques régionales 

L'OIR a donné à l a Commis.sion économique pour l'Amérique l a t i n e 

dés'renseignements: sur son oeuvre de réétablissement en Amérique' l a t i n e . 

• Le secrétariat de l'OIR a •collaboré avec c e l u i de l a Comássión 

économique pour l'Europe à la.mise au point du programme pour 1 9 4 ^ de 

son-Comité de l a mairi-d'oeuvre. • ' ^ , 

En outre-, l'OIR a: examiné, de concert avec l a CEE, lés plans de 

recensement-par.,profession et de c l a s s i f i c a t i o n professionnelle des 

.réfugiés',- l e s programmes de formation des réfugiés en matière de'construC' 

t i o n de-maisons préfabriquées, a i n s i que d'autres problèmes d'intérêt 

commun, . . • 

Rêétablissement des ' spécialistes " • • • • 

Les diverses i n s t i t u t i o n s •spécialisées collaborent- avec l'OIR 

à l a solution du pro'blème très""complexe du réétablissement des spécia-

livstes. Lors de l a troisième session de sa Conférence générale, tenue à 
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Beyrouth du 17 novembre au l i décembre 1948, l'UNESCO a adopté l e s deux 

résolutions ci-après re l a t i v e s au programme•de l^OIR | 

"IL EST RECOMMANDE aux Etats Menibres 

1«37 d'inviter leurs établissements d'enseignement à fournir aux 

i n t e l l e c t u e l s réfugiés des emplois appropriés et à leur procvirèr l e s 

moyens de se perfectionner dans l a langue du pays».." 

«LE DIRECTEUR GENERAL EST CHARŒ 

1»513 de t e n i r compte, dans l e cadre des activités de secours 

auxquelles participe l'UNESCO et en consultation avec l'Organisation 

internationale pour les réfugiés^ des besoins p a r t i c u l i e r s des réfugiés 

aux points de vue éducatif, scientifique et c u l t u r e l . " 

L'Oni collaboré avec l'UNESCO à l' a p p l i c a t i o n de ces résolutions» 

La Commission permanente des Migrations du Bureau in t e r n a t i o n a l du 

t r a v a i l a approuvé,-lors de sa séance plénière tenue à Genève, l e 26 

janvier 1949, l e progranme ci-après d'aide au réétablissement des spécia^ 

l i s t e s qui a été soumis au Conseil d'administration de l'OIT, lequel l ' a 

adopté à sa session du mois de mars» 

"Le BIT, agissant en étroite collaboration avec les autres organi

sations internationales intéressées, pourrait être chargé; 

I ( l ) de communiquer aux gouvernements des Etats Membres des renseigne-

ments aussi complets que possible sur l e s spécialistes disponibles 

parmi les réfugiés et personnes déplacées qui se trouvent sous l a 

protection de l'OIR; 

(2) de demander aux Etats Membres de l u i f a i r e connaître, dans un délai 

déterminé, les.possibilités q u ' i l s peuvent avoir de placer ces 

t r a v a i l l e u r s dans leur propre profession ou dans une profession 

connexe et de donner, s i nécessaire, des informations appropriées 
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sur les règlements en vigueur; 

( 3 ) de donner aux gouvernements des Etats Membres et à l'OÏR toute 

l'assistance possible qui l u i serait demandée en vue de f a c i l i t e r 

~ l e recrutement, l e placement ët l a rééducation de ces spécialistes; 

( 4 ) de se teñir en contact avec les autres organisations internationales 

intéressées en vue d'entreprendre une campagne p u b l i c i t a i r e pour 

• f a c i l i t e r l e placenienfc de ces t r a v a i l l e u r s , , 

I I i ,De •.suggérer à l'Organisation internationale pour les réfugiés S 

( 1 ) de préparer un document indiquant l a nature des cours s u i v i s et 

le.stade de formation a t t e i n t par les réfugiés et les-personnes 

déplacées qui sont i n s c r i t s dans des universités; • 

( 2 ) ;d'examiner les possibilités d'emploi de ces.étudiants à l a lumière 

des résultats obtenus en r e l a t i o n avec l e point I ci-dessus, 

I I I ( 1 ) de demander aux Etats Membres s ' i l s ont un excédent de spécialistes 

et, dans l ' a f f i r m a t i v e , de leur demander d'envoyer des informations 

les concernant; 

( 2 ) de transmettre ces informations à tous les Etats Membres; 

( 3 ) de prendre les mesures qui seraient appropriées, étant adiáis le s 

excédents-et le s demandes connus^" 

L'Organisation mondiale de l a santé a, en outre, -en application d^une 

résolution de sa-Commission intérimaire, adressé-à tous les gouvernements 

membres de l'OMS qui sont aussi "membres- de l'OIR, .iine c i r c u l a i r e en faveur 

du réétablissement des médecins. . 
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ANNEXE I 

RECAPITULATION ' ' ' / 

BUDGET •l94Ô.-̂ 9 

¿ÜDGET ADMINISTRATIF • ' .. 0 

Section I - Conseil général et Comité exécutif 150ÎOOO 

n - Ad)m.nistration centrale^ ,2,927.745 

I I I - Autres bureaux • • 1.720.0^5 

Total 'du budget administratif -,4,797,800 

BUDGET D tEXECUTION - PREMIERE PARTIE 

Section I - Personnel et f r a i s généraux ' 1 2 , 7 0 0 . 6 9 9 

I l Achat èt entretien des véhicules 4 . 5 4 5 « 3 4 9 

lïl - Santé, assistance et entretien 
1 , Assistance directe 41,086,890 
2 , Assistance médicale ,. 2 , 1 2 5 . 6 0 0 

: .3 . Formation'professionnelle ' 1 , 5 0 0 , 0 0 0 
4« Secours en^espèces . • • 4 . 1 4 6 * 5 6 7 
, 5 . Frais f o r f a i t a i r e s '• ' 4 . 3 0 6 , 7 5 4 
6 , Organisation communautaire 

et assistanee sociale '900.000 

• T o t a l " '54^065.811 

IV - Rapatriement ' ' 2 , 1 9 7 . 1 9 5 

V "-'Réétablissement 
., 1 , Transports, ' ' ' 5 6 , 5 i 5 7 . 0 0 0 

2 , Autres réétablissements c o l l e c t i f s 1 , 4 1 1 , 2 5 0 
3 , Réétablissements individuels • ' 1 0 , 0 2 0 . 0 0 0 

Total 6 , 7 . 9 8 8 . 2 5 0 

VI - Prêts pour réinstallation sur place 1 5 0 , 0 0 0 

•- VII - Réserve pour imprévus 8,581,954 

Total du budget d'exécution - Première partie 150-.229»258 

Total (non compris l e réétablissement en grand) 155.027,058 

BUDGET D'EXECUTION - DEUXIELffi PARTIE 

Réétablissement en .grand 

TOTAL ŒNERAL 

4 8 , 7 1 2 

1 5 5 . 0 7 5 . 7 7 0 
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ANNEXE I I 

STATISTIQUES, FEVRIER 1949 

Tablean N° 1 

Tableau N° 2 

- Résumé des statistiques de l'OIR 

- Assistance ; Nouvelles demandes reçues, j u i l l e t -
décembre ' 1948 

Tableau N° 3 -

Tableau N° 4 -

Tableau N" 5 -

Tableau N° 6 • -

Tableau N° 7 -

Assistance { Nouvelles demandes, pays de citoyenneté,, 
dernière résidence habituelle ou groupe ethnique, 
août - décenibre 1948 

Assist/mce : Nouvelles demandes, t o t a l du 1er a v r i l 
1948 au 28 février 1949c 

Assistance et- entretien : Pays de citoyenneté, 
dernière résidence habituelle ou groupe ethnique 

A s s ig t anc_e e t̂ ^ ; én tre t ien ; Lieux de résidence des 
enfants non accompagnés 

Assistance et entretien .s Pays, présumes de citoyenneté 
des enfants non accompagnés 

Tableau N° 8 - - Assistance et entretien ! Emploi des réfugiés 

Tableau N° 9 - Rapatriement f Pays de destination 

Tableau N° 10 - Réétablissonent Pays de destination, zone de départ 

Tableau N° 11 - Réétablis sèment J Pays de destination. 
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litanee'déM'OIE 

1 9 4 8 ". - 1949 

" : Septembré- •.. OQto"bre • Novembre Décembre Janvier' • Pé'vrier ,• 

5 7 6 . 7 1 6 •? 
126. '347 

•X 

: 7 0 8 ; 0 0 2 . 

5:60;547' ' - ' ' - • • 

" 1 4 7 . 4 5 5 -

7 0 7 . 4 8 2 .. 

5 5 1 . 1 9 6 
1 5 6 . 2 8 6 

• 7 1 4 . 1 5 6 

.. .536; 117 

1 7 8 . 0 3 9 

. 7 1 5 . 0 9 1 
5 2 3 . 8 5 9 . 
1 9 1 . 2 3 2 

6 9 9 , 4 2 1 , 
5 1 1 . 1 3 3 
,188,288 

701 . 4 4 7 
4 9 9 . 4 7 3 
2 0 1 , 9 7 4 , 

5 4 2 . 0 2 0 ' , 
•34.696 : í 

5 2 6 . 8 9 0 . 

' 3 3 . 6 5 7 ' 

5 1 4 . 9 7 2 

3 6 . 2 2 4 

• 

4 9 7 - 4 1 2 

3 8 . 7 0 5 

• 

4 8 4 . 5 0 1 
3 9 . 3 5 8 

4 7 1 . 0 4 7 
' 4 0 . 0 8 6 

4 6 0 . 9 2 7 
• 3 8 , 5 4 6 

•• 139^425' 1 
1 2 8 . 0 7 0 1 

1 3 6 . 2 9 1 
1 2 6 . 5 3 6 

1 3 7 . 4 á 3 -
1 2 5 . 9 0 0 

133;982 
1 2 4 - 2 5 0 

• 1 3 1 . 9 6 1 • 

1 2 2 . 7 0 9 
• , • • 

. . ; i 2 9 . 6 2 0 

1 2 1 . 2 5 2 

1 2 9 . 3 3 8 

1 1 7 . 9 2 7 

.i^"i9,48.-

70.023. í 
3 9 . 0 9 9 

1 3 5 . 3 1 2 j 
8 7 . 7 3 2 . j 
8 6 . 1 7 7 i 

19:. 0 1 4 
6 8 , 2 3 4 

. 3 9 . 2 8 8 . 

1 2 4 . 1 0 9 

8 6 , 8 2 7 

8 6 . 7 8 4 

1 8 i 747 • 

6 7 v 7 8 o 

. 3 9 . 3 7 3 

1 1 4 . 3 6 9 

8 4 . 8 9 2 

8 8 , 5 7 2 

1 8 . 5 7 4 
6 7 , 5 9 8 
3 8 . 0 7 8 

1 0 6 . 4 8 7 

7 9 . 5 6 1 

9 1 . 8 3 7 

1 8 . 4 4 5 
6 6 . 5 3 8 • 

• 3 7 . 7 2 6 , , ; . , 

. - 9 8 . 1 1 8 ' : 

; 7 8 . 3 3 4 

1 9 2 . 7 3 7 • 

1 8 . 3 3 4 
6 5 . 4 8 7 

- 3 7 . 4 3 1 '̂ 

9 0 . 5 4 6 , 

• 7 8 . 0 3 8 • 

9 1 . 6 7 7 

1 7 . 8 4 9 
6 3 . 9 3 2 
3 6 , 1 4 6 

8 1 . 9 1 5 

7 4 . 9 0 0 

9 5 . 3 9 3 

4 1 . 7 6 1 1 4 0 . 5 8 2 3 8 . 0 9 3 3 5 . 8 8 8 3 5 . 2 9 8 3£._695 • 3 3 . 5 2 5 

. 1 1 . 4 1 5 
. r. : 5 . 2 9 2 
'•• • 2 5 . 0 5 4 -

4 8 5 , 9 5 0 ; 

3 9 . 2 9 4 i 
2 8 1 . 8 7 0 ; 

11^682 
.. 4 . 9 3 . 6 : . 

i . 2 3 . 9 6 4 - / . : . , 

475- .018 • 

író^725' 
3 8 . 1 6 2 

2 7 6 , 1 3 1 

1 0 . 8 1 8 

4 - 7 8 2 

2 2 . 4 9 3 

4 6 5 . 1 1 4 

3 7 . 2 8 7 

2 6 9 . 8 1 0 

8 i 8 0 8 

. 4 . 7 1 0 . 

2 2 . 3 7 0 

4 4 9 . 0 2 4 

1 5 5 , 2 6 8 

3 5 . 5 3 5 
2 5 8 , 2 2 1 

8 . 8 3 1 

4 . 7 8 5 
2 1 , 6 8 2 

4 3 8 , 4 6 6 

1 5 1 , 2 0 0 
3 4 ^ 9 6 1 

2 5 2 , 3 0 5 

7 . 7 1 2 

• 4 . 9 1 2 

2 0 . 0 7 1 

, •427,022 . 

1 4 7 . 3 3 0 ... 
3 4 . 3 6 5 

2 4 5 - 3 2 7 

8 . 2 0 5 
4 , 1 0 6 

2 1 , 2 1 4 

" 4 1 1 . 6 5 4 

1 4 2 , 4 7 2 
3 3 , 6 9 8 

2 3 5 . 4 8 4 

• .23,368 

• 7 . 7 2 4 : 

1 7 . 9 1 3 ! 

1 9 . 3 1 3 

7 . 4 7 2 

1 7 . 6 6 2 

1 8 , 7 3 5 

6 . 8 1 7 

2 2 . 4 3 7 

1 7 , 3 8 9 

5 . 9 3 8 

2 7 . 8 7 8 

1 6 . 2 9 6 

5 . 8 7 7 

2 7 , 9 2 2 

1 6 , 0 5 3 • 

5 , 8 2 4 

2 9 . 5 3 9 

1 6 . 5 4 7 

5 . 8 0 1 

3 1 . 9 4 6 

2 . 3 6 8 2 , 1 7 7 

• 

• 2 . 2 4 4 1 . 9 9 0 

• 

1 . 8 4 5 1 . 8 2 2 1 . 9 4 9 

.• 1 . 4 8 5 ' • 1 . 3 9 5 1 . 5 1 4 1 . 4 2 5 • 1 . 4 6 7 1 1 . 4 5 4 1 . 3 4 7 

I 
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RésTimé des s t a t i s t i q , u e 3 de l'OIR 

Héíugiés I 

; ,' T o t a l T o t a l . . , , j 

l i e r j u i l l e t i l e r j u i l l e t 

: 1947 - i 1 9 4 7 -

;28 f é v r i e r 3 0 j u i n 
1 9 4 9 • 1 9 4 a 

J u i l l e t i 

IV, REETABLISSEMENT 
A. Rapatriement 
B, Réétablissement 

1 , Réétablissèment c o l l e c t i f 
a. Avec l'a i d e de l'OIR 

:';b,: Sans l'aide, de l'OIR 

2-. •Migration i n d i v i d u e l l e a/ 
• a,. Avec l'aide, de l'OIR 

b. Sans l'aide de l'OIR 
3, Réétablissement t o t a l avec 

. l ' a i d e de l'OIR a/ 

6 2 . 6 2 1 

4 0 8 . 0 6 7 

254. .ÍI8 

1 8 4 , 7 6 7 

•69 .451 

133^849 

65., 8 2 0 

8 8 . 0 2 9 

2 5 0 , 5 8 7 

5 1 . 4 3 9 

2 0 9 â 4 4 

1 5 6 . 9 5 ¿ 

9 4 . 0 3 1 

6 2 . 9 2 7 ^ 

5 2 , 1 8 6 

4 4 , 2 5 4 

7 . 9 3 2 

1 3 8 . 2 8 5 

1,81¡7 

1 4 , 8 l Í 3 

12.28:0 

2.53:3 

1 0 ^ 7 9 

2 , 0 4 ^ 

8.03b 

1 4 . 3 2 6 

a/ 
Ne comprend pas l e s réfugiés transférés en Israël de mai I9.48 à février 1949> ©"tj 

de la ' p l u p a r t de ces'réfugiés. Ceux qui ont été,reconnus comme relevant du; manda 
p a r t i c i p a t i o n de l'OIR". 
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, Tableau 2 

ASSISTANCE DE L'OIR 

Nouvelles demandes ; Réfugiés reconnus ccmae relevant du mandat de l'OIR 

.juillet^ à décembre 194Ô 

Secteur d'opération 
de l'OIR 

T o t a l , J u i l l e t ' Août 
i ; 

Septembre i Octobre' No^vembr e D éc embre 

• TOTAL 
•'• • 

129.920 24,189 : 2 1 . 5 5 0 22 ,397 119.377 : 2 2 . 6 9 7 19,710 

Autriche •20.796 a / 5 . 0 0 0 ' 5 . 6 2 3 ' 3 . 9 4 3 ; 3 . 2 4 2 ; 2 , 0 3 3 • 1 . 9 5 5 

• . • • Belgique • 3 . 6 8 3 " a/ 5 0 0 ; a/ 500 a/ 500 l a / 50Û. 1 . 5 2 4 159 

• 

Extrême-Orient 3 . 1 6 0 . a/ 2 5 0 ; a/ 3 0 0 3 3 5 i 638 506 ; 1 , 1 3 1 

France 1 9 . 3 1 2 2 , 2 8 9 . i 8 4.831 ; 2 , 7 1 7 i 5.182 ! 4 , 2 8 5 

Allemagne 6 9 . 2 6 9 12,153 1 13.6/^1 1 1 , 3 1 4 110.695 11.026 ; lîM. 

Zone britannique 1 4 . 7 8 3 2 , 4 8 5 ; 3 . 7 1 2 2 , 6 2 6 ' 1 , 7 8 9 2 . 4 5 4 i 1 .717 

Zone française 4 . 2 2 9 ' 1.5Á1 : 7 9 1 573 ; 268 . 570 i 486 

' Zone américaine 5 0 . 2 5 7 8 . 1 2 7 j '9.138 8.U5 ; 8 , 6 3 8 8 . 6 0 2 ; 7 . 6 3 7 

I t a l i e 1 1 , 7 3 8 3 . 8 8 4 ' 2 , 2 5 8 1 . 1 7 8 ; 1.288 l a 3 9 7 : 1 . 7 3 3 : 

Divers • ' 1 . 9 6 2 113 220 
-

296 : 297 429 i 607 

a/ Evaluation 
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Tableau 3 

ASSISTANCE DE L'OEl • , . 

Nouvelles, demandes ; Réfutés reconnus comme relevant du mandat de l'OIR 

• août-décembre 194S • 

Pays de citoyenneté, ¡ Ppurcen-j Août i Septembre'.Octobre'¡Novembrc; Décembre j 
dernière résidence habituelle h'tage-de i . ] : , : j ; ! 

ou groupe ethnique j réparti-i i' i ' 

. . . •.- -1 
! t i o n ; ; 
L.--'-" ' ' J : ; — " I " ~ 

• — - i — _ L - ™ - ~ ; 
i 

TOTAL i 1 0 0 I 2 1 . 5 5 0 1 2 2 . 3 9 7 19 .?77 2 2 , 6 9 7 • 1 9 , 7 1 0 ' 

JPays baltes ; 5 k . 2 2 3 983 1 . 115 1 .219 1,086 

.Tchécoslovaquie ' 9 2 , 0 6 8 2 , 0 1 1 
• 

, 1 , 4 8 7 1,887 1,882 

Allemagne 1 . k 
1 

6 0 2 883, 1 .317 1 . 0 3 1 • 635 

Hongrie 1 ' 1 2 ' -
1 • • 

2 . 4 5 5 3 , 2 2 8 2 . 5 8 3 2 . 3 2 4 1.800 ; 

Pologne. : 3 0 5.699 6 , 7 2 5 •6 .075 6 , 8 4 3 6 . 1 9 7 ' 

Rovmianie .5 1 . 0 0 0 1:.757 . 1 . 1 0 0 8 5 1 756 

U«R«S«S, 1 , 0 6 6 • 1 . 3 7 7 

• 

493 500 520 

Yougoslavie • 10 3.-183 1 . 9 4 5 ' 
• 

I . 7 0 8 2 . 3 6 8 1 , 6 4 0 

Ukraine 7 .2 ,062 1 . 6 7 1 1 . 3 7 9 1 . 0 5 5 1 . 0 3 3 

Divers , 1 4 2 . 1 9 2 1.817 
• 

• 

2 . 1 2 0 
• 

4 . 6 1 9 4.161 

• 
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48 - 28 février 1 9 4 9 ' Tableau* 4 

résidence h a b i t u e l l e ou groupe ethnique 
, . . Lithu-î .p, ittonie . . -1 PoJcme : anie . : Espagne; URSS ! ̂  . ; manie ; ' . . l a v i e 1 

. 0 7 1 ^ 6 . 2 1 9 - 5 7 . 3 2 3 ;11 .717 1 1 0 . 4 9 6 ; 7 . 4 6 6 119.281 

2 3 0 ! 2 3 0 I 1 . 6 8 2 ; 1 . 6 6 2 ; ;23i 7 6 2 I 4 . 1 6 8 

8 2 ; , 47 : 2 . 0 7 1 ; 2 5 2 ; 7 5 i 123 175 

- I 3 ! 189 I 155I 6; ' 1 

5 9 4 ! 199 i 2 6 0 i 2 2 i - i l 

116; 77 I 4 6 5 ; 701 - I .591 

, 2 1 l i 2 5 0 i 9 . 2 5 5 4.IQ9I10 .121I -

Divers Statut; Apa- jUkrai- [Indétê ^ 
iNanseni tridesj niens. i 'ninéd j 

4 - 7 4 6 ^ . 2 4 1 139.202 : 2 . 4 8 6 J . 1 0 7 1 5 . 3 8 8 

630, 6 6 0 1 8 . 6 8 5 1 2 8 7 | 

260^ 118 I 1 . 6 2 5 I 4 7 2 

3 . 8 5 6 : 4 . 4 6 3 Í28.392 I 1 . 7 2 7 

. 1 2 ! 997 

4 2 I .188 

53J 4 . 2 0 3 

2 I 
78 I 

1 . 0 1 2 I 

8 . 4 2 8 

3.302 
, 4 5 2 I 

4 . 1 7 4 ! 

• 5 0 ! 146 I 4 . 0 9 3 i 2 . 8 4 6 : 23¡ 5 8 0 ] 5 . 3 4 3 

9! 23 ¡ 73 í 8 ! 

14.1 2¡ • -
3 6 ! 4¡ -

9 Í - I -
¡ • ' i 

13| 2 | 111 |. 2 0 i 
i l ' ' 

i - i 1 i - • -

2¡ 

18 

i l 

14 

10 

10 

8 

1 . 1 5 6 ÍI4.6OIJ 

2 5 4 1 961; 

• 2 5 ; 18! 

' 7 i - ! 
i i 

1 9 2 ! 6 . 3 0 4 : 

1 2 9 ' 3 . 1 8 4 Í 

9 6 ! 2 7 4 

861 2 5 

2161 3 . 7 6 4 

1 . 7 1 1 !16.189 I ̂¿liiO j 

- I 1 . 9 4 3 i 3 6 9 ; 

778 I 3 0 6 ' 

242 I 273 

23 I 59 

4 4 i - 238 _ 

- i 1 . 0 7 9 ' 5 3 3 ¡ 

I j 
3 7 5 : 1 2 . 2 2 4 1 ' .000 j 

l i o ! . -

711 

i l : 

1! 

14! 

18 i 
3 

- ! 1 , 1 8 1 
j 

3 0 2 i 24 

73 1 1 . 0 1 9 

98 

14 

42 

15 

• 145. ' 

88. 

. 7 6 7 
1 

. 5 5 5 : 

.2 i 

137 10 

l i 

l i 

1: 



ASSISTANCE 

ííSpJiL®j-J:e,s_ cleaand̂ ^̂ ^ mandat. de I'OIR^ 1 e r avr7 

•Recteur d'opération 
de l'OIR . 

Pays de citoyenneté, deiV... 
!-- ! . i . . , ̂ -̂ -̂, . iBiélo-Tchéco-, . j A l l e - i _ . U / a s I TOTAL ^ - ^ ^ s - ^ J S J A u t T K Ê i e i B j l g a r l B ; • . r v Estonie ¡ ^GreceiHo' 

i russieislcvaqjae i lïïiagne :. 

TOTAL 216.13.8: .2.4.80 1 .^98 386 18 .-17 6 3 . 0 6 7 8_-ü2 4 3 3 , 

. Autriche 2 0 . 0 3 2 1 369 369 : - 1 . 4 2 2 1 8 4 . 69 207 

.Belgique • ' 6 . 1 5 7 249 19 - 407 6 0 4 9 5 

Tchécoslovaquie 957 16 » 2 ; 
1 - . - ' - 3 0 4 

Danemark 1 . 2 8 2 
; 

- 15 78 3 

Extrême-Orient 8 . 6 0 6 - 4 5 ^ ; - 96 111 83 13 

France 
• 

3 8 . 5 1 1 338 2 7 1 - 2 . 4 0 1 101 7 3 4 

Allemagne 1 1 9 , 6 0 4 . 31 126 i 8 6 1 3 . 0 0 1 2 . 4 9 5 6 . 5 8 4 . M 2 

Zone britannique 1 9 . 2 2 8 10 • 37 i 896 2 0 4 7 1 0 10 

Zone française 7 . 0 7 6 2 7 32 1 893 72 7 8 4 17 

Zone amérioaine 9 3 . 3 0 0 29 • 109 4 7 5 3 8 5 1 1 . 2 1 2 2 . 2 1 9 5 . 0 9 0 115 

I t a l i e 1 9 . 5 6 9 2 , 4 2 9 4 0 6 . 4 5 4 i - 6 8 0 - 31 347 61 

Lirkeiabourg 376. 3 
; - 9 5 ' 5 5 

Moyen-Orient 2 2 2 .18 11 - 2 2 ¿ 1 

• 

Afrique o r i e n t a l e 33 10 - 22 

Egypte 71 4 1 3 i • 5 • 

Liban 7 0 - • - 4 - 4 2 1 

Turquie 48 . 14 - 7 - - - 1 

[ 5 \ 

12,-6 

1 . Í 

10.^ 

1 . 3 

j Pays-Bas 452 9 
1 

1 1 - 49 - 3 ^ -

i 
! Pérou/Bolivie 36 - 2 5 " i -- - 7-1 - - • 

1 Portugal 184 1 i. 
- ~ Í - _ 

• 
10 

! Espagne 
i 1 ( • 
i 

1 5 0 

-

1 

• 
31 1 1 

1 

a / Evaluation établie sur l a base, des rapports reçus d'août 1 9 4 8 à février 1949 



Tableau 1 (sui f j jP) 

iétablis 

19.49 

Août Septembr« Octobre ! Novembre 
1 

1 • 

i Dé cembre 
1 • •• 

Janvier • Février 

2 . 0 6 8 2 . 0 0 6 9 6 5 

-i - ' 

j • ,., 

: 7^2 

i 
t 
1 
i 

i . I . . 2 6 5 . •543, ; 

2 0 . 3 7 7 26..473 2 5 , 9 2 5 1 2 2 . 4 3 2 2 5 . 4 4 8 2 5 , 3 1 4 . . , 2 8 . 0 6 2 . 

9 .012 12,790 1 5 . 1 7 1 j 1 0 . 3 1 0 ' 8 . 8 8 6 • io ;278- ' •16.000 

8 . 3 0 0 1 2 , 0 4 0 1 4 . 8 4 4 j 9 . 5 1 2 8 . 4 7 6 9 . 8 4 9 ' : ; ' 1 5 . 4 3 5 

712 • 7 5 0 • 327 . í 7 9 8 4 1 0 • 429 . 

. 1 1 , 3 6 5 13.683 10.754-^ 1 1 2 , 1 2 2 1 6 , 5 6 8 . 1 5 . 0 3 6 . 1 2 . 0 6 2 

2 . 4 1 5 . 2 , 6 6 8 2 . 1 2 9 1 , 8 6 4 3 , 4 2 6 3:.988;'.;: : i , 3 , 0 3 0 ¡ 
' ' • i 

• 8 , 9 5 0 11 . ,015 
• 

• 8 , 6 2 5 . 1 0 . 2 5 8 1 3 . 1 3 6 1 1 . 0 4 8 ' , 9 . 0 3 2 i 
'• ' ' i 

! 

1 0 , 7 1 5 " 1 4 . 7 0 8 1 6 , 9 7 3 1 1 . 3 7 6 1 1 . 9 0 2 1 3 . 8 3 7 
i 

' • 1 8 . 4 6 5 1 

. • • 

LUÍ figurent ,sous 2 b). L'OIR a assutté rétroactivement l e s f r a i s de transport 
de l'OÎE apparaîtront à l ' a v e n i r sous l a rubrique "Transportés avec l a • 



B H u r n o ' AeiB ; s t a t i s t i q u e s de 1 ' OIE 

Réfugiés reoevant l ' a " 

•Moyenne • 
mensuelle-
j u i l l e t 
.1947...- -
j u i n 1 9 4 8 J u i l l e 

I.' ASSISTANCE DE L!pÏR 
:A, ;'Totaî:'•••••^• ' • • 
B . Assistance et entretien 

5 . C, Services 
ASSISTANCE ET ENTRETIEN 
A»- ..'.G.énre d'~a-s s i stance et d'entretien • 

. 1 » Dans les. centres de' •ï'.-OIfi 
. . ' " 2 . En dehors'dés centres dè l'OIR. 
B,..'Pays de citoyenneté, dernière j 

" résidence h a b i t u e l l e ou groupe ethnique; 
Pologne .(Juifs non compris) 

: 2 , ' Fays-baltes j • 
• , • Estonie , , 

Lettonie '- -
Lithuania 

. 3 . J u i f s (tous pays) •• 
4 * Uîcrainiens ' 
5 , ' -Divers -

0-, Lieu de résidence des réfugiés I 

I r . A,utriohe ! 
Zone'britannique • 
Zone française • I 
Zone américaine 

2 . Allemagne \ 
Z o n e britanniq.uG \ 
Zone française 

, Zone américaine | 
3 . I t a l i e i 
4 . Moyen Orient ; 

. 5 , Divers ' 
ENFANTS. NON ACCOIigAGI'JES DE I 6 ANS • 
ET AU-DESSOUS ' ' i 
1, Assista.noe et entretien (compris ; 

dans IB et' I I ) • 
B, Services seulement (compris 

dans IC ) 

NS 
•719.5-88 

NS 

6 8 9 . 8 2 9 ^ ; 

2 9 . 7 5 9 

1 9 6 . 7 8 0 

2 4 ^ 7 8 2 

8 3 . 7 0 6 

4 9 . 3 7 1 

1 6 8 , 4 4 0 

1 0 8 . 4 3 3 

8 8 , 0 7 6 

NS 
6 6 1 . 2 8 9 

NS. 

6 3 3 . I 8 8 Í 

28.IOIÍ 

169^364! 

145.857 ,1 

2 2 . 4 6 8 

7 7 . 6 7 5 Í 

4 5 . 7 1 4 : 

163.077;^ 

9 4 , 9 l 8 i 

, 8 8 . 0 7 3 I 

7 0 5 , 7 7 7 
5 8 6 . 4 8 7 
1 1 9 . 2 9 0 

5 4 8 . 3 0 5 
• 3 7..6,82 

142 .i 03 7 
1 3 2 . 3 4 4 

I9i , 9 2 6 

7 0 . 9 8 3 

4 1 . 4 3 5 

1 3 6 . 8 4 8 

8 9 ^ 2 0 5 

8 6 . 0 5 3 

33.04_9 4 3 . 6 8 9 ; 4 0 . 6 8 9 

1 2 i 5 6 1 10^94*; .. lO.i 128 
5 * 5 5 8 • • 5 . 4 0 9 ; . .•4"i662 

1 4 . 9 3 0 2 7 - 3 3 4 : 2 5 . 8 9 5 

6 1 1 . 4 6 9 5 5 3 . 4 5 8 ' 4 9 3 . 9 2 e 

2307ÏÏ5ÏÏ 1 9 5 7 ^ ; î ^ ' 2 ^ 
4 4 i 1 0 9 4 2 i 024; 3 9 i l 5 5 

3 3 6 . 7 0 0 315.7981 • 2 8 5 , 4 9 2 

2 9 . 1 7 0 28.5111 25.16] 
2 7 . 6 0 0 1 9 . 9 4 1 8 . 2 1 / 

18 . 3 0 0 1 5 . 6 9 0 J 

i J i 

•18.49, ' 

4 . 1 0 0 

. 1 

' 3 . 5 7 4 2 . 5 3 ' 

NS NS-1 1 , 4 9 : 
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ASS; 

Pays de citoyenneté, dernière résidence habituelle ou groupe ethnique 

Pays de - citoyenneté, 
dernière, résidence 
habituelle ou groupe 

ethnique. 

Réfugiés recevant i\ 
Pays de - citoyenneté, 
dernière, résidence 
habituelle ou groupe 

ethnique. 
Moyenne mensuelle 
juillet-décembre 

19A7 

Pays de - citoyenneté, 
dernière, résidence 
habituelle ou groupe 

ethnique. 
Moyenne mensuelle 
juillet-décembre 

19A7 Moyenne mensuelle. 
j a n v i e r - j u i l l e t j u i l l o l 

• TOTAL 6 9 0 . 7 4 7 ' 621.853 • . 5S6c4â' 

Albanie 6 0 4 . 518 • 45: 

Autriche , 3 . 3 6 9 • 3 . 1 1 1 • '3-57' 
•.Bulgarie . . • 138 ^ 185-, . 18( 

Biélorussie 2.858 2.818' 3-43-

Te hé G-o Slovaquie 7.701 7 . 1 5 5 ' 1 0 . 9 3 : 

Estonie 23.579 . . . 2 1 . 3 4 1 , . 1 9 . 9 3 

Allemagne: 11.715 ' 8 , 3 9 7 

Grèce 767 657 48' 

Hongrie 11.929 10,318 1 1 , 4 1 

Lettonie 80 .627 7 5 . 1 2 9 71-.16 
Lituanie 4 9 . 4 4 0 4 5 c l 5 6 , 4 2 . 8 4 

Pologne • • 3 0 3 . 1 7 9 . 271.354 244 " -L9 

'-'Roumanie 1 6 . 7 4 4 16.349 15<.14 

Espagne 3.794 4^056 4 - 9 5 

U.R.S.S. 8 . 0 2 6 4 . 3 0 5 - 5 . 0 0 

Yougoslavie 3 6 . 4 2 9 29«368 . ,2? » 66 

Divers 4 . 8 2 2 2.570 1 , 8 8 

Statut Nansen • 1 4 . 0 7 9 1 3 . 7 9 3 1 5 . 0 5 

Apatrides 6.925 4 . 5 7 5 n r'~: 

Ukrainiens 98.843' 92 .005 89.20 

Volksdeutsche . 159 88 21 

Indéterminés 7.012 7.052 4 •-95 

Non signalés 8 1..552 2,66 

NOTE: Dans l e présent tableau, les réfugiés j u i f s figurent sous leur paye de 0 



ICE ET ENTRETIEN 
Tableau 5 

4 ; 

-stance et 1 ' e n t r e t i e n - de l'OIR au de r n i e r jour du mois 

1 9 4 3 1 9 4 9 . 

ao-ût septembre • óctoÍDre. novembre' décembre j anvier février 

576=716 • 1 6 0 ^ 5 4 2 , •• 5 3 6 , 1 1 7 : ? 2 3 , 8 5 9 , 4 9 9 . 4 7 3 . 

4 6 1 571 6 1 2 , 6 6 0 6 6 7 ' 663 • 7 1 8 , ., 

3 516 3 . 5 3 7 • 3-415 2 . 8 3 7 . • 2 « a 9 ,. 2 . 1 7 5 

. 211 • 6 0 8 559 • 590 612 566 

; ' 3 0 4 3 • 3 . 4 4 7 3 . 4 3 1 3 . 4 3 6 ' 3 . 4 4 9 3 . 5 0 3 3 . 4 2 2 

1 1 . 1 2 4 • 1 2 . 4 5 1 1 3 . 5 6 3 • 1 3 . 7 3 6 , 13 .178 1 2 . 8 7 7 1 3 . 0 4 8 

18.952 1 9 . 0 1 5 1 8 , 7 4 7 1 8 , 5 7 5 1 8 . 4 4 6 , 1 8 . 3 3 5 1 7 . 8 5 0 

'S-.377'- , 8 . 1 4 8 • 7 . 8 3 2 6 . 7 7 2 5 . 9 5 5 5 . 7 1 3 5 . 3 4 5 

3 6 7 , 4 6 4 4 8 9 412 3 9 1 3 7 9 ; .. 

l l o 8 6 ' - : 1 1 « 3 0 9 - ' -, 1 1 . 4 7 6 ; 13.'. 7 6 0 1 3 . 7 9 2 1 3 . 8 9 3 - 1 4 . 7 3 0 

7 0 o 2 Û 9 - - - ^ 6 8 . 4 0 7 6 7 . 9 5 8 6 7 , 7 4 8 6 6 . 6 7 8 6 5 . 6 1 7 6 4 . 0 7 3 • 

4 0 . 4 4 1 • 4 0 . 5 6 0 4 0 . 5 8 8 3 9 . 2 4 0 3 8 . 8 7 6 3 8 . 5 6 6 . 3 7 . 2 2 2 

241^776 2 3 1 . 3 8 S 2 2 5 . 0 9 3 2 1 3 . 6 6 3 2 0 5 . 8 0 6 1 9 7 . 5 9 2 1 8 9 . 8 4 9 

14:̂ 255 l l c 5 3 8 1 0 . 2 3 5 9 . 6 9 8 9 . 2 2 6 8 . 5 9 9 8 . 2 9 4 

. 3o835 ' 3.992 4 . 4 6 5 7 . 0 6 5 7 , 5 7 6 8 . 2 5 1 9 . 4 8 7 

4 . 3 0 3 • 5vOG0 4 . 8 6 1 4 , 7 3 0 4 . 6 6 0 4 . 5 9 8 4 . 7 9 3 

27.110 26,.480 2 6 . 1 0 1 2 6 . 7 0 5 . 2 6 . 3 6 5 2 4 . 2 1 2 ., _ 2 4 . 1 9 7 .-

1 .735 1 . 5 1 8 , 1 . 2 9 4 1 . 1 4 8 1 . 2 1 3 8 0 6 ,;. 

1 / / 
l , > o l l 3 1 5 . 0 7 8 1 5 . 9 5 7 1 6 . 0 3 3 1 7 . 2 6 8 1 9 . 1 7 3 ' 

? c ÂA^ 2.252 2 . 2 7 2 1 . 8 3 4 1 . 8 9 4 1 . 7 3 7 1 . 6 3 7 ,., 

87..-7-̂ 3 35.327 8 4 . 8 9 2 7 9 . 5 6 1 7 8 . 3 3 4 7 8 , 0 3 8 7 4 . 9 0 0 . 

99 - - - -
5̂ -39.. 5c36Q 4 . 5 2 1 4 . 1 0 8 4 . 5 6 6 3 . 9 4 4 3 . 8 7 2 . 

4 . 4 9 5 - • 2..761 3 . 3 4 4 . 3 . 1 1 2 3 . 3 7 1 3 . 0 9 2 2 . 9 3 7 , 

enneté ou de dernière résidence h a b i t u e l l e * 
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••d D m rH tí O rH •H © H >03 iH- • tí Pj • © rH tí -p ••©. Oi 03 rH tí • tQ tí O rH • © rH ntí o :ô O tí M ía e tí ^© ft —fH rH © o © O © Q'' tí S3 O 
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